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***************  

 

TITRE PREMIER  

 

**********  

 

DISPOSITIONS GENERALES 

 

Le présent règlement est établi conformément aux dispositions des articles L 151-8 à L 151-

42 et R 151-30 à R 151-50 du code de l'urbanisme. 

 

ARTICLE l
er

 : CHAMP D'APPLICATION TERRITORIAL DU PLAN 

 

Le pr®sent r¯glement s'applique ¨ lôensemble du territoire de la commune de Combs-la-Ville. 

Les dispositions sôappliquent aux personnes physiques comme aux personnes morales de droit 

public ou de droit privé. 

 

ARTICLE 2 : PORTEE RESPECTIVE DU REGLEMENT A L'EGARD D'AUTRES 

LEGISLATIONS RELATIVES A L'OCCUPATION DES SOLS 

 

1) Les dispositions du présent règlement se substituent à celles des articles R.111-1 à  

R.111-26 du Code de lôUrbanisme, ¨ lôexception des articles ®nonc®s au 2Á ci-dessous 

qui restent applicables. 

2) Restent applicables les dispositions suivantes du Code de lôUrbanisme : 

a. Article R.111-2 relatif à la salubrité et à la sécurité publique, 

b. Article R.111-4 relatif à la voirie, aux accès des terrains, au stationnement des 

véhicules. 

c. Article R.111-14 relatif au respect des pr®occupations dôenvironnement, 

d. Article R.111-26 relatif aux directives dôam®nagement nationales, 

e. Article R.111-27 relatif à la protection des sites naturels ou urbains. 

 

3) Sôajoutent ou se substituent aux r¯gles du Plan Local dôUrbanisme, les prescriptions 
découlant de législations spécifiques instituant une limitation administrative au droit de 

propriété. Elles sont reportées à titre indicatif sur le document graphique intitulé « plan 

des servitudes dôutilit® publique ». 

4) Sont ®galement applicables au territoire couvert par le Plan Local dôUrbanisme, les 
articles du Code de lôUrbanisme ou d'autres législations concernant : 

Á les périmètres sensibles, 

Á le droit de préemption urbain (DPU), 

Á les zones d'aménagement différé (ZAD), 

Á le site classé des « boucles de lôYerres », 

Á les secteurs sauvegardés, 

Á les périmètres de restauration immobilière, 

Á les périmètres de résorption de l'habitat insalubre, 

Á le périmètre d'agglomération nouvelle de Sénart, 

Á les périmètres de déclaration d'utilité publique, 

Á les projets d'intérêt général. 
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5) Le Schéma Directeur de la Région d'Ile-de-France qui a valeur de prescription en 

application des articles L.131-1, L.131-2, L.131-3, L.131-4, L.131-6 et L.131-7 du code 

de l'urbanisme. 

6) Le schéma directeur de la Ville Nouvelle de Sénart. 

 

ARTICLE 3 : DIVISION DU TERRITOIRE EN ZONES 

 

1) Le territoire couvert par le pr®sent Plan Local dôUrbanisme est divis® en zones urbaines 
(U), en zones à urbaniser (AU), en zones agricoles (A) et en zones naturelles et forestières 

(N) dont les délimitations sont reportées au document graphique. 

 

Ce document graphique fait en outre apparaître : 

ǐ les espaces boisés à conserver ou à créer, classés en application de l'article L 113-1 et 

L 113-2 du code de l'urbanisme 

ǐ les emplacements réservés destinés à la réalisation de voies, d'ouvrages publics et 

d'installations d'int®r°t g®n®ral ou espaces verts, en application de lôarticle L 152-2 du 

code de l'urbanisme 

ǐ Les éléments de paysage répertoriés au titre de lôarticle L 151-19 du code de 

l'urbanisme. 

 

2) LES ZONES URBAINES auxquelles s'appliquent les dispositions du titre II du présent 

règlement sont : 

Á la zone UA repérée au plan par l'indice UA  

Á la zone UB repérée au plan par l'indice UB 

Á la zone UC repérée au plan par l'indice UC 

Á la zone UD repérée au plan par l'indice UD 

Á la zone UE repérée au plan par l'indice UE 

Á la zone UF rep®r®e au plan par lôindice UF 

Á la zone UX repérée au plan par l'indice UX, et divisée en 2 secteurs : UXa et UXb 

Á la zone UY repérée au plan par l'indice UY 

Á la zone UZ repérée au plan par l'indice UZ, et divisée en 4 secteurs : UZa, UZb, UZc 

et UZd 

 

3) LES ZONES A URBANISER ¨ caract¯re naturel destin®es ¨ °tre ouvertes ¨ lôurbanisation 

auxquelles s'appliquent les dispositions du titre III du présent règlement sont : 

 

Á la zone AUX repérée au plan par l'indice AUX, divisée en 2 secteurs : AUXa et 

AUXb. 

Á la zone 2 AUX repérée au plan par l'indice 2 AUX 

Á la zone AU stricte rep®r®e au plan par lôindice AU stricte 

Á la zone 1 AU rep®r®e au plan par lôindice 1 AU 
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4) LES ZONES AGRICOLES, à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou 

économique des terres agricoles auxquelles s'appliquent les dispositions du titre IV du 

présent règlement sont : 

Á la zone A repérée au plan par l'indice A  

 

5) LES ZONES NATURELLES ET FORESTIERES, à protéger en raison de la qualité des 

sites, des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt ; de lôexistence dôune 

exploitation forestière ou de leur caractère dôespaces naturels auxquelles s'appliquent les 

dispositions du titre IV du présent règlement sont : 

Á la zone N repérée au plan par l'indice N et qui est divisée en 3 secteurs : Na, Nb, et Nc 

 

6) Les caractères et vocations de chacune de ces zones sont définis en tête du chapitre qui lui 

correspond. 

 

Chaque chapitre comporte un corps de règles en trois sections et quatorze articles : 

 

SECTION I - NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL  

ARTICLE 1 :  TYPES DôOCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

ARTICLE 2 :  TYPES DôOCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A 

DES CONDITIONS PARTICULIERES 

 

SECTION II - CONDITIONS DE L'OCCUPATION DU SOL  

ARTICLE 3 :  ACCES ET  VOIRIE 

ARTICLE 4 :  DESSERTE PAR LES RESEAUX (eau, assainissement, électricit®é) 

ARTICLE 5 :  SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS 

ARTICLE 6 :  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 

ET AUX EMPRISES PUBLIQUES 

ARTICLE 7 :  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SEPARATIVES 

ARTICLE 8 :  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT 

AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

ARTICLE 9 :  EMPRISE AU SOL 

ARTICLE 10 : HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS 

ARTICLE 11 : ASPECT EXTERIEUR 

ARTICLE 12 : STATIONNEMENT 
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ARTICLE 13 : ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS, ESPACES BOISES CLASSES 

 

SECTION III -  POSSIBILITES MAXIMALES D'OCCUPATION DU SOL  

ARTICLE 14 : COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 

 

ARTICLE 4 : APPLICATION DES REGLES DU PLU POUR LES PERMIS DE 

CONSTRUIRE VALANT DIVISION ET POUR LES LOTISSEMENTS  

 

Conform®ment ¨ lôarticle R 151-21 du code de lôurbanisme, le pr®sent r¯glement de PLU 

sôoppose ¨ ce que, dans le cas dôun lotissement ou dans celui dôune construction, sur une unit® 

foncière ou sur plusieurs unités foncières contigües, de plusieurs bâtiments dont le terrain 

dôassiette doit faire lôobjet dôune division en propri®t® ou en jouissance, lôensemble du projet 

soit appr®ci® au regard de la totalit® des r¯gles ®dict®es par le plan local dôurbanisme. 

Les r¯gles dôurbanisme seront appr®ci®es lot par lot. 

 

ARTICLE 5 : ADAPTATIONS MINEURES 

 

Â Art L 152-3 : Les règles et servitudes définies par un plan local d'urbanisme : 

1° Peuvent faire l'objet d'adaptations mineures rendues nécessaires par la nature du sol, 

la configuration des parcelles ou le caractère des constructions avoisinantes ; 

2° Ne peuvent faire l'objet d'aucune autre dérogation que celles prévues par les 

dispositions de la présente sous-section. 

Lorsquôun immeuble b©ti existant nôest pas conforme aux r¯gles ®dict®es par le r¯glement 

applicable à la zone, la demande dôautorisation urbanisme (permis de construire, d®claration 

pr®alableé) ne peut °tre accord®e que pour des travaux qui nôont pas dôeffet sur la r¯gle ou 

qui nôont pas pour objet dôaggraver la non-conformité à celle-ci. 

 

ARTICLE 6 : RAPPELS 

 

Â Article L.421-3 du Code de lôUrbanisme : les démolitions de constructions existantes 

doivent être précédées de la délivrance d'un permis de démolir lorsque la construction 

relève d'une protection particulière définie par décret en Conseil d'Etat ou est située 

dans une commune ou partie de commune où le conseil municipal a décidé d'instaurer 

le permis de démolir. 

Â Article L.451-1 du Code de lôUrbanisme : lorsque la démolition est nécessaire à une 

opération de construction ou d'aménagement, la demande de permis de construire ou 

d'aménager peut porter à la fois sur la démolition et sur la construction ou 

l'aménagement. Dans ce cas, le permis de construire ou le permis d'aménager autorise 

la démolition. 

Â Article L.442-1 du Code de lôUrbanisme : constitue un lotissement l'opération 

d'aménagement qui a pour objet ou qui, sur une période de moins de dix ans, a eu pour 

effet la division, qu'elle soit en propriété ou en jouissance, qu'elle résulte de mutations 

à titre gratuit ou onéreux, de partage ou de locations, d'une ou de plusieurs propriétés 

foncières en vue de l'implantation de bâtiments. 



Commune de COMBS -LA-VILLE  

 
Règlement du Plan Local dôUrbanisme ï Modification n°1 approuvée par délibération du 17/12/2018  

6 

 

Â Article L.442-2 du Code de lôUrbanisme : un décret en Conseil d'Etat précise, en 

fonction du nombre de terrains issus de la division, de la création de voies et 

d'équipements communs et de la localisation de l'opération, les cas dans lesquels la 

réalisation d'un lotissement doit être précédée d'un permis d'aménager. 

Â Article L.442-3 du Code de lôUrbanisme : les lotissements qui ne sont pas soumis à 

la délivrance d'un permis d'aménager doivent faire l'objet d'une déclaration préalable. 

Â Article R.421-19-a du Code de lôUrbanisme : doivent être précédés de la délivrance 

d'un permis d'aménager les lotissements qui prévoient la création ou l'aménagement de 

voies, d'espaces ou d'équipements communs à plusieurs lots destinés à être bâtis et 

propres au lotissement. Les équipements pris en compte sont les équipements dont la 

réalisation est à la charge du lotisseur ; ou qui sont situés dans le périmètre d'un site 

patrimonial remarquable, dans les abords des monuments historiques, dans un site 

classé ou en instance de classement 

 

Â  Article R.421-23-a du Code de lôUrbanisme : doivent être précédés d'une 

déclaration préalable les lotissements autres que ceux mentionnés au a) de l'article     

R. 421-19. 

Â Article R.421-17 du Code de lôUrbanisme : Doivent être précédés d'une déclaration 

préalable lorsqu'ils ne sont pas soumis à permis de construire en application des 

articles R*421-14 à *R. 421-16 les travaux exécutés sur des constructions existantes, à 

l'exception des travaux d'entretien ou de réparations ordinaires, et les changements de 

destination des constructions existantes suivants : 

a) Les travaux ayant pour effet de modifier l'aspect extérieur d'un bâtiment existant, à 

l'exception des travaux de ravalement ; 

b) Les changements de destination d'un bâtiment existant entre les différentes 

destinations définies à l'article R. 151-27; pour l'application du présent alinéa, les 

locaux accessoires d'un bâtiment sont réputés avoir la même destination que le local 

principal et le contrôle des changements de destination ne porte pas sur les 

changements entre sous-destinations d'une même destination prévues à l'article R. 151-

28 ; 

c) Les travaux susceptibles de modifier l'état des éléments d'architecture et de 

décoration, immeubles par nature ou effets mobiliers attachés à perpétuelle demeure, 

au sens des articles 524 et 525 du code civil, lorsque ces éléments, situés à l'extérieur 

ou à l'intérieur d'un immeuble, sont protégés par un plan de sauvegarde et de mise en 

valeur et, pendant la phase de mise à l'étude de ce plan, les travaux susceptibles de 

modifier l'état des parties intérieures du bâti situé à l'intérieur du périmètre d'étude de 

ce plan ; 

d) Les travaux exécutés sur des constructions existantes ayant pour effet de modifier 

ou de supprimer un élément que le plan local d'urbanisme ou un document 

d'urbanisme en tenant lieu a identifié, en application de l'article L. 151-19 ou de 

l'article L. 151-23, comme présentant un intérêt d'ordre culturel, historique, 

architectural ou écologique ; 

e) Les travaux exécutés sur des constructions existantes ayant pour effet, lorsque ces 

constructions sont situées sur un territoire non couvert par un plan local d'urbanisme 

ou par un document d'urbanisme en tenant lieu, de modifier ou de supprimer un 

élément identifié comme présentant un intérêt patrimonial, paysager ou écologique, en 

application de l'article L. 111-22, par une délibération du conseil municipal, prise 

après l'accomplissement de l'enquête publique prévue à ce même article ; 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006819035&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031720045&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031720047&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031720047&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006428670&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211201&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211209&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210229&dateTexte=&categorieLien=cid
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f) Les travaux qui ont pour effet la création soit d'une emprise au sol, soit d'une surface 

de plancher supérieure à cinq mètres carrés et qui répondent aux critères cumulatifs 

suivants : 

ï une emprise au sol créée inférieure ou égale à vingt mètres carrés ; 

ï une surface de plancher créée inférieure ou égale à vingt mètres carrés. 

Ces seuils sont portés à quarante mètres carrés pour les projets situés en zone urbaine 

d'un plan local d'urbanisme ou d'un document d'urbanisme en tenant lieu, à l'exclusion 

de ceux impliquant la création d'au moins vingt mètres carrés et d'au plus quarante 

mètres carrés de surface de plancher ou d'emprise au sol lorsque cette création conduit 

au dépassement de l'un des seuils fixés à l'article R*431-2 du présent code. 

g) La transformation de plus de cinq mètres carrés de surface close et couverte non 

comprise dans la surface de plancher de la construction en un local constituant de la 

surface de plancher. 

 

Â Article R.421-9-e du Code de lôUrbanisme : En dehors du périmètre des sites 

patrimoniaux remarquables, des abords des monuments historiques et des sites classés 

ou en instance de classement, les constructions nouvelles suivantes doivent être 

précédées d'une déclaration préalable, à l'exception des cas mentionnés à la sous-

section 2 ci-dessus : e) Les murs dont la hauteur au-dessus du sol est supérieure ou 

égale à deux mètres. 

Â Article s L.113-1 et L 113-2 du Code de lôUrbanisme : Les plans locaux d'urbanisme 

peuvent classer comme espaces boisés, les bois, forêts, parcs à conserver, à protéger 

ou à créer, qu'ils relèvent ou non du régime forestier, enclos ou non, attenant ou non à 

des habitations. Ce classement peut s'appliquer également à des arbres isolés, des haies 

ou réseaux de haies ou des plantations d'alignements. 

Le classement interdit tout changement d'affectation ou tout mode d'occupation du sol 

de nature à compromettre la conservation, la protection ou la création des boisements. 

Nonobstant toutes dispositions contraires, il entraîne le rejet de plein droit de la 

demande d'autorisation de défrichement prévue au chapitre Ier du titre IV du livre III 

du code forestier. 

Il est fait exception à ces interdictions pour l'exploitation des produits minéraux 

importants pour l'économie nationale ou régionale, et dont les gisements ont fait l'objet 

d'une reconnaissance par un plan d'occupation des sols rendu public ou approuvé avant 

le 10 juillet 1973 ou par le document d'urbanisme en tenant lieu approuvé avant la 

même date. Dans ce cas, l'autorisation ne peut être accordée que si le pétitionnaire 

s'engage préalablement à réaménager le site exploité et si les conséquences de 

l'exploitation, au vu de l'étude d'impact, ne sont pas dommageables pour 

l'environnement. Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions d'application du 

présent alinéa. 

La délibération prescrivant l'élaboration d'un plan local d'urbanisme peut soumettre à 

déclaration préalable, sur tout ou partie du territoire couvert par ce plan, les coupes ou 

abattages d'arbres isolés, de haies ou réseaux de haies et de plantations d'alignement.  

  

Â La démolition des éléments bâtis identifiés au titre de l'article L 151-19 du code de 

l'urbanisme est assujettie à l'obtention préalable d'un permis de démolir. La demande 

est soumise à l'avis de l'architecte des bâtiments de France. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006820079&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006071514&idSectionTA=LEGISCTA000006152935&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006071514&idSectionTA=LEGISCTA000006152935&dateTexte=&categorieLien=cid
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Â Tous les travaux portant atteinte aux éléments de paysage identifiés au titre de l'article 

L 151-19 du code de l'urbanisme et non soumis à un régime d'autorisation doivent 

faire l'objet d'une demande préalable au titre des installations et travaux divers. 

Â Article L.111-15 du Code de lôUrbanisme :  

Lorsqu'un bâtiment régulièrement édifié vient à être détruit ou démoli, sa 

reconstruction à l'identique est autorisée dans un délai de dix ans nonobstant toute 

disposition d'urbanisme contraire, sauf si la carte communale, le plan local 

d'urbanisme ou le plan de prévention des risques naturels prévisibles en dispose 

autrement. 
 

Â Article L 151-33 du Code de lôUrbanisme : 

Lorsque le règlement impose la réalisation d'aires de stationnement pour les véhicules 

motorisés, celles-ci peuvent être réalisées sur le terrain d'assiette ou dans son 

environnement immédiat.  

Lorsque le bénéficiaire du permis ou de la décision de non-opposition à une 

déclaration préalable ne peut pas satisfaire aux obligations résultant du  premier alinéa, 

il peut être tenu quitte de ces obligations en justifiant, pour les places qu'il ne peut 

réaliser lui-même, soit de l'obtention d'une concession à long terme dans un parc 

public de stationnement existant ou en cours de réalisation et situé à proximité de 

l'opération, soit de l'acquisition ou de la  concession de places dans un parc privé de 

stationnement répondant aux mêmes conditions. 

Lorsqu'une aire de stationnement a été prise en compte dans le cadre d'une concession 

à long terme ou d'un parc privé de stationnement, au titre des obligations prévues aux 

articles L.151-30 et L.151-32, elle ne peut plus être prise en compte, en tout ou en 

partie, à l'occasion d'une nouvelle autorisation. 
 

Â Article L 151-34 du Code de lôUrbanisme : 

Le règlement peut ne pas imposer la réalisation d'aires de stationnement lors de la 

construction : : 

1° De logements locatifs financés avec un prêt aidé par l'Etat ; 

2° Des établissements assurant l'hébergement des personnes âgées mentionnés au 6° 

du I de l'article L. 312-1 du code de l'action sociale et des familles ; 

3° Des résidences universitaires mentionnées à l'article L. 631-12 du code de la 

construction et de l'habitation. 
 

Â Article L 151-35 du Code de lôUrbanisme 

Il ne peut, nonobstant toute disposition du plan local d'urbanisme, être exigé pour les 

constructions destinées à l'habitation mentionnées aux 1° à 3° de l'article L. 151-34 la 

réalisation de plus d'une aire de stationnement par logement. 

Toutefois, lorsque les logements mentionnées aux 1° à 3° de l'article L. 151-34 sont 

situés à moins de cinq cents mètres d'une gare ou d'une station de transport public 

guidé ou de transport collectif en site propre et que la qualité de la desserte le permet, 

il ne peut, nonobstant toute disposition du plan local d'urbanisme, être exigé la 

réalisation de plus de 0,5 aire de stationnement par logement. 

L'obligation de réaliser des aires de stationnement n'est pas applicable aux travaux de 

transformation ou d'amélioration de bâtiments affectés à des logements locatifs 

financés avec un prêt aidé par l'Etat, y compris dans le cas où ces travaux 

s'accompagnent de la création de surface de plancher, dans la limite d'un plafond fixé 

par décret en Conseil d'Etat. 

Pour la mise en îuvre des plafonds mentionnés aux premier et deuxième alinéas, la 

définition des établissements assurant l'hébergement des personnes âgées et des 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211227&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211231&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074069&idArticle=LEGIARTI000006797382&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074069&idArticle=LEGIARTI000006797382&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000028777093&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000028777093&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211235&dateTexte=&categorieLien=cid
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résidences universitaires mentionnés aux 2° et 3° de l'article L. 151-34 est précisée par 

décret en Conseil d'Etat. 
 

Â Article L 151-36 du Code de lôUrbanisme  

Pour les constructions destinées à l'habitation, autres que celles mentionnées aux 1° à 

3° de l'article L. 151-34, situées à moins de cinq cents mètres d'une gare ou d'une 

station de transport public guidé ou de transport collectif en site propre et dès lors que 

la qualité de la desserte le permet, il ne peut, nonobstant toute disposition du plan local 

d'urbanisme, être exigé la réalisation de plus d'une aire de stationnement par logement. 
 

Destinations et sous-destinations du Code de lôurbanisme : 

Â Article R 151-27 du Code de lôUrbanisme : 

Les destinations de constructions sont : 

1° Exploitation agricole et forestière ; 

2° Habitation ; 

3° Commerce et activités de service ; 

4° Equipements d'intérêt collectif et services publics ; 

5° Autres activités des secteurs secondaire ou tertiaire 

 

Â Article R 151-28 du Code de lôUrbanisme : 

Les destinations de constructions prévues à l'article R. 151-27 comprennent les sous-

destinations suivantes :  

1° Pour la destination " exploitation agricole et forestière " : exploitation agricole, 

exploitation forestière ;  

2° Pour la destination " habitation " : logement, hébergement ;  

3° Pour la destination " commerce et activités de service " : artisanat et commerce de 

détail, restauration, commerce de gros, activités de services où s'effectue l'accueil 

d'une clientèle, hébergement hôtelier et touristique, cinéma ;  

4° Pour la destination " équipements d'intérêt collectif et services publics " : locaux et 

bureaux accueillant du public des administrations publiques et assimilés, locaux 

techniques et industriels des administrations publiques et assimilés, établissements 

d'enseignement, de santé et d'action sociale, salles d'art et de spectacles, équipements 

sportifs, autres équipements recevant du public ;  

5° Pour la destination " autres activités des secteurs secondaire ou tertiaire " : 

industrie, entrepôt, bureau, centre de congrès et d'exposition. 

 

Arrêté du 10 novembre 2016 définissant les destinations et sous-destinations de 

constructions pouvant être réglementées par le règlement national d'urbanisme et 

les règlements des plans locaux d'urbanisme ou les documents en tenant lieu 

 

Art 1  : La destination de construction « exploitation agricole et forestière » prévue au 

1° de l'article R. 151-27 du code de l'urbanisme comprend les deux sous-destinations 

suivantes : exploitation agricole, exploitation forestière. 

La sous-destination « exploitation agricole » recouvre les constructions destinées à 

l'exercice d'une activité agricole ou pastorale. Cette sous-destination recouvre 

notamment les constructions destinées au logement du matériel, des animaux et des 

récoltes. 

La sous-destination « exploitation forestière » recouvre les constructions et les 

entrepôts notamment de stockage du bois, des véhicules et des machines permettant 

l'exploitation forestière. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211235&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031720045&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031720045&dateTexte=&categorieLien=cid
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Art 2  : La destination de construction « habitation » prévue au 2° de l'article R. 151-27 

du code de l'urbanisme comprend les deux sous-destinations suivantes : logement, 

hébergement. 

La sous-destination « logement » recouvre les constructions destinées au logement 

principal, secondaire ou occasionnel des ménages à l'exclusion des hébergements 

couverts par la sous-destination « hébergement ». La sous-destination « logement » 

recouvre notamment les maisons individuelles et les immeubles collectifs. 

La sous-destination « hébergement » recouvre les constructions destinées à 

l'hébergement dans des résidences ou foyers avec service. Cette sous-destination 

recouvre notamment les maisons de retraite, les résidences universitaires, les foyers de 

travailleurs et les résidences autonomie. 

 

Art 3 : La destination de construction « commerce et activité de service » prévue au 3° 

de l'article R. 151-27 du code de l'urbanisme comprend les six sous-destinations 

suivantes : artisanat et commerce de détail, restauration, commerce de gros, activités 

de services où s'effectue l'accueil d'une clientèle, hébergement hôtelier et touristique, 

cinéma. 

La sous-destination « artisanat et commerce de détail » recouvre les constructions 

commerciales destinées à la présentation et vente de bien directe à une clientèle ainsi 

que les constructions artisanales destinées principalement à la vente de biens ou 

services. 

La sous-destination « restauration » recouvre les constructions destinées à la 

restauration ouverte à la vente directe pour une clientèle commerciale. 

La sous-destination « commerce de gros » recouvre les constructions destinées à la 

présentation et la vente de biens pour une clientèle professionnelle. 

La sous-destination « activité de service où s'effectue l'accueil d'une clientèle » 

recouvre les constructions destinées à l'accueil d'une clientèle pour la conclusion 

directe de contrat de vente de services ou de prestation de services et accessoirement 

la présentation de biens 

La sous-destination « hébergement hôtelier et touristique » recouvre les constructions 

destinées à l'hébergement temporaire de courte ou moyenne durée proposant un 

service commercial. 

La sous-destination « cinéma » recouvre toute construction répondant à la définition 

d'établissement de spectacles cinématographiques mentionnée à l'article L. 212-1 du 

code du cinéma et de l'image animée accueillant une clientèle commerciale. 

 

Art 4  : La destination de construction « équipements d'intérêt collectif et services 

publics » prévue au 4° de l'article R. 151-27 du code de l'urbanisme comprend les six 

sous-destinations suivantes : locaux et bureaux accueillant du public des 

administrations publiques et assimilés, locaux techniques et industriels des 

administrations publiques et assimilés, établissements d'enseignement, de santé et 

d'action sociale, salles d'art et de spectacles, équipements sportifs, autres équipements 

recevant du public. 

La sous-destination « locaux et bureaux accueillant du public des administrations 

publiques et assimilés » recouvre les constructions destinées à assurer une mission de 

service public. Ces constructions peuvent être fermées au public ou ne prévoir qu'un 

accueil limité du public. Cette sous-destination comprend notamment les constructions 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031720045&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031720045&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031720045&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031720045&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000020908868&idArticle=LEGIARTI000020907885&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000020908868&idArticle=LEGIARTI000020907885&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031720045&dateTexte=&categorieLien=cid
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de l'Etat, des collectivités territoriales, de leurs groupements ainsi que les 

constructions des autres personnes morales investies d'une mission de service public. 

La sous-destination « locaux techniques et industriels des administrations publiques et 

assimilés » recouvre les constructions des équipements collectifs de nature technique 

ou industrielle. Cette sous-destination comprend notamment les constructions 

techniques nécessaires au fonctionnement des services publics, les constructions 

techniques conçues spécialement pour le fonctionnement de réseaux ou de services 

urbains, les constructions industrielles concourant à la production d'énergie. 

La sous-destination « établissements d'enseignement, de santé et d'action sociale » 

recouvre les équipements d'intérêts collectifs destinés à l'enseignement ainsi que les 

établissements destinés à la petite enfance, les équipements d'intérêts collectifs 

hospitaliers, les équipements collectifs accueillant des services sociaux, d'assistance, 

d'orientation et autres services similaires. 

La sous-destination « salles d'art et de spectacles » recouvre les constructions 

destinées aux activités créatives, artistiques et de spectacle, musées et autres activités 

culturelles d'intérêt collectif. 

La sous-destination « équipements sportifs » recouvre les équipements d'intérêts 

collectifs destinées à l'exercice d'une activité sportive. Cette sous-destination 

comprend notamment les stades, les gymnases ainsi que les piscines ouvertes au 

public. 

La sous-destination « autres équipements recevant du public » recouvre les 

équipements collectifs destinées à accueillir du public afin de satisfaire un besoin 

collectif ne répondant à aucune autre sous-destination définie au sein de la destination 

« Equipement d'intérêt collectif et services publics ». Cette sous-destination recouvre 

notamment les lieux de culte, les salles polyvalentes, les aires d'accueil des gens du 

voyage. 

 

Art 5  : La destination de construction « autres activités des secteurs secondaire ou 

tertiaire » prévue au 5° de l'article R. 151-27 du code de l'urbanisme comprend les 

quatre sous-destinations suivantes : industrie, entrepôt, bureau, centre de congrès et 

d'exposition. 

La sous-destination « industrie » recouvre les constructions destinées à l'activité 

extractive et manufacturière du secteur primaire, les constructions destinées à l'activité 

industrielle du secteur secondaire ainsi que les constructions artisanales du secteur de 

la construction ou de l'industrie. Cette sous-destination recouvre notamment les 

activités de production, de construction ou de réparation susceptibles de générer des 

nuisances. 

La sous-destination « entrepôt » recouvre les constructions destinées au stockage des 

biens ou à la logistique. 

La sous-destination « bureau » recouvre les constructions destinées aux activités de 

direction et de gestion des entreprises des secteurs primaires, secondaires et tertiaires. 

La sous-destination « centre de congrès et d'exposition » recouvre les constructions 

destinées à l'événementiel polyvalent, l'organisation de salons et forums à titre payant. 

 

 

 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031720045&dateTexte=&categorieLien=cid
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ARTICLE 7 : LA DESSERTE PAR LES VEHICULES DE LUTTE CONTRE 

LôINCENDIE 

 

La desserte des b©timents ¨ usage dôhabitation doit r®pondre aux prescriptions de lôarticle 4 de 

lôarr°t® du 31 janvier 1986, pris en application du Code de la Construction et de lôHabitation 

(deuxième partie ï livre premier ï titre III ï chapitre 1). 

La desserte des b©timents ¨ usage dôindustrie ou de bureau doit r®pondre aux m°mes 

prescriptions. 

Les établissements recevant du public (ERP) doivent disposer de voiries déterminées par le 

r¯glement de s®curit® contre les risques dôincendie et de panique dans les ®tablissements 

recevant du public, en fonction de leur hauteur et de leur catégorie. 
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PLAN LOCAL DôURBANISME  

DE COMBS LA VILLE  

 

 

***************  

 

TITRE II  

 

**********  

 

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES URBAINES  

 

 

*****************  
 

 

CHAPITRE  I  - ZONE UA  
 

 

 

Caractère et vocation de la zone 

 

La zone UA présente une forte densité de constructions vouées ¨ lôhabitation, aux activit®s 

économiques et aux équipements publics. 

 

Elle recouvre les parties agglomérées les plus anciennes de COMBS-LA-VILLE.  

 

Dans cette zone, la revitalisation du centre-ville est recherchée. La vocation commerciale, de 

services et équipements doit être affirmée. 

 

Cette zone est concernée par les zones humides au titre des enveloppes dôalerte de Classe 3. 
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SECTION I - NATURE DE LôOCCUPATION ET DE LôUTILISATION DU SOL 

 

ARTICLE UA 1  : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES  

Sont interdits :  

ǐ Les b©timents ¨ usage dôactivit®s industrielles 

ǐ Les constructions à usage principal dôentrep¹t 

ǐ Lôouverture de terrains de camping ou de caravaning, de parc r®sidentiel de loisirs, 
ainsi que les habitations légères de loisir  

ǐ Le stationnement des caravanes isolées au sens du Code de lôUrbanisme 

ǐ Le stockage dôordures m®nag¯res, r®sidus urbains, ou d®chets de matériaux soumis à 

autorisation au titre des installations classées 

ǐ Lôouverture et lôexploitation de carri¯res, les affouillements et les exhaussements du 
sol naturel, qui n®cessitent une autorisation au sens du Code de lôUrbanisme, et qui ne 

sont pas li®s ¨ des travaux dôam®nagement ou de construction 

ǐ Les dépôts de ferraille, de matériaux combustibles solides ou liquides, les entreprises 

de stockage ou de cassage de véhicules ou de matériaux de récupération 

De part et d'autre d'une partie de la rue Sommeville tel que cela figure sur le plan de zonage et 

représenté par la trame « Maintien et renforcement des locaux dôactivit®s » : 

- Le changement de destination des locaux dôactivit®s situ®s ¨ rez-de-chaussée à 

destination dôhabitation est interdit sur une profondeur de 5 mètres du bâtiment 

existant à partir de la façade sur rue. 

- En cas de nouvelle construction, il est interdit dôaffecter le rez-de-chaussée du 

b©timent ¨ une destination autre que celle dôactivit® sur une profondeur minimale de 5 

m par rapport à la façade sur rue du bâtiment. 

 

ARTICLE UA 2  : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS SOUMISES A DES 

CONDITIONS PARTICULIERES  

1 - Sont admises sous réserve des conditions fixées ci-après, les occupations et utilisations 

du sol suivantes : 

ǐ La construction, lôam®nagement et lôextension des b©timents ¨ usage tertiaire, de 

service, artisanal ou commercial et de leurs annexes ¨ condition quôils nôentra´nent pas 

de nuisances pour le voisinage, 

ǐ La reconstruction à l'identique d'un bâtiment détruit ou démoli depuis moins de dix 

ans est autorisée, nonobstant les règles applicables dans la zone, jusqu'à obtenir une 

surface de plancher équivalente à celle détruite, 

ǐ La construction, lôam®nagement et lôextension des Installations Class®es pour la 
Protection de lôEnvironnement (telles que d®finies en application du Code de 

lôenvironnement), si elles sont compatibles avec la vocation de la zone et sous r®serve 

que les nuisances et dangers puissent être prévenus de façon satisfaisante eu égard à 

l'environnement actuel ou prévu de la zone où elles s'implantent. 

ǐ La construction, lôam®nagement et lôextension des constructions et installations 
n®cessaires aux services publics ou dôint®r°t collectif. 

2 ï Conditions générales : 
Tous travaux ayant pour effet de détruire un élément de paysage rep®r® au titre de lôarticle  

L 151-19 et non soumis ¨ un r®gime dôautorisation doivent faire lôobjet dôune autorisation au 

titre du Code de lôUrbanisme. 

Les constructions ¨ usage dôhabitation situ®es ¨ lôint®rieur des zones de protection phonique 

délimitées sur le plan de zonage sont soumises aux dispositions des arrêtés préfectoraux 
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relatifs au classement des infrastructures de transports terrestres et ¨ lôisolement acoustique 

des b©timents dôhabitation dans les secteurs affectés par le bruit. 

 

SECTION II - CONDITIONS DE LôOCCUPATION DU SOL 

 

ARTICLE UA 3  : ACCES ET VOIRIE  

 

1) Principe général : 

 

Pour être constructible un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée, soit 

directement, soit par lôinterm®diaire dôun acc¯s ou dôun passage am®nag® sur les fonds 

voisins, ®ventuellement obtenu par lôapplication de lôarticle 682 du code civil, et 

suffisamment dimensionné pour les usages suscités par les constructions et installations 

desservies et pour les manîuvres des v®hicules de s®curit®, de secours, de livraison, de 

service, et dôenl¯vements des d®chets. 

Les voies en impasse doivent être aménagées de telle sorte que les véhicules puissent 

aisément faire demi-tour, et être suffisamment dimensionnée pour les usages suscités par les 

constructions et installations desservies et pour les manîuvres des v®hicules de s®curit®, de 

secours, de livraison, de service, et dôenl¯vements des déchets. 

 

2) Accès et passages aménagés : 

 

Conform®ment au Code de lôurbanisme, les terrains doivent °tre desservis par des voies 

publiques ou privées ouvertes à la circulation publique répondant à l'importance et à la 

destination de la construction ou de l'ensemble des constructions qui y sont édifiées ou dont 

l'édification est demandée. 

 

Ils devront présenter les caractéristiques suivantes : 

ǐ En cas de desserte de 1 à 2 logements au maximum : avoir au moins 3,50 m de largeur 

dôemprise,  

ǐ En cas de desserte de 3 à 5 logements au maximum : avoir au moins 5,50 m de largeur 

dôemprise, comprenant un trottoir dôune largeur minimum de 1.50 m¯tres, 

ǐ En cas de desserte de plus de 5 logements  avoir au moins 6, 50 m de largeur 

dôemprise comprenant un trottoir dôune largeur minimum dô1,50 m, 
 

Pour une même unité foncière, un seul accès est autorisé par façade sur rue. Toutefois, lorsque 

la largeur sur voie de cette unité est égale ou supérieure à 30 mètres, un second accès pourra 

être autorisé. 

 

ARTICLE UA 4  : DESSERTE PAR LES RESEAUX  

 

Rappel : Les dispositions de lôarticle L.111-11 du Code de lôUrbanisme restent applicables. 
 
1) Eau potable 
Lôalimentation en eau potable des constructions doit °tre assur®e par un branchement sur le 

réseau public. 
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2) Assainissement 
a) - Eaux usées 
Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée obligatoirement au réseau 

collectif dôassainissement s®paratif en respectant ses caract®ristiques. Tout d®versement 

dôeaux us®es autres que domestiques dans les réseaux publics doit se faire dans les conditions 

pr®vues par le Code de la Sant® Publique. Lô®vacuation dôeaux us®es non trait®es dans les 

rivi¯res, foss®s ou r®seaux dôeaux pluviales est interdite. 
b) - Eaux pluviales 
Les eaux pluviales doivent faire lôobjet dôune infiltration ¨ la parcelle ou dôun projet alternatif 

dôensemble regroupant plusieurs parcelles (ce dispositif doit °tre int®gr® au volet paysager du 

futur projet de construction). Toutefois, sôil est d®montr® que les caract®ristiques de 

l'environnement du projet ne permettent pas la mise en place de ce dispositif, les 

am®nagements sur le terrain doivent °tre tels quôils garantissent lô®coulement des eaux 

pluviales dans le réseau public recueillant les eaux pluviales. 

Les eaux pluviales susceptibles dô°tre souill®es par des mol®cules dôhydrocarbure ou autres 

molécules chimiques devront obligatoirement subir un prétraitement de préférence alternatif 

avant rejet dans le r®seau dôeaux pluviales. 

En aucun cas, les eaux pluviales ne pourront être déversées dans les eaux usées. 
 
3) Electricité et télécommunication 
Pour toute construction nouvelle, les réseaux électriques et de communications électroniques 

à très haut débit en fibre optique desservant chacune des constructions seront aménagés en 

souterrain. Dans tous les cas, le raccordement des bâtiments aux réseaux sera réalisé en 

souterrain jusquôen limite du domaine public. Les coffrets des concessionnaires et les bo´tes 

aux lettres devront être intégrés aux murs, murets et piliers des clôtures. 

 

4) Lô®vacuation des déchets ménagers 

Une construction ou installation nouvelle dédiée aux logements collectifs, aux opérations 

group®es, aux programmes dôactivités tertiaires, de service, artisanales ou commerciales doit 

être équipée de lieux de stockage des déchets ménagers et des déchets industriels banals ; ces 

lieux doivent être adaptés au tri sélectif des déchets et conformes aux normes édictées par le 

r¯glement du service de lôhygi¯ne et de la sant®, de sorte à répondre aux besoins spécifiques 

des constructions et installations. Les abris seront couverts et fermés. 

Toutefois dans les ensembles comportant au moins 15 logements, lôinstallation de colonnes 

enterrées est obligatoire. 

 

ARTICLE UA 5  : SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS  

 

Non réglementé. 

 

ARTICLE UA 6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 

VOIES ET AUX EMPRISES PUBLIQUES. 

 

Les constructions doivent être implantées : 

ǐ Soit ¨ lôalignement actuel ou futur de la voie dôacc¯s, 

ǐ Soit en respectant un recul dôau moins 5 m par rapport lôalignement actuel ou futur de 

la voie dôacc¯s 
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2) Les constructions ¨ usage dôannexes ¨ lôhabitation doivent °tre implant®es : 

ǐ Soit ¨ lôalignement actuel ou futur de la voie dôacc¯s  

ǐ Soit avec un recul compris entre 0,50 et 1 m par rapport ¨ lôalignement actuel ou 
futur de la voie dôacc¯s  

ǐ Soit en respectant un recul dôau moins 5 m¯tres par rapport ¨ lôalignement actuel 
ou futur de la voie dôacc¯s  

 

3) Les extensions sont autorisées avec une implantation identique ¨ lôexistant dans le cas ou le 

bâtiment existant est implanté à une distance inférieure à 5 mètres. 

 

4) Les oriels sur lôemprise publique peuvent °tre autoris®s, ¨ la condition quôelles donnent sur 

une voie ayant une largeur sup®rieure ¨ 10 m¯tres, quôelles soient autoris®es par le 

gestionnaire du domaine public concern®, quôelles nôexc¯dent pas 0,80 m¯tres de profondeur. 

(Voir annexes) 

 

5) Les sorties de parking souterrain pourront être implantées avec un recul de 1 mètre par 

rapport ¨ lôalignement 

 

6) Les constructions et installations n®cessaires aux services publics ou dôint®r°t collectif 

doivent être implantés, soit ¨ lôalignement actuel ou futur de la voie dôacc¯s, soit en respectant 

un recul dôau moins 0,50 m par rapport ̈ lôalignement actuel ou futur de la voie dôacc¯s. 

 

ARTICLE UA 7  : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 

LIMITES SEPARATIVES  

 

1) Les constructions doivent être implantées soit en limite(s) séparative(s) de propriété, soit en 

observant une marge de reculement par rapport à ces limites. Dans le cas dôimplantation(s) en 

limite(s) séparative(s), les façades et pignons seront obligatoirement aveugles. 

 

2) En cas de marge de reculement, celle-ci doit être déterminée de la façon suivante : 

Á Si la construction ne présente face à la limite séparative de propri®t® quôune 

façade aveugle, la distance comptée horizontalement entre tout point du bâtiment 

et la limite séparative doit être au moins égale à la moitié de la hauteur de la 

construction mesurée ̈ lô®gout du toit ou ¨ lôacrot¯re (H/2) sans pouvoir être 

inférieure à 2,50 mètres, 

Á Si la construction présente une ou plusieurs baies faisant face à la limite 

séparative, la marge minimale à observer est de 8 mètres au droit de la baie. 

Á Si la construction présente une ou plusieurs baies intégrées dans la toiture, dont la 

pente est inférieure ou égale à 45°, la marge minimale de reculement à observer 

doit être au moins égale à la moitié de la hauteur de la construction mesurée à 

lô®gout du toit (H/2) sans pouvoir être inférieure à 2,50 mètres. 

 

3) Lôextension dôune habitation qui ne respecte pas les r¯gles ®nonc®es ci-dessus est autorisée 

si elle observe la même marge de reculement que celle du bâtiment existant (figure 1). 

 

4) Les annexes ¨ lôhabitation doivent être implantées : 

¶ Soit en limite(s) séparative(s) de propriété 

¶ Soit en observant une marge de reculement dôau moins 0,50 mètres. 
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5) Les constructions et installations n®cessaires aux services publics ou dôint®r°t collectif 

doivent être implantés soit en limite séparative de propriété, soit en respectant une marge de 

reculement dôau moins 0,50 m. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ARTICLE UA 8  : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR 

RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

 

1) La construction de plusieurs bâtiments contigus sur une même propriété est autorisée. 

2) La construction de plusieurs bâtiments non contigus sur une même propriété est autorisée 

à condition  que la distance, comptée horizontalement, séparant deux bâtiments soit au 

moins égale à : 

Á 8 mètres dans le cas où les façades ou parties de façades se faisant face comportent au 

moins une baie. 

Á 4 mètres dans le cas de façades aveugles, de façades présentant des jours de souffrance 

ou en cas dôannexe. 

3) Les r¯gles du pr®sent article ne sôappliquent pas aux constructions et installations 

n®cessaires aux services publics ou dôint®r°t collectif, ni aux annexes de moins de 10 

mètres carrés.  

 

ARTICLE UA 9  : EMPRISE AU SOL 

 

1) Lôemprise au sol des constructions ne peut exc®der 40 % de la superficie de la propri®t®. 

2) les r¯gles du pr®sent article ne sôappliquent pas : 

ǐ Aux constructions et installations nécessaires aux services publics ou dôint®r°t 

collectif, 

ǐ A la reconstruction à égalité de surface de plancher, dôun b©timent d®truit ou d®moli 

depuis moins de dix ans, 

ǐ Dans le cas dôimplantation dôactivit®s de commerces, artisanales, tertiaires et de 

services à rez-de-chaussée où une emprise supplémentaire de 20% pourra être 

autorisée pour le seul rez-de-chaussée. 

 

 

 

 

 

 

Voie dôacc¯s 

Construction 

principale 

Figure 1 

Zone potentiellement 
constructible 
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ARTICLE UA 10  : HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS  

 

1) La hauteur totale des constructions mesurée à partir du terrain naturel initial de la propriété, 

hors affouillement ou exhaussement, ne doit pas excéder 9 m¯tres ¨ lô®gout du toit et 12,50 

mètres au faîtage ou ¨ lôacrot¯re. 

La hauteur maximale des constructions pourra être augmentée de 1 mètre si la construction 

nouvelle comprend des locaux à usage tertiaire, de service, artisanal ou commercial à rez-de-

chaussée (voir annexes). Cette disposition nôest applicable que pour les locaux ¨ usage 

tertiaire, de service, artisanal ou commercial  situés à rez-de-chaussée des rues de 

Sommeville, Sermonoise et avenue de la République. 

Lorsque le sol naturel est en pente, la hauteur prise en compte se mesure au milieu des façades 

des bâtiments de longueur inférieure à 30 mètres ou au milieu de sections égales entre elles et 

au plus égales à 30 mètres dont on aura divisé les façades de longueur supérieure à 30 mètres. 

(voir annexes) 
 

2) Pour les parcelles comprises dans la trame des « prescriptions particulières de hauteurs », la 

hauteur totale des constructions nouvelles mesurée à partir du niveau du terrain naturel initial 

de la propriété, hors affouillement ou exhaussement, est limitée ¨ 5,50 m¯tres ¨ lô®gout du toit 

et 9,00 m au fa´tage ou ¨ lôacrot¯re. 
 

3) La hauteur des annexes mesurée à partir du terrain naturel initial de la propriété, hors 

affouillement ou exhaussement, ne doit pas excéder 3,50 mètres au faîtage ou ¨ lôacrot¯re. 
 

4) Les r¯gles du pr®sent article ne sôappliquent pas aux constructions et installations 

n®cessaires aux services publics ou dôint®r°t collectif 

 

ARTICLE UA 11  : ASPECT EXTERIEUR  

 

1) Principe général 

Lôaspect esth®tique des constructions nouvelles ainsi que les adjonctions ou modifications de 

constructions existantes doivent être étudiés de manière à assurer leur parfaite intégration 

dans le paysage naturel ou urbain. Les annexes doivent être en harmonie de matériaux et de 

teinte avec la  construction principale. Les annexes réalisées en bois naturel sont autorisées. 

Les dispositions relatives aux toitures et aux parements extérieurs pourront ne pas appliquer 

dans le cadre dôarchitecture contemporaine ou dôadjonction ¨ une construction existante. 

 

2)  Eléments répertoriés au titre des articles L 151-19 et L 151-23 

Tous les travaux de transformation ou dôextension dôun b©timent r®pertori® au titre des 

articles L 151-19 et L 151-23 ne doivent pas d®naturer le caract¯re dôorigine de chacun de ces 

éléments. 

Dans le cas de transformation en façade de ce bâtiment, le projet doit notamment respecter les 

caractéristiques suivantes : 

ǐ Lôorganisation et la forme générale des volumes bâtis ; 

ǐ la forme et la pente des toitures ; 

ǐ La proportion et le rythme des ouvertures et des lucarnes ; 

ǐ Les éléments de modénature ; 

ǐ La nature, la couleur et lôappareillage des mat®riaux. 
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3)  Toitures 

 

Les combles et toitures doivent présenter une simplicité de volume et une unité de conception. 

Les parties de constructions édifiées en superstructure sur les terrasses, telles que cheminées, 

machineries dôascenseurs, de r®frig®ration, sorties de secours doivent sôint®grer dans la 

composition architecturale de la construction. 

Les toitures terrasses ®tanch®es doivent °tre rev°tues dôune protection lourde (dalles, bois, 

gravillonsé) ou doivent °tre v®g®talis®es. 

Les ®quipements n®cessaires ¨ lôexploitation des ®nergies renouvelables, notamment capteurs 

solaires, etc.... doivent : 

ǐ Dans le cas de toitures à pentes, être intégrés dans la pente 

ǐ Dans le cas de toiture terrasse être implantés avec un recul de 1,5 mètre du bord de la 

toiture.  

Les toitures en pente de type « Mansart » doivent sôinscrire dans un arc de cercle dôun rayon 

de 4 mètres mesuré à partir du nu de la façade et de la hauteur de lô®gout du projet (voir 

annexes). Le terrasson doit comporter une pente minimum de 10%. 

 

4)  Parements extérieurs 

 

Les matériaux employés doivent °tre de m°me type et m°me aspect que lôexistant, except® 

pour les annexes ¨ lôhabitation et les v®randas. Lôemploi ¨ nu de mat®riaux destin®s ¨ °tre 

recouverts (carreaux de plâtre, briques creuses, parpaing, etc...) est interdit. 

Les couleurs des matériaux de parement et des peintures ext®rieures doivent sôharmoniser 

entre elles et ne pas porter atteinte au caractère des sites ou paysages naturels ou urbains. 

Les imitations de matériaux telles que faux bois, fausses briques ou fausses pierres sont 

interdites. 

Les traitements végétalisés de façade(s) sont autorisés. 

 

5)  Clôtures 

 

Tant en bordure des voies quôentre les propri®t®s, les cl¹tures doivent °tre conues de mani¯re 

à assurer leur parfaite intégration dans le paysage naturel ou urbain. Les clôtures doivent être 

implant®es ¨ lôalignement sur rue. 

Leur hauteur totale est limitée à 2 mètres. 

Les cl¹tures ¨ lôalignement de la voie doivent °tre compos®es : 

ǐ soit de maçonneries enduites ou de meulière, 

ǐ soit de murets surmont®s dôun barreaudage  

ǐ soit de murets surmont®s dôun grillage  

 

Toutefois, dans le cas dôextension de cl¹tures existantes dont les caractéristiques sont 

différentes de celles prescrites au précédent alinéa, des règles différentes sont admises, sous 

réserve du respect des caractéristiques de la clôture existante. 

Lôemploi ¨ nu de mat®riaux destin®s ¨ °tre recouverts (carreaux de plâtre, briques creuses, 

parpaing, etc...) est interdit. 

Lôemploi de plaques de b®ton pr®fabriqu® est interdit en bordure du domaine public. 
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6)  Dispositions particulières 

 

Les antennes paraboliques doivent être implantées de telle sorte quôelles ne soient pas visibles 

depuis lôespace public. 

 

ARTICLE UA 12  : STATIONNEMENT  
 

1)  Principes 
 

Le stationnement des véhicules automobiles correspondant aux besoins des constructions et 

installations doit être assuré en dehors de la voie publique. A cet effet, il doit être réalisé sur le 

terrain propre ¨ lôop®ration les aires de stationnement dont les normes sont d®finies ci-après. 

La marge de recul  de 5 mètres permettra le stationnement de véhicules et toutes les 

conditions dôaccessibilit® et de cl¹tures devront être prises en compte à cet effet. 

Dans le cas o½ les places de stationnement li®es ¨ lôop®ration ne peuvent pas °tre r®alis®es sur 

le terrain dôassiette le p®titionnaire a la possibilit® de les r®aliser dans un rayon de 300 m¯tres 

autour de lôopération. 

Les rampes dôacc¯s aux aires de stationnement ne doivent pas entra´ner de modification dans 

le niveau du trottoir.  

Chaque emplacement doit répondre aux caractéristiques minimales suivantes : 

Á Longueur = 5,00 m 

Á Largeur  = 2,50 m 

Á Dégagement = 6,00 m 

Calcul du nombre dôemplacements : 

Á le total obtenu en application des ratios indiqués ci-après sera toujours arrondi au 

nombre entier supérieur, 

Á le nombre de places correspondant ¨ toute tranche de plancher hors îuvre nette 
commencée est dû. 
 

2)  Les places de stationnement pour les véhicules électriques ou hybrides rechargeables 
 

Á Dans les b©timents neufs ¨ usage principal dôhabitation, groupant au moins deux 

logements, et ®quip®s dôun parc de stationnement, celuiπci doit être alimenté en 

électricité pour permettre la recharge des véhicules électriques ou hybrides 

rechargeables. 

Á Dans les b©timents neufs ¨ usage principal industriel ou tertiaire, ®quip®s dôun 

parc de stationnement destiné aux salariés, celuiπci doit être alimenté en 

électricité, pour permettre la recharge des véhicules électriques ou hybrides 

rechargeables. 

Á Dans les bâtiments de bureaux, qui comportent un parc de stationnement, au 

moins 10% de la totalité des places du parc de stationnement destinées aux 

véhicules automobiles doivent être équipées. 

Á Dans les b©timents neufs destin®s ¨ un service public, ®quip®s dôun parc de 

stationnement, celuiπci doit être alimenté en électricité, pour permettre la recharge 

des véhicules électriques ou hybrides rechargeables. 

Á Dans les bâtiments neufs constituant un ensemble commercial ®quip® dôun parc de 

stationnement destiné à la clientèle, celuiπci doit être alimenté en électricité, pour 

permettre la recharge des véhicules électriques ou hybrides rechargeables. 

Á De plus, les aires de stationnement en plein air doivent être conçues pour être 

aménagées facilement pour la recharge des véhicules électriques. 
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3) Nombre dôemplacements  

 

3.1) Constructions ¨ usage dôhabitation : 
 

Dans un rayon de 500 mètres autour de la gare : 

Á  Il sera créé au minimum 1 place de stationnement par logement. 

Á  Il sera créé au minimum 0,5 place de stationnement par logement pour les 

logements aid®s par lôEtat. 
 

En dehors dôun rayon de 500 mètres autour de la gare : 

Il doit être créé au minimum 2 places de stationnement par logement, dont une au moins doit 

être extérieure (voir définition en annexe). 

Dans les ensembles comportant au moins 2 logements :   

Á Il devra °tre r®alis® un nombre dôemplacements suppl®mentaires au moins égal à 

0,2 par logement afin de satisfaire ¨ lôaccueil des visiteurs. Ces emplacements 

seront banalisés sans pouvoir être affectés à un usage privatif. Ces emplacements 

doivent être situés en rez-de-chauss®e, accessibles depuis lôespace public et non 

couverts 

Á En outre des abris v®los permettant le stationnement dôau moins 1 v®lo par 

logement doivent être créés. Ils doivent être situés en rez-de-chaussée et 

accessibles depuis lôespace public. 

Le nombre de places de stationnement automobile exigé pour les logements aid®s par lôEtat 

peut être réduit conformément à la législation. 

 

3.2)  Constructions à usage de résidence hôtelière, de résidence service et hôtel : 

- Résidence service ou hôtelière : 1 place pour 5 chambres, un abri vélos permettant le 

stationnement dôau moins 2 v®los par chambre devra °tre cr®®. 

- Hôtel : 1 place par chambre. 

 

3.3) Constructions à usage, de service, artisanal ou commercial : 
Il doit être créé au minimum 2,5 places de stationnement par tranche de 100 m² de surface de 

plancher. 

En outre des abris vélos permettant le stationnement dôau moins 1 v®lo pour 100 mĮ doivent 

être créés. Ils doivent être situés en rez-de-chauss®e et accessibles depuis lôespace public. 

 

3.4) Constructions à usage de bureau : 
Il ne peut être exigé plus dô1 place pour 45 mĮ de surface de plancher. 

 

3.5) Etablissements dôenseignement : 

Il doit être aménagé au minimum : 

ǐ 1 place de stationnement par classe pour les établissements du premier degré. 

ǐ 1 place de stationnement par classe pour les établissements du second degré. 

En outre des abris vélos doivent être créés. Ils doivent être situés en rez-de-chaussée et 

accessibles depuis lôespace public. 

Ils doivent permettre le stationnement : 

ǐ dôau moins 1 v®lo pour dix ®l¯ves dans le cas des établissements du premier degré ; 

ǐ dôau moins 1 v®lo pour cinq ®l¯ves dans le cas des établissements du second degré. 
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3.6) Etablissements sanitaires : 

Il doit être créé au minimum 1 place de stationnement par tranche de 10 lits. 

En outre des abris vélos permettant le stationnement dôau moins un v®lo pour 20 lits doivent 

être créés. Ils doivent être situés en rez-de-chauss®e et accessibles depuis lôespace public. 

 

3.7) Etablissements socio-culturels : 

Il doit être créé au minimum 1 place de stationnement par tranche de 30 m² de surface de 

plancher. 

En outre des abris vélos permettant le stationnement dôau moins un v®lo pour 100 mĮ doivent 

être créés. Ils doivent être situés en rez-de-chauss®e et accessibles depuis lôespace public. 

 

3.8)  Constructions à usage de restaurant : 

Il doit être créé au minimum : 

- 1 place de stationnement par tranche de 10 m² de surface de plancher jusquô¨ un seuil de 

 50 m² de surface de plancher plus 1 place de stationnement par tranche de 50 m² de surface 

de plancher au-delà. 

 

3.9) Cas particuliers : 

La règle applicable aux constructions ou établissements non prévus ci-dessus est celle à 

laquelle ces établissements sont le plus directement assimilables. 

 

Les r¯gles du pr®sent article ne sôappliquent pas aux constructions et installations nécessaires 

aux services publics ou dôint®r°t collectif 

 

ARTICLE UA 13  : ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS, ESPACES BOISES 

CLASSES 

 

1) Obligations de planter 

 

Les plantations existantes doivent être maintenues ou remplacées par des plantations 

®quivalentes dôesp¯ces indig¯nes. 

Les espaces minéralisés ne peuvent excéder 50 % des espaces libres. 

Les espaces libres non bâtis et non occupés par les aires de stationnement, les allées piétonnes 

ou les allées automobiles seront obligatoirement plantées à raison de 2 arbres au moins par 

tranche de 100m². 

Les espaces végétalisés (S) doivent couvrir au moins 30 % de la surface de lôunit® fonci¯re et 

au moins 50 %  de ces espaces seront en pleine terre (Spt). 

En sus des obligations en matière de plantation dôarbres ci-dessus indiquées, les aires de 

stationnement en surface comporteront au minimum 1 arbre par tranche de 2 places de 

stationnement.  

Calcul du nombre dôarbres ¨ planter : 

Á Le nombre dôarbres correspondant ¨ toute tranche de ç surface non bâtie » 

commencée est dû, 

Á Le nombre dôarbres correspondant ¨ toute tranche de places de stationnement 
commencée est dû. 
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Toutefois pour le calcul des espaces végétalisés (S), différentes surfaces peuvent être 

comptabilisées : 

ǐ Pleine terre (®paisseur dôau moins 2.50 mètres de terre)(Spt) coefficient de 

pondération = 1 

ǐ Toiture ou terrasse végétalisée (Stv) coefficient de pondération = 0.4 

ǐ Façade végétalisée (Sfv) : coefficient de pondération = 0.2 

ǐ Aménagement de voirie intégrant un engazonnement (Svv) : coefficient de 

pondération= 0.5 
 

La surface totale des espaces v®g®talis®s (S) sôexprime par la formule :   

S = (Sptx1) + (Stvx0.4) + (Sfvx0.2) + (Svvx0.5) 

 

2)  Espaces boisés classés 

 

Les espaces boisés classés figurant au plan sont soumis aux dispositions des articles L 113-1 

et L 113-2 du code de lôurbanisme. 

 

3)  Jardins et vergers 

 

Les jardins et vergers inclus dans la zone et figurant au plan sous la légende de «jardins et 

vergers en zone urbaine », sont ¨ prot®ger en application de lôarticle L 151-23 du code de 

lôurbanisme, sont inconstructibles et leur vocation de culture doit °tre maintenue. 

 

 

 

SECTION III  - POSSIBILITES MAXIMAL ES DôOCCUPATION DU SOL 

 

ARTICLE UA 14  : COEFFICIENT DôOCCUPATION DU SOL 

 

Non réglementé. 

 

  



Commune de COMBS -LA-VILLE  

 
Règlement du Plan Local dôUrbanisme ï Modification n°1 approuvée par délibération du 17/12/2018  

25 

 

PLAN LOCAL DôURBANISME  

DE COMBS LA VILLE  

 

 

***************  

 

TITRE II  

 

**********  

 

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES URBAINES  

 

 

*****************  
 

 

 

CHAPITRE  I I  - ZONE UB 
 

 

 

Caractère et vocation de la zone 

 

Il sôagit dôune zone p®riph®rique vou®e exclusivement ¨ lôhabitat dense. 

 

Cette zone est concernée par : 

- le PPRI (Plan de Pr®vention des Risques Inondation de la vall®e de lôYerres). 

- les zones humides au titre des enveloppes dôalerte de Classe 3. 
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SECTION I - NATURE DE LôOCCUPATION ET DE LôUTILISATION DU SOL 

 

ARTICLE UB  1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES  

 

Sont interdits :  

ǐ Les b©timents ¨ usage dôactivit®s industrielles 

ǐ Les constructions ¨ usage principal dôentrep¹t 

ǐ Les constructions à usage hôtelier 

ǐ Lôouverture de terrains de camping ou de caravaning, de parc r®sidentiel de loisirs, 
ainsi que les habitations légères de loisir  

ǐ Le stationnement des caravanes isol®es au sens du Code de lôUrbanisme 

ǐ Le stockage dôordures m®nag¯res, r®sidus urbains, ou d®chets de matériaux soumis à 

autorisation au titre des installations classées 

ǐ Lôouverture et lôexploitation de carri¯res, les affouillements et les exhaussements du 
sol naturel, qui n®cessitent une autorisation au sens du Code de lôUrbanisme, et qui ne 

sont pas li®s ¨ des travaux dôam®nagement ou de construction 

ǐ Les dépôts de ferraille, de matériaux combustibles solides ou liquides, les entreprises 

de stockage ou de cassage de véhicules ou de matériaux de récupération 

 

ARTICLE UB  2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIO NS SOUMISES A DES 

CONDITIONS PARTICULIERES  

 

1 - Sont admises sous réserve des conditions fixées ci-après, les occupations et utilisations 

du sol suivantes : 

ǐ La reconstruction à l'identique d'un bâtiment détruit ou démoli depuis moins de dix 

ans est autorisée, nonobstant les règles applicables dans la zone, jusqu'à obtenir une 

surface de plancher équivalente à celle détruite, 

ǐ Le maintien des activités tertiaires, commerciales et de service, existantes à la date 

dôapprobation du pr®sent PLU, ¨ condition dô°tre situées dans les rez-de-chaussée des 

immeubles. 

ǐ La construction, lôam®nagement et lôextension des Installations Class®es pour la 
Protection de lôEnvironnement (telles que d®finies en application du Code de 

lôenvironnement), si elles sont compatibles avec la vocation de la zone et sous réserve 

que les nuisances et dangers puissent être prévenus de façon satisfaisante eu égard à 

l'environnement actuel ou prévu de la zone où elles s'implantent. 

ǐ La construction, lôam®nagement et lôextension des constructions et installations 

n®cessaires aux services publics ou dôint®r°t collectif. 

 

2 ï Conditions générales : 

Tous travaux ayant pour effet de détruire un élément de paysage repéré au titre des articles  

L 151-19 et L 151-23  et non soumis ¨ un r®gime dôautorisation doivent faire lôobjet dôune 

autorisation au titre du Code de lôUrbanisme. 

Les constructions ¨ usage dôhabitation situ®es ¨ lôint®rieur des zones de protection phonique 

délimitées sur le plan de zonage sont soumises aux dispositions des arrêtés préfectoraux 

relatifs au classement des infrastructures de transports terrestres et ¨ lôisolement acoustique 

des b©timents dôhabitation dans les secteurs affect®s par le bruit. 
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SECTION II - CONDITIONS DE LôOCCUPATION DU SOL 

 

ARTICLE UB  3 : ACCES ET VOIRIE  

 

1) Principe général : 

 

Pour être constructible un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée, soit 

directement, soit par lôinterm®diaire dôun acc¯s ou dôun passage am®nag® sur les fonds 

voisins, éventuellement obtenu par lôapplication de lôarticle 682 du code civil, et 

suffisamment dimensionné pour les usages suscités par les constructions et installations 

desservies et pour les manîuvres des v®hicules de s®curit®, de secours, de livraison, de 

service, et dôenl¯vements des déchets. 

Les voies en impasse doivent être aménagées de telle sorte que les véhicules puissent 

aisément faire demi-tour, et être suffisamment dimensionnée pour les usages suscités par les 

constructions et installations desservies et pour les manîuvres des véhicules de sécurité, de 

secours, de livraison, de service, et dôenl¯vements des d®chets. 

  

2) Accès et passages aménagés : 

 

Conform®ment au Code de lôurbanisme, les terrains doivent °tre desservis par des voies 

publiques ou privées ouvertes à la circulation publique répondant à l'importance et à la 

destination de la construction ou de l'ensemble des constructions qui y sont édifiées ou dont 

l'édification est demandée. 

 

Ils devront présenter les caractéristiques suivantes : 

¶  En cas de desserte de 1 à 2 logements au maximum : avoir au moins 3,50 m de largeur 

dôemprise,  

¶ En cas de desserte de 3 à 5 logements au maximum : avoir au moins 5,50 m de largeur 

dôemprise, comprenant un trottoir dôune largeur minimum de 1.50 m¯tres, 

¶ En cas de desserte de plus de 5 logements  avoir au moins 6, 50 m de largeur dôemprise 

comprenant un trottoir dôune largeur minimum dô1,50 m, 

 

Pour une même unité foncière, un seul accès est autorisé par façade sur rue. Toutefois, lorsque 

la largeur sur voie de cette unité est égale ou supérieure à 30 mètres, un second accès pourra 

être autorisé. 

 

ARTICLE UB  4 : DESSERTE PAR LES RESEAUX  

 

Rappel : Les dispositions de lôarticle L.111-11 du Code de lôUrbanisme restent applicables. 
 
1) Eau potable 
Lôalimentation en eau potable des constructions doit être assurée par un branchement sur le 

réseau public. 
 
2) Assainissement 
a) - Eaux usées 
Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée obligatoirement au réseau 

collectif dôassainissement s®paratif en respectant ses caract®ristiques.  
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Tout d®versement dôeaux us®es autres que domestiques dans les r®seaux publics doit se faire 

dans les conditions pr®vues par le Code de la Sant® Publique. Lô®vacuation dôeaux us®es non 

trait®es dans les rivi¯res, foss®s ou r®seaux dôeaux pluviales est interdite. 
b) - Eaux pluviales 
Les eaux pluviales doivent faire lôobjet dôune infiltration ¨ la parcelle ou dôun projet alternatif 

dôensemble regroupant plusieurs parcelles (ce dispositif doit °tre int®gr® au volet paysager du 

futur projet de construction). Toutefois, sôil est d®montr® que les caract®ristiques de 

l'environnement du projet ne permettent pas la mise en place de ce dispositif, les 

am®nagements sur le terrain doivent °tre tels quôils garantissent lô®coulement des eaux 

pluviales dans le réseau public recueillant les eaux pluviales. 

Les eaux pluviales susceptibles dô°tre souill®es par des mol®cules dôhydrocarbure ou autres 

molécules chimiques devront obligatoirement subir un prétraitement de préférence alternatif 

avant rejet dans le r®seau dôeaux pluviales. 

En aucun cas, les eaux pluviales ne pourront être déversées dans les eaux usées. 
 
3) Electricité et télécommunication 
Pour toute construction nouvelle, les réseaux électriques et de communications électroniques 

à très haut débit en fibre optique desservant chacune des constructions seront aménagés en 

souterrain. Dans tous les cas, le raccordement des bâtiments aux réseaux sera réalisé en 

souterrain jusquôen limite du domaine public. Les coffrets des concessionnaires et les bo´tes 

aux lettres devront être intégrés aux murs, murets et piliers des clôtures. 

 

4) Lô®vacuation des d®chets m®nagers 

Une construction ou installation nouvelle dédiée aux logements collectifs, aux opérations 

group®es, aux programmes dôactivit®s tertiaires, de service, artisanales ou commerciales doit 

être équipée de lieux de stockage des déchets ménagers et des déchets industriels banals ; ces 

lieux doivent être adaptés au tri sélectif des déchets et conformes aux normes édictées par le 

r¯glement du service de lôhygi¯ne et de la sant®, de sorte ¨ r®pondre aux besoins sp®cifiques 

des constructions et installations. Les abris seront couverts et fermés. 

Toutefois dans les ensembles comportant au moins 15 logements, lôinstallation de colonnes 

enterrées est obligatoire. 

 

ARTICLE UB  5 : SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS  

 

Non réglementé. 

 

ARTICLE UB  6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 

VOIES ET AUX EMPRISES PUBLIQUES. 

 

1) Les constructions doivent être implantées en respectant un recul dôau moins 5 m¯tres par 

rapport ¨ lôalignement actuel ou futur de la voie dôacc¯s. 

 

2) Les constructions et installations n®cessaires aux services publics ou dôint®r°t collectif 

doivent °tre implant®s soit ¨ lôalignement actuel ou futur de la voie dôacc¯s, soit en respectant 

un recul dôau moins 0,50 m par rapport ¨ lôalignement actuel ou futur de la voie dôacc¯s. 
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ARTICLE UB  7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 

LIMITES SEPARATIVES  

 

1) Les constructions doivent être implantées soit en limite(s) séparative(s) de propriété, soit en 

observant une marge de reculement par rapport à ces limites. Dans le cas dôimplantations en 

limite séparatives, les façades et pignons seront obligatoirement aveugles. 

 

2) En cas de marge de reculement, celle-ci doit être déterminée de la façon suivante : 

Á Si la construction ne présente face à la limite séparative de propri®t® quôune faade 

aveugle : la distance comptée horizontalement entre tout point du bâtiment et la limite 

séparative doit être au moins égale à la moitié de la hauteur de la construction mesurée 

¨ lô®gout du toit (H/2) sans pouvoir °tre inf®rieure ¨ 2.50 mètres. 

Á Si la construction présente une ou plusieurs baies faisant face à la limite séparative, la 

marge minimale à observer est de 8 mètres au droit de la baie 

Á Si la construction présente une ou plusieurs baies intégrées dans la toiture, dont la 

pente est inférieure ou égale à 45°, la marge minimale de reculement à observer doit 

°tre au moins ®gale ¨ la moiti® de la hauteur de la construction mesur®e ¨ lô®gout du 

toit (H/2) sans pouvoir être inférieure à 2,50 mètres. 

 

3) Les annexes ¨ lôhabitation doivent être implantées : 

Á Soit en limite(s) séparative(s) de propriété, 

Á Soit en observant une marge de reculement dôau moins 0,50 m¯tres. 

 

4) Les constructions et installations n®cessaires aux services publics ou dôint®r°t collectif 

doivent être implantés soit ¨ lôalignement actuel ou futur de la voie dôacc¯s (publique ou 

priv®e), soit en respectant un recul dôau moins 0,50 m par rapport ¨ lôalignement actuel ou 

futur de la voie dôacc¯s (publique ou priv®e). 

 

ARTICLE UB  8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS L ES UNES PAR 

RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

 

1) La construction de plusieurs bâtiments contigus sur une même propriété est autorisée. 

 

2) La construction de plusieurs bâtiments non contigus sur une même propriété est autorisée à 

condition  que la distance, comptée horizontalement, séparant deux bâtiments soit au moins 

égale à : 

Á 8 mètres dans le cas où les façades ou parties de façades se faisant face comportent au 

moins une baie. 

Á 4 mètres dans le cas de façades aveugles, de façades présentant des jours de souffrance 

ou en cas dôannexe. 

 

3) Les r¯gles du pr®sent article ne sôappliquent pas aux constructions et installations 

n®cessaires aux services publics ou dôintérêt collectif, ni aux annexes de moins de 10 mètres 

carrés.  
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ARTICLE UB  9 : EMPRISE AU SOL 

 

1)  Lôemprise au sol des constructions ne peut exc®der 40 % de la superficie de la propriété. 

 

2)  les r¯gles du pr®sent article ne sôappliquent pas : 

¶ Aux constructions et installations n®cessaires aux services publics ou dôint®r°t 
collectif  

¶ A la reconstruction ¨ ®galit® de surface de plancher, dôun bâtiment détruit ou démoli 

depuis moins de dix ans. 

 

ARTICLE UB  10 : HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS  

 

1) La hauteur totale des constructions mesurée à partir du terrain naturel initial de la propriété, 

hors affouillement ou exhaussement, ne doit pas excéder  16,50 mètres au faîtage ou à 

lôacrot¯re. 

 

Lorsque le sol naturel est en pente, la hauteur prise en compte se mesure au milieu des façades 

des bâtiments de longueur inférieure à 30 mètres ou au milieu de sections égales entre elles et 

au plus égales à 30 mètres dont on aura divisé les façades de longueur supérieure à 30 mètres 

(voir annexes). 

 

2) La hauteur des annexes mesurée à partir du terrain naturel initial de la propriété, hors 

affouillement ou exhaussement, ne doit pas excéder 3,50 m¯tres au fa´tage ou ¨ lôacrot¯re. 

 

3) Les r¯gles du pr®sent article ne sôappliquent pas aux constructions et installations 

n®cessaires aux services publics ou dôint®r°t collectif  

 

ARTICLE UB  11 : ASPECT EXTERIEUR  

 

1) Principe général 

Lôaspect esth®tique des constructions nouvelles ainsi que les adjonctions ou modifications de 

constructions existantes doivent être étudiés de manière à assurer leur parfaite intégration 

dans le paysage naturel ou urbain. 

Les dispositions relatives aux toitures et aux parements extérieurs pourront ne pas appliquer 

dans le cadre dôarchitecture contemporaine ou dôadjonction ¨ une construction existante. 

 

2) Eléments répertoriés au titre des articles L 151-19 et L 151-23 

Tous les travaux de transformation ou dôextension dôun b©timent r®pertori® au titre des 

articles  L 151-19 et L 151-23 ne doivent pas d®naturer le caract¯re dôorigine de chacun de ces 

éléments. 

Dans le cas de transformation en façade de ce bâtiment, le projet doit notamment respecter les 

caractéristiques suivantes : 

ǐ Lôorganisation et la forme g®n®rale des volumes b©tis ; 

ǐ la forme et la pente des toitures ; 

ǐ La proportion et le rythme des ouvertures et des lucarnes ; 

ǐ Les éléments de modénature ; 

ǐ La nature, la couleur et lôappareillage des mat®riaux. 
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3) Toitures 

 

Les combles et toitures doivent présenter une simplicité de volume et une unité de conception. 

Les parties de constructions édifiées en superstructure sur les terrasses, telles que cheminées, 

machineries dôascenseurs, de r®frig®ration, sorties de secours doivent sôint®grer dans la 

composition architecturale de la construction. 

Les toitures terrasses étanchées doivent être revêtues dôune protection lourde (dalles, bois, 

gravillonsé) ou doivent °tre v®g®talis®es. 

Les ®quipements n®cessaires ¨ lôexploitation des ®nergies renouvelables, notamment capteurs 

solaires, etc.... doivent : 

ǐ Dans le cas de toitures à pentes, être intégrés dans la pente 

ǐ Dans le cas de toiture terrasse être implantés avec un recul de 1,5 mètre du bord de la 

toiture.  

Les toitures en pente de type « Mansart è doivent sôinscrire dans un arc de cercle dôun rayon 

de 4 mètres mesuré à partir du nu de la façade et de la hauteur de lô®gout du projet (voir 

annexes). Le terrasson doit comporter une pente minimum de 10%. 

 

4) Parements extérieurs 

 

Les mat®riaux employ®s doivent °tre de m°me type et m°me aspect que lôexistant, except® 

pour les annexes ¨ lôhabitation et les v®randas. Lôemploi ¨ nu de mat®riaux destin®s ¨ °tre 

recouverts (carreaux de plâtre, briques creuses, parpaing, etc...) est interdit. 

Les couleurs des mat®riaux de parement et des peintures ext®rieures doivent sôharmoniser 

entre elles et ne pas porter atteinte au caractère des sites ou paysages naturels ou urbains. 

Les imitations de matériaux telles que faux bois, fausses briques ou fausses pierres sont 

interdites. 

Les traitements végétalisés de façade(s) sont autorisés. 

 

5) Clôtures 

 

Tant en bordure des voies quôentre les propri®t®s, les cl¹tures doivent °tre conues de mani¯re 

à assurer leur parfaite intégration dans le paysage naturel ou urbain. Les clôtures doivent être 

implant®es ¨ lôalignement sur rue. 

Leur hauteur totale est limitée à 2 mètres. 

Les cl¹tures ¨ lôalignement de la voie doivent °tre compos®es : 

ǐ soit de maçonneries enduites ou de meulière, 

ǐ soit de murets surmont®s dôun barreaudage  

ǐ soit de murets surmont®s dôun grillage  

 

Lôemploi ¨ nu de mat®riaux destin®s ¨ °tre recouverts (carreaux de plâtre, briques creuses, 

parpaing, etc...) est interdit. 

Lôemploi de plaques de b®ton pr®fabriqu® est interdit en bordure du domaine public. 

 

6) Dispositions particulières 

 

Les antennes paraboliques doivent °tre implant®es de telle sorte quôelles ne soient pas visibles 

depuis lôespace public. 
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ARTICLE UB  12 : STATIONNEMENT  

 

1) Principes 

 

Le stationnement des véhicules automobiles correspondant aux besoins des constructions et 

installations doit être assuré en dehors de la voie publique. A cet effet, il doit être réalisé sur le 

terrain propre ¨ lôop®ration les aires de stationnement dont les normes sont d®finies ci-après. 

Dans le cas o½ les places de stationnement li®es ¨ lôop®ration ne peuvent pas °tre r®alis®es sur 

le terrain dôassiette le p®titionnaire a la possibilité de les réaliser dans un rayon de 300 mètres 

autour de lôop®ration. 

Les rampes dôacc¯s aux aires de stationnement ne doivent pas entra´ner de modification dans 

le niveau du trottoir.  

 

Chaque emplacement doit répondre aux caractéristiques minimales suivantes : 

Á Longueur = 5,00 m 

Á Largeur  = 2,50 m 

Á Dégagement = 6,00 m 

 

Calcul du nombre dôemplacements : 

Á le total obtenu en application des ratios indiqués ci-après sera toujours arrondi au 

nombre entier supérieur, 

Á le nombre de places correspondant à toute tranche de plancher hors îuvre nette 

commencée est dû. 

 

2) Les places de stationnement pour les véhicules électriques ou hybrides rechargeables 

 

Á  Dans les b©timents neufs ¨ usage principal dôhabitation, groupant au moins deux 

logements, et ®quip®s dôun parc de stationnement, celuiπci doit être alimenté en 

électricité pour permettre la recharge des véhicules électriques ou hybrides 

rechargeables. 

Á  Dans les b©timents neufs ¨ usage principal industriel ou tertiaire, ®quip®s dôun 

parc de stationnement destiné aux salariés, celuiπci doit être alimenté en 

électricité, pour permettre la recharge des véhicules électriques ou hybrides 

rechargeables. 

Á  Dans les bâtiments de bureaux, qui comportent un parc de stationnement, au 

moins 10% de la totalité des places du parc de stationnement destinées aux 

véhicules automobiles doivent être équipées. 

Á  Dans les b©timents neufs destin®s ¨ un service public, ®quip®s dôun parc de 

stationnement, celuiπci doit être alimenté en électricité, pour permettre la recharge 

des véhicules électriques ou hybrides rechargeables. 

Á  Dans les b©timents neufs constituant un ensemble commercial ®quip® dôun parc 

de stationnement destiné à la clientèle, celuiπci doit être alimenté en électricité, 

pour permettre la recharge des véhicules électriques ou hybrides rechargeables. 

Á  De plus, les aires de stationnement en plein air doivent être conçues pour être 

aménagées facilement pour la recharge des véhicules électriques. 
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3) Nombre dôemplacements  

 

3.1) Constructions ¨ usage dôhabitation : 
Dans un rayon de 500 mètres autour de la gare : 

. Il sera créé au minimum 1 place de stationnement par logement. 

. Il sera créé au minimum 0,5 place de stationnement par logement pour les logements 

aid®s par lôEtat. 
 

En dehors dôun rayon de 500 mètres autour de la gare : 

Il doit être créé au minimum 2 places de stationnement par logement, dont une au moins doit 

être couverte. 

Dans les ensembles comportant au moins 10 logements : 

ǐ Il devra °tre r®alis® un nombre dôemplacements suppl®mentaires au moins ®gal ¨ 

0,2 par logement afin de satisfaire ¨ lôaccueil des visiteurs. Ces emplacements 

seront banalisés sans pouvoir être affectés à un usage privatif. 50 % de ces 

emplacements doivent être réalisés dans le volume bâti ou couvert. 

Á En outre des abris vélos permettant le stationnement dôau moins 1 v®lo par 

logement doivent être créés. Ils doivent être situés en rez-de-chaussée et 

accessibles depuis lôespace public. 

Le nombre de places exig® pour les logements aid®s par lôEtat peut °tre r®duit conform®ment 

à la législation. 

 

3.2) Constructions à usage de bureau : 
Il ne peut °tre exig® plus dô1 place pour 45 mĮ de surface de plancher. 

 

3.3) Cas particuliers: 

La règle applicable aux constructions ou établissements non prévus ci-dessus est celle à 

laquelle ces établissements sont le plus directement assimilables. 

 

Les r¯gles du pr®sent article ne sôappliquent pas aux constructions et installations nécessaires 

aux services publics ou dôint®r°t collectif. 

 

ARTICLE U B 13 : ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS, ESPACES BOISES 

CLASSES 

 

1) Obligations de planter 

 

Les plantations existantes doivent être maintenues ou remplacées par des plantations 

®quivalentes dôesp¯ces indig¯nes. 

Les espaces minéralisés ne peuvent excéder 50% des espaces libres. 

Les espaces libres non bâtis et non occupés par les aires de stationnement, les allées piétonnes 

ou les allées automobiles seront obligatoirement plantées à raison de 2 arbres au moins par 

tranche de 100m². 

Les espaces végétalisés (S) doivent couvrir au moins 30% de la surface de lôunit® fonci¯re, 

50% de ces espaces seront en pleine terre (Spt). 

En sus des obligations en mati¯re de plantation dôarbres ci-dessus indiquées, les aires de 

stationnement en surface comporteront au minimum 1 arbre par tranche de 2 places de 

stationnement.  
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Calcul du nombre dôarbres ¨ planter : 

Á Le nombre dôarbres correspondant ¨ toute tranche de ç surface non bâtie » 

commencée est dû, 

Á Le nombre dôarbres correspondant ¨ toute tranche de places de stationnement 
commencée est dû. 

Toutefois pour le calcul des espaces végétalisés (S), différentes surfaces peuvent être 

comptabilisées : 

¶ Pleine terre (®paisseur dôau moins 2.50 m¯tres de terre)(Spt) coefficient de 

pondération = 1 

¶ Toiture ou terrasse végétalisée (Stv) coefficient de pondération = 0.4 

¶ Façade végétalisée (Sfv) : coefficient de pondération = 0.2 

¶ Aménagement de voirie intégrant un engazonnement (Svv) : coefficient de 

pondération= 0.5 

 

La surface totale des espaces v®g®talis®s (S) sôexprime par la formule :   

S = (Spt x 1) + (Stv x 0.4) + (Sfv x 0.2) + (Svv x 0.5) 

 

2) Espaces boisés classés 

 

Les espaces boisés classés figurant au plan sont soumis aux dispositions des articles L 113-1 

et L 113-2 du code de lôurbanisme. 

 

SECTION III  - POSSIBILITES MAXIMAL ES DôOCCUPATION DU SOL 

 

ARTICLE U B 14 : COEFFICIENT DôOCCUPATION DU SOL 

 

Non réglementé. 
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PLAN LOCAL DôURBANISME  

DE COMBS LA VILLE  

 

 

***************  

 

TITRE II  

 

**********  

 

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES URBAINES  

 

 

*****************  
 

 

 

CHAPITRE  I II   - ZONE UC 
 

 

 

Caractère et vocation de la zone 

 

Il sôagit dôune zone dôhabitat de densité moyenne dans laquelle les activités industrielles et 

commerciales sont interdites. 

 

Cette zone est concernée par : 

- le PPRI (Plan de Pr®vention des Risques Inondation de la vall®e de lôYerres). 

- les zones humides au titre des enveloppes dôalerte de Classe 3. 
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SECTION I - NATURE DE LôOCCUPATION ET DE LôUTILISATION DU SOL 

 

ARTICLE UC 1  : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES  

 

Sont interdits :  

ǐ Les b©timents ¨ usage dôactivit®s industrielles 

ǐ Les b©timents ¨ usage dôactivit®s commerciales 

ǐ Les constructions ¨ usage principal dôentrep¹t  

ǐ Lôouverture de terrains de camping ou de caravaning, de parc r®sidentiel de loisirs, 
ainsi que les habitations légères de loisir  

ǐ Le stationnement des caravanes isol®es au sens du Code de lôUrbanisme 

ǐ Le stockage dôordures m®nag¯res, r®sidus urbains, ou d®chets de matériaux soumis à 

autorisation au titre des installations classées 

ǐ Lôouverture et lôexploitation de carri¯res, les affouillements et les exhaussements du 
sol naturel, qui n®cessitent une autorisation au sens du Code de lôUrbanisme, et qui ne 

sont pas li®s ¨ des travaux dôam®nagement ou de construction 

ǐ Les dépôts de ferraille, de matériaux combustibles solides ou liquides, les entreprises 

de stockage ou de cassage de véhicules ou de matériaux de récupération 

 

ARTICLE UC 2  : OCCUPATIONS ET UTILISATIO NS SOUMISES A DES 

CONDITIONS PARTICULIERES  

 

1 - Sont admises sous réserve des conditions fixées ci-après, les occupations et utilisations 

du sol suivantes : 

 

ǐ La reconstruction à l'identique d'un bâtiment détruit ou démoli depuis moins de dix 

ans est autorisée, nonobstant les règles applicables dans la zone, jusqu'à obtenir une 

surface nette de plancher équivalente à celle détruite, 

ǐ La construction, lôam®nagement et lôextension des b©timents à usage tertiaire, de 

service ou artisanal et de leurs annexes à condition quôils nôentra´nent pas de nuisances 

pour le voisinage, 

ǐ La construction, lôam®nagement et lôextension des Installations Class®es pour la 
Protection de lôEnvironnement (telles que d®finies en application du Code de 

lôenvironnement), si elles sont compatibles avec la vocation de la zone et sous réserve 

que les nuisances et dangers puissent être prévenus de façon satisfaisante eu égard à 

l'environnement actuel ou prévu de la zone où elles s'implantent, 

ǐ La construction, lôam®nagement et lôextension des constructions et installations 

n®cessaires aux services publics ou dôint®r°t collectif. 

2 ï Conditions générales : 

 

Tous travaux ayant pour effet de détruire un élément de paysage repéré au titre des articles  

L 151-19 et L 151-23 et non soumis à un régime dôautorisation doivent faire lôobjet dôune 

autorisation au titre du Code de lôUrbanisme. 

Les constructions ¨ usage dôhabitation situ®es ¨ lôint®rieur des zones de protection phonique 

délimitées sur le plan de zonage sont soumises aux dispositions des arrêtés préfectoraux 

relatifs au classement des infrastructures de transports terrestres et ¨ lôisolement acoustique 

des b©timents dôhabitation dans les secteurs affect®s par le bruit. 
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SECTION II - CONDITIONS DE LôOCCUPATION DU SOL 

 

ARTICLE UC 3  : ACCES ET VOIRIE  

 

1) Principe général : 

 

Pour être constructible un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée, soit 

directement, soit par lôinterm®diaire dôun acc¯s ou dôun passage am®nag® sur les fonds 

voisins, ®ventuellement obtenu par lôapplication de lôarticle 682 du code civil, et 

suffisamment dimensionné pour les usages suscités par les constructions et installations 

desservies et pour les manîuvres des v®hicules de s®curit®, de secours, de livraison, de 

service, et dôenl¯vements des d®chets. 

Les voies en impasse doivent être aménagées de telle sorte que les véhicules puissent 

aisément faire demi-tour, et être suffisamment dimensionnée pour les usages suscités par les 

constructions et installations desservies et pour les manîuvres des v®hicules de sécurité, de 

secours, de livraison, de service, et dôenl¯vements des d®chets. 

 

2) Accès et passages aménagés : 

 

Conform®ment au Code de lôurbanisme, les terrains doivent °tre desservis par des voies 

publiques ou privées ouvertes à la circulation publique répondant à l'importance et à la 

destination de la construction ou de l'ensemble des constructions qui y sont édifiées ou dont 

l'édification est demandée. 

 

Ils devront présenter les caractéristiques suivantes : 

Á   En cas de desserte de 1 à 2 logements au maximum : avoir au moins 3,50 m de 

largeur dôemprise, 

Á En cas de desserte de 3 à 5 logements au maximum : avoir au moins 5,50 m de largeur 

dôemprise, comprenant un trottoir dôune largeur minimum de 1.50 m¯tres, 

Á En cas de desserte de plus de 5 logements  avoir au moins 6, 50 m de largeur 

dôemprise comprenant un trottoir dôune largeur minimum dô1,50 m, 

 

Pour une même unité foncière, un seul accès est autorisé par façade sur rue. Toutefois, lorsque 

la largeur sur voie de cette unité est égale ou supérieure à 30 mètres, un second accès pourra 

être autorisé. 

 

 

ARTICLE UC 4  : DESSERTE PAR LES RESEAUX  

 

Rappel : Les dispositions de lôarticle L.111-11 du Code de lôUrbanisme restent applicables. 
 
1) Eau potable 
Lôalimentation en eau potable des constructions doit °tre assurée par un branchement sur le 

réseau public. 
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2) Assainissement 
a) - Eaux usées 
Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée obligatoirement au réseau 

collectif dôassainissement s®paratif en respectant ses caract®ristiques.  

Toutefois, en lôabsence dôun tel r®seau ou en cas dôimpossibilit® technique de branchement ¨ 

ce réseau, toutes les eaux et matières usées devront être dirigées par des canalisations 

souterraines sur des dispositifs de traitement et dô®vacuation conformes aux exigences des 

textes réglementaires. Ces dispositifs devront être conçus de manière à pouvoir être branchés 

sur le réseau collectif dès sa réalisation. 

Tout d®versement dôeaux us®es autres que domestiques dans les r®seaux publics doit se faire 

dans les conditions pr®vues par le Code de la Sant® Publique. Lô®vacuation dôeaux us®es non 

trait®es dans les rivi¯res, foss®s ou r®seaux dôeaux pluviales est interdite. 
b) - Eaux pluviales 
Les eaux pluviales doivent faire lôobjet dôune infiltration ¨ la parcelle ou dôun projet alternatif 

dôensemble regroupant plusieurs parcelles (ce dispositif doit °tre int®gr® au volet paysager du 

futur projet de construction). Toutefois, sôil est d®montr® que les caract®ristiques de 

l'environnement du projet ne permettent pas la mise en place de ce dispositif, les 

am®nagements sur le terrain doivent °tre tels quôils garantissent lô®coulement des eaux 

pluviales dans le réseau public recueillant les eaux pluviales. 

Les eaux pluviales susceptibles dô°tre souill®es par des mol®cules dôhydrocarbure ou autres 

molécules chimiques devront obligatoirement subir un prétraitement de préférence alternatif 

avant rejet dans le r®seau dôeaux pluviales. 

En aucun cas, les eaux pluviales ne pourront être déversées dans les eaux usées. 
 
3) Electricité et télécommunication 
Pour toute construction nouvelle, les réseaux électriques et de communications électroniques 

à très haut débit en fibre optique desservant chacune des constructions seront aménagés en 

souterrain. Dans tous les cas, le raccordement des bâtiments aux réseaux sera réalisé en 

souterrain jusquôen limite du domaine public. Les coffrets des concessionnaires et les bo´tes 

aux lettres devront être intégrés aux murs, murets et piliers des clôtures. 

 

4) Lô®vacuation des d®chets m®nagers 

Une construction ou installation nouvelle dédiée aux logements collectifs, aux opérations 

group®es, aux programmes dôactivit®s tertiaires, de service, artisanales ou commerciales doit 

être équipée de lieux de stockage des déchets ménagers et des déchets industriels banals ; ces 

lieux doivent être adaptés au tri sélectif des déchets et conformes aux normes édictées par le 

r¯glement du service de lôhygi¯ne et de la sant®, de sorte ¨ r®pondre aux besoins sp®cifiques 

des constructions et installations. Les abris seront couverts et fermés. 

Toutefois dans les ensembles comportant au moins 15 logements, lôinstallation de colonnes 

enterrées est obligatoire. 

 

ARTICLE UC 5  : SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS  

 

Non réglementé. 
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ARTICLE UC 6  : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIO NS PAR RAPPORT AUX 

VOIES ET AUX EMPRISES PUBLIQUES. 

 

1) Les constructions doivent être implantées  en respectant un recul dôau moins 5 m par 

rapport lôalignement actuel ou futur de la voie dôacc¯s 

 

2) Les extensions sont autoris®es avec une implantation identique ¨ lôexistant dans le cas o½ le 

bâtiment existant est implanté à une distance inférieure à 5 mètres. 

3) Les constructions ¨ usage dôannexes ¨ lôhabitation doivent °tre implant®es : 

ǐ Soit ¨ lôalignement actuel ou futur de la voie dôaccès 

ǐ Soit avec un recul compris entre 0,50 et 1 m par rapport ¨ lôalignement actuel ou 
futur de la voie dôacc¯s  

ǐ Soit en respectant  un recul dôau moins 5 m¯tres par rapport ¨ lôalignement actuel 
ou futur de la voie dôaccès 

 

4)  Les constructions et installations n®cessaires aux services publics ou dôint®r°t collectif 
doivent °tre implant®s soit ¨ lôalignement actuel ou futur de la voie dôacc¯s, soit en 

respectant un recul dôau moins 0,50 m par rapport ¨ lôalignement actuel ou futur de la voie 

dôacc¯s. 

 

5)  Pour les terrains situ®s en bordure de lôYerres, aucune construction nouvelle nôest admise ¨ 
moins de 5 mètres de la rive de la rivière 

 

ARTICLE UC 7  : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 

LIMITES SEPARATIVES  

 

1) Les constructions doivent être implantées soit en limite(s) séparative(s) de propriété, soit en 

observant une marge de reculement par rapport ¨ ces limites. Dans le cas dôune implantation 

en limite(s) séparative(s), les façades et pignons seront obligatoirement aveugles. 

 

2) En cas de marge de reculement, celle-ci doit être déterminée de la façon suivante : 

Á Si la construction ne présente face à la limite séparative de propri®t® quôune faade 

aveugle, la distance comptée horizontalement entre tout point du bâtiment et la limite 

séparative doit être au moins égale à la moitié de la hauteur de la construction mesurée 

¨ lô®gout du toit (H/2) sans pouvoir °tre inférieure à 2,50 mètres 

Á Si la construction présente une ou plusieurs baies faisant face à la limite séparative, la 

marge minimale à observer est de 8 mètres au droit de la baie 

Á Si la construction présente une ou plusieurs baies intégrées dans la toiture, dont la 

pente est inférieure ou égale à 45°, la marge minimale de reculement à observer doit 

°tre au moins ®gale ¨ la moiti® de la hauteur de la construction mesur®e ¨ lô®gout du 

toit (H/2) sans pouvoir être inférieure à 2,50 mètres. 

 

3) Lôextension dôune habitation qui ne respecte pas les règles énoncées ci-dessus est autorisée 

si elle observe la même marge de reculement que celle du bâtiment existant (figure 1). 

 

4) Les annexes ¨ lôhabitation doivent être implantées : 

Á Soit en limite(s) séparative(s) de propriété 

Á Soit en observant une marge de reculement dôau moins 0,50 m¯tres 
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5) Les constructions et installations n®cessaires aux services publics ou dôint®r°t collectif 

doivent être implantés soit en limite séparative de propriété, soit en respectant une marge de 

reculement dôau moins 0,50 m. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ARTICLE UC 8  : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR 

RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

 

1) La construction de plusieurs bâtiments non contigus sur une même propriété est autorisée à 

condition  que la distance, comptée horizontalement, séparant deux bâtiments soit au moins 

égale à : 

Á 8 mètres entre deux constructions principales, 

Á 4 mètres entre la construction principale et une annexe ou entre deux annexes. 

 

2) Les r¯gles du pr®sent article ne sôappliquent pas aux constructions et installations 
n®cessaires aux services publics ou dôint®r°t collectif, ni aux annexes de moins de 10 

mètres carrés.  

 

ARTICLE UC 9 : EMPRISE AU SOL 

 

1) Le coefficient dôemprise au sol autoris® est de 0,40. 

 

2) les r¯gles du pr®sent article ne sôappliquent pas : 

Á Aux constructions et installations n®cessaires aux services publics ou dôint®r°t 

collectif 

Á A la reconstruction à égalité de surface de plancher, dôun b©timent d®truit ou d®moli 

depuis moins de dix ans. 

 

ARTICLE UC 10  : HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS  

 

1) La hauteur totale des constructions mesurée à partir du terrain naturel initial de la propriété, 

hors affouillement ou exhaussement, ne doit pas excéder 7 mètres ¨ lô®gout du toit et 11 

mètres au fa´tage ou ¨ lôacrot¯re. 

 

Voie dôacc¯s 

Construction 
principale 

Figure 1 

Zone potentiellement 
constructible 
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Lorsque le sol naturel est en pente, la hauteur prise en compte se mesure au milieu des façades 

des bâtiments de longueur inférieure à 30 mètres ou au milieu de sections égales entre elles et 

au plus égales à 30 mètres dont on aura divisé les façades de longueur supérieure à 30 mètres 

(voir annexes) 

 

2) La hauteur des annexes mesurée à partir du terrain naturel initial de la propriété, hors 

affouillement ou exhaussement, ne doit pas excéder 3,50 m¯tres au fa´tage ou ¨ lôacrot¯re. 

 

3) Les r¯gles du pr®sent article ne sôappliquent pas aux les constructions et installations 

n®cessaires aux services publics ou dôint®r°t collectif .  

 

ARTICLE UC 11  : ASPECT EXTERIEUR  

 

1) Principe général 

Lôaspect esth®tique des constructions nouvelles ainsi que les adjonctions ou modifications de 

constructions existantes doivent être étudiés de manière à assurer leur parfaite intégration 

dans le paysage naturel ou urbain. Les annexes doivent être en harmonie de matériaux et de 

teinte avec la  construction principale. Les annexes réalisées en bois naturel sont autorisées. 

Les dispositions relatives aux toitures et aux parements extérieurs pourront ne pas appliquer 

dans le cadre dôarchitecture contemporaine ou dôadjonction ¨ une construction existante. 

 

2) Eléments répertoriés au titre des articles L 151-19 et L 151-23 

Tous les travaux de transformation ou dôextension dôun b©timent r®pertori® au titre des 

articles L 151-19 et L 151-23 ne doivent pas d®naturer le caract¯re dôorigine de chacun de ces 

éléments. 

Dans le cas de transformation en façade de ce bâtiment, le projet doit notamment respecter les 

caractéristiques suivantes : 

ǐ Lôorganisation et la forme g®n®rale des volumes b©tis ; 

ǐ la forme et la pente des toitures ; 

ǐ La proportion et le rythme des ouvertures et des lucarnes ; 

ǐ Les éléments de modénature ; 

ǐ La nature, la couleur et lôappareillage des mat®riaux. 

 

3) Toiture  

 

Les combles et toitures doivent présenter une simplicité de volume et une unité de conception. 

Les parties de constructions édifiées en superstructure sur les terrasses, telles que cheminées, 

machineries dôascenseurs, de r®frig®ration, sorties de secours doivent sôint®grer dans la 

composition architecturale de la construction. 

Les toitures terrasses ®tanch®es doivent °tre rev°tues dôune protection lourde (dalles, bois, 

gravillonsé) ou doivent °tre v®g®talisées. 

Les ®quipements n®cessaires ¨ lôexploitation des ®nergies renouvelables, notamment capteurs 

solaires, etc.... doivent : 

ǐ Dans le cas de toitures à pentes, être intégrés dans la pente 

ǐ Dans le cas de toiture terrasse être implantés avec un recul de 1,5 mètre du bord de la 

toiture.  

Les toitures en pente de type « Mansart è doivent sôinscrire dans un arc de cercle dôun rayon 

de 4 mètres mesuré à partir du nu de la façade et de la hauteur de lô®gout du projet (voir 

annexes). Le terrasson doit comporter une pente minimum de 10%. 
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4) Parements extérieurs 

 

Les mat®riaux employ®s doivent °tre de m°me type et m°me aspect que lôexistant, except® 

pour les annexes ¨ lôhabitation et les v®randas. Lôemploi ¨ nu de mat®riaux destin®s ¨ °tre 

recouverts (carreaux de plâtre, briques creuses, parpaing, etc...) est interdit. 

Les couleurs des mat®riaux de parement et des peintures ext®rieures doivent sôharmoniser 

entre elles et ne pas porter atteinte au caractère des sites ou paysages naturels ou urbains. 

Les imitations de matériaux telles que faux bois, fausses briques ou fausses pierres sont 

interdites. 

Les traitements végétalisés de façade(s) sont autorisés. 

 

5) Clôtures 

 

Tant en bordure des voies quôentre les propri®t®s, les cl¹tures doivent °tre conues de mani¯re 

à assurer leur parfaite intégration dans le paysage naturel ou urbain. Les clôtures doivent être 

implant®es ¨ lôalignement sur rue. 

Leur hauteur totale est limitée à 2 mètres.  

Les haies dites « naturelles » sont à privilégier par rapport aux haies « exotiques » (thuyas, 

laurellesé). Il sôagit de haies compos®es dôessences locales et vari®es. 

 

Les cl¹tures ¨ lôalignement de la voie doivent °tre compos®es : 

ǐ soit de maçonneries enduites, parement de brique ou meulière, 

ǐ soit de murets surmont®s dôun barreaudage  

ǐ soit de murets surmont®s dôun grillage 

En bordure des espaces et talus paysagés communs (voir annexe): 

Les clôtures sont obligatoires et doivent avoir une hauteur maximum de 2 mètres. Elles 

doivent être réalisées en grillage doubl® dôune haie « naturelle ». 

Lôemploi ¨ nu de mat®riaux destin®s ¨ °tre recouverts (carreaux de pl©tre, briques creuses, 

parpaing, etc...) est interdit. 

Lôemploi de plaques de b®ton pr®fabriqu® est interdit en bordure du domaine public. 

 

6) Dispositions particulières 

 

Les antennes paraboliques doivent °tre implant®es de telle sorte quôelles ne soient pas visibles 

depuis lôespace public. 

 

ARTICLE UC 12  : STATIONNEMENT  

 

1) Principes 

 

Le stationnement des véhicules automobiles correspondant aux besoins des constructions et 

installations doit être assuré en dehors de la voie publique. A cet effet, il doit être réalisé sur le 

terrain propre ¨ lôop®ration les aires de stationnement dont les normes sont d®finies ci-après. 

La marge de recul  de 5 mètres permettra le stationnement de véhicules et toutes les 

conditions dôaccessibilit® et de cl¹tures devront °tre prises en compte ¨ cet effet. 
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Dans le cas o½ les places de stationnement li®es ¨ lôop®ration ne peuvent pas °tre r®alis®es sur 

le terrain dôassiette le p®titionnaire a la possibilité de les réaliser dans un rayon de 300 mètres 

autour de lôop®ration. 

Les rampes dôacc¯s aux aires de stationnement ne doivent pas entra´ner de modification dans 

le niveau du trottoir.  

Chaque emplacement doit répondre aux caractéristiques minimales suivantes : 

Á Longueur = 5,00 m 

Á Largeur  = 2,50 m 

Á Dégagement = 6,00 m 

 

Calcul du nombre dôemplacements : 

Á le total obtenu en application des ratios indiqués ci-après sera toujours arrondi au 

nombre entier supérieur, 

Á le nombre de places correspondant à toute tranche de plancher hors îuvre nette 

commencée est dû. 

 

2) Les places de stationnement pour les véhicules électriques ou hybrides rechargeables 

 

Á Dans les b©timents neufs ¨ usage principal dôhabitation, groupant au moins deux 

logements, et ®quip®s dôun parc de stationnement, celuiπci doit être alimenté en 

électricité pour permettre la recharge des véhicules électriques ou hybrides 

rechargeables. 

Á Dans les b©timents neufs ¨ usage principal industriel ou tertiaire, ®quip®s dôun 

parc de stationnement destiné aux salariés, celuiπci doit être alimenté en 

électricité, pour permettre la recharge des véhicules électriques ou hybrides 

rechargeables. 

Á Dans les bâtiments de bureaux, qui comportent un parc de stationnement, au 

moins 10% de la totalité des places du parc de stationnement destinées aux 

véhicules automobiles doivent être équipées. 

Á Dans les b©timents neufs destin®s ¨ un service public, ®quip®s dôun parc de 

stationnement, celuiπci doit être alimenté en électricité, pour permettre la recharge 

des véhicules électriques ou hybrides rechargeables. 

Á Dans les b©timents neufs constituant un ensemble commercial ®quip® dôun parc de 

stationnement destiné à la clientèle, celuiπci doit être alimenté en électricité, pour 

permettre la recharge des véhicules électriques ou hybrides rechargeables. 

Á De plus, les aires de stationnement en plein air doivent être conçues pour être 

aménagées facilement pour la recharge des véhicules électriques. 

 

3) Nombre dôemplacements  

 

3.1) Constructions ¨ usage dôhabitation : 
Dans un rayon de 500 mètres autour de la gare : 

. Il sera créé au minimum 1 place de stationnement par logement. 

. Il sera créé au minimum 0,5 place de stationnement par logement pour les logements 

aid®s par lôEtat. 
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En dehors dôun rayon de 500 mètres autour de la gare : 

Il doit être créé au minimum 2 places de stationnement par logement, dont une au moins doit 

être extérieure (voir définition en annexe). 

 

Dans les ensembles comportant au moins 2 logements :   

Á Il devra °tre r®alis® un nombre dôemplacements suppl®mentaires au moins ®gal ¨ 
0,2 par logement afin de satisfaire ¨ lôaccueil des visiteurs. Ces emplacements 

seront banalisés sans pouvoir être affectés à un usage privatif. Ces emplacements 

doivent être situés en rez-de-chauss®e, accessibles depuis lôespace public et non 

couverts 

Á En outre des abris vélos permettant le stationnement dôau moins 1 v®lo par 

logement doivent être créés. Ils doivent être situés en rez-de-chaussée et 

accessibles depuis lôespace public. 

Le nombre de places exig® pour les logements aid®s par lôEtat peut °tre r®duit conform®ment 

à la législation. 

 

3.2) Constructions à usage de service ou artisanal : 
Il doit être créé au minimum 2 places de stationnement par tranche de 100 m² de plancher 

hors îuvre nette. 

En outre des abris vélos permettant le stationnement dôau moins 1 v®lo pour 100 mĮ doivent 

°tre cr®®s. Ils doivent °tre situ®s en rez de chauss®e et accessibles depuis lôespace public. 

 

3.3) Constructions à usage de bureau : 
Il ne peut °tre exig® plus dô1 place pour 45 mĮ de surface de plancher. 

 

3.4) Cas particuliers: 

La règle applicable aux constructions ou établissements non prévus ci-dessus est celle à 

laquelle ces établissements sont le plus directement assimilables. 

 

Les r¯gles du pr®sent article ne sôappliquent pas aux  constructions et installations nécessaires 

aux services publics ou dôint®r°t collectif. 

 

ARTICLE U C 13 : ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS, ESPACES BOISES 

CLASSES 

 

1) Obligations de planter 

 

Les plantations existantes doivent être maintenues ou remplacées par des plantations 

®quivalentes dôesp¯ces indig¯nes. 

Les espaces minéralisés ne peuvent excéder 50% des espaces libres. 

Les espaces libres non bâtis et non occupés par les aires de stationnement, les allées piétonnes 

ou les allées automobiles seront obligatoirement plantées à raison de 2 arbres au moins par 

tranche de 100m² de ces espaces végétalisés. 

Les espaces végétalisés (S) doivent couvrir au moins 30% de la surface de lôunit® fonci¯re et 

au moins 50%  de ces espaces seront en pleine terre (Spt). 

En sus des obligations en mati¯re de plantation dôarbres ci-dessus indiquées, les aires de 

stationnement en surface comporteront au minimum 1 arbre par tranche de 2 places de 

stationnement.  
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Calcul du nombre dôarbres ¨ planter : 

Á Le nombre dôarbres correspondant ¨ toute tranche de ç surface non bâtie » 

commencée est dû, 

Á Le nombre dôarbres correspondant ¨ toute tranche de places de stationnement 
commencée est dû. 

Toutefois pour le calcul des espaces végétalisés (S), différentes surfaces peuvent être 

comptabilisées : 

Á Pleine terre (®paisseur dôau moins 2.50 m¯tres de terre)(Spt) coefficient de 

pondération = 1 

Á Toiture ou terrasse végétalisée (Stv) coefficient de pondération = 0.4 

Á Façade végétalisée (Sfv) : coefficient de pondération = 0.2 

Á Aménagement de voirie intégrant un engazonnement (Svv) : coefficient de 

pondération= 0.5 

 

La surface totale des espaces v®g®talis®s (S) sôexprime par la formule :   

S = (Spt x 1) + (Stv x 0.4) + (Sfv x 0.2) + (Svv x 0.5) 

 

2) Espaces boisés classés 

 

Les espaces boisés classés figurant au plan sont soumis aux dispositions des articles L 113-1 

et L 113-2 du code de lôurbanisme. 

3) Jardins et vergers 

 

Les jardins et vergers inclus dans la zone et figurant au plan sous la légende de «jardins et 

vergers en zone urbaine è, sont ¨ prot®ger en application de lôarticle L 151-23 du code de 

lôurbanisme, sont inconstructibles et leur vocation de culture doit °tre maintenue. 

 

 

SECTION III  - POSSIBILITES MAXIMAL ES DôOCCUPATION DU SOL 

 

ARTICLE U C 14 : COEFFICIENT DôOCCUPATION DU SOL 

 

Non réglementé. 
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***************  

 

TITRE II  

 

**********  

 

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES URBAINES 

 

 

*****************  
 

 

 

CHAPITRE  I V  - ZONE UD 
 

 

 

Caractère et vocation de la zone 

 

Cette zone ¨ vocation dominante dôhabitat, dô®quipement collectifs, sociaux et culturels et de 

commerces recouvre la ZAC « Sud » déclarée achevée en 1999 et la ZAC « Grande ferme ». 
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SECTION I - NATURE DE LôOCCUPATION ET DE LôUTILISATION DU SOL 

 

ARTICLE U D 1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES  

 

Sont interdits :  

ǐ Les b©timents ¨ usage dôactivit®s industrielles 

ǐ Les constructions à usage principal dôentrep¹t 

ǐ Lôouverture de terrains de camping ou de caravaning, de parc r®sidentiel de loisirs, 
ainsi que les habitations légères de loisir  

ǐ Le stationnement des caravanes isol®es au sens du Code de lôUrbanisme 

ǐ Le stockage dôordures m®nag¯res, r®sidus urbains, ou déchets de matériaux soumis à 

autorisation au titre des installations classées 

ǐ Lôouverture et lôexploitation de carri¯res, les affouillements et les exhaussements du 
sol naturel, qui n®cessitent une autorisation au sens du Code de lôUrbanisme, et qui ne 

sont pas li®s ¨ des travaux dôam®nagement ou de construction 

ǐ Les dépôts de ferraille, de matériaux combustibles solides ou liquides, les entreprises 

de stockage ou de cassage de véhicules ou de matériaux de récupération 

 

ARTICLE U D 2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS SOUMISES A DES 

CONDITIONS PARTICULIERES  

 

1 - Sont admises sous réserve des conditions fixées ci-après, les occupations et utilisations 

du sol suivantes : 

ǐ La construction, lôam®nagement et lôextension des b©timents ¨ usage tertiaire, de 
service, artisanal ou commercial et de leurs annexes ¨ condition quôils nôentra´nent pas 

de nuisances pour le voisinage, 

ǐ La reconstruction à l'identique d'un bâtiment détruit ou démoli depuis moins de dix 

ans est autorisée, nonobstant les règles applicables dans la zone, jusqu'à obtenir une 

surface de plancher équivalente à celle détruite 

ǐ La construction, lôam®nagement et lôextension des Installations Classées pour la 

Protection de lôEnvironnement (telles que d®finies en application du Code de 

lôenvironnement), si elles sont compatibles avec la vocation de la zone et sous r®serve 

que les nuisances et dangers puissent être prévenus de façon satisfaisante eu égard à 

l'environnement actuel ou prévu de la zone où elles s'implantent. 

ǐ La construction, lôam®nagement et lôextension des constructions et installations 
n®cessaires aux services publics ou dôint®r°t collectif. 

 

2 ï Conditions générales : 
Tous travaux ayant pour effet de détruire un élément de paysage repéré au titre des articles  

L 151-19 et L 151-23 et non soumis ¨ un r®gime dôautorisation doivent faire lôobjet dôune 

autorisation au titre du Code de lôUrbanisme. 

Les constructions ¨ usage dôhabitation situ®es ¨ lôint®rieur des zones de protection phonique 

délimitées sur le plan de zonage sont soumises aux dispositions des arrêtés préfectoraux 

relatifs au classement des infrastructures de transports terrestres et ¨ lôisolement acoustique 

des b©timents dôhabitation dans les secteurs affect®s par le bruit. 
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SECTION II - CONDITIONS DE LôOCCUPATION DU SOL 

 

ARTICLE U D 3 : ACCES ET VOIRIE  

 

1) Principe général : 

 

Pour être constructible un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée, soit 

directement, soit par lôinterm®diaire dôun acc¯s ou dôun passage am®nag® sur les fonds 

voisins, ®ventuellement obtenu par lôapplication de lôarticle 682 du code civil, et 

suffisamment dimensionné pour les usages suscités par les constructions et installations 

desservies et pour les manîuvres des v®hicules de s®curit®, de secours, de livraison, de 

service, et dôenl¯vements des d®chets. 

Les voies en impasse doivent être aménagées de telle sorte que les véhicules puissent 

aisément faire demi-tour, et être suffisamment dimensionnée pour les usages suscités par les 

constructions et installations desservies et pour les manîuvres des v®hicules de s®curit®, de 

secours, de livraison, de service, et dôenl¯vements des d®chets. 

  

2) Accès et passages aménagés : 

 

Conform®ment au Code de lôurbanisme, les terrains doivent °tre desservis par des voies 

publiques ou privées ouvertes à la circulation publique répondant à l'importance et à la 

destination de la construction ou de l'ensemble des constructions qui y sont édifiées ou dont 

l'édification est demandée. 

 

Ils devront présenter les caractéristiques suivantes : 

¶   En cas de desserte de 1 à 2 logements au maximum : avoir au moins 3,50 m de largeur 

dôemprise, 

¶ En cas de desserte de 3 à 5 logements au maximum : avoir au moins 5,50 m de largeur 

dôemprise, comprenant un trottoir dôune largeur minimum de 1.50 m¯tres, 

¶ En cas de desserte de plus de 5 logements  avoir au moins 6, 50 m de largeur dôemprise 
comprenant un trottoir dôune largeur minimum dô1,50 m, 

 

Pour une même unité foncière, un seul accès est autorisé par façade sur rue. Toutefois, lorsque 

la largeur sur voie de cette unité est égale ou supérieure à 30 mètres, un second accès pourra 

être autorisé. 

 

ARTICLE U D 4 : DESSERTE PAR LES RESEAUX  

 

Rappel : Les dispositions de lôarticle L.111-11 du Code de lôUrbanisme restent applicables. 
 
1) Eau potable 
Lôalimentation en eau potable des constructions doit °tre assur®e par un branchement sur le 

réseau public. 
 
2) Assainissement 
a) - Eaux usées 
Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée obligatoirement au réseau 

collectif dôassainissement s®paratif en respectant ses caract®ristiques. Tout d®versement 

dôeaux us®es autres que domestiques dans les r®seaux publics doit se faire dans les conditions 
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pr®vues par le Code de la Sant® Publique. Lô®vacuation dôeaux us®es non trait®es dans les 

rivi¯res, foss®s ou r®seaux dôeaux pluviales est interdite. 
b) - Eaux pluviales 
Les eaux pluviales doivent faire lôobjet dôune infiltration ¨ la parcelle ou dôun projet alternatif 

dôensemble regroupant plusieurs parcelles (ce dispositif doit °tre int®gr® au volet paysager du 

futur projet de construction). Toutefois, sôil est d®montr® que les caract®ristiques de 

l'environnement du projet ne permettent pas la mise en place de ce dispositif, les 

am®nagements sur le terrain doivent °tre tels quôils garantissent lô®coulement des eaux 

pluviales dans le réseau public recueillant les eaux pluviales. 

Les eaux pluviales susceptibles dô°tre souill®es par des mol®cules dôhydrocarbure ou autres 

molécules chimiques devront obligatoirement subir un prétraitement de préférence alternatif 

avant rejet dans le r®seau dôeaux pluviales. 

En aucun cas, les eaux pluviales ne pourront être déversées dans les eaux usées. 
 
3) Electricité et télécommunication 
Pour toute construction nouvelle, les réseaux électriques et de communications électroniques 

à très haut débit en fibre optique desservant chacune des constructions seront aménagés en 

souterrain. Dans tous les cas, le raccordement des bâtiments aux réseaux sera réalisé en 

souterrain jusquôen limite du domaine public. Les coffrets des concessionnaires et les bo´tes 

aux lettres devront être intégrés aux murs, murets et piliers des clôtures. 

 

4) Lô®vacuation des d®chets m®nagers 

Une construction ou installation nouvelle dédiée aux logements collectifs, aux opérations 

group®es, aux programmes dôactivit®s tertiaires, de service, artisanales ou commerciales doit 

être équipée de lieux de stockage des déchets ménagers et des déchets industriels banals ; ces 

lieux doivent être adaptés au tri sélectif des déchets et conformes aux normes édictées par le 

r¯glement du service de lôhygi¯ne et de la sant®, de sorte ¨ r®pondre aux besoins sp®cifiques 

des constructions et installations. Les abris seront couverts et fermés. 

Toutefois dans les ensembles comportant au moins 15 logements, lôinstallation de colonnes 

enterrées est obligatoire. 

 

ARTICLE U D 5 : SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS  

 

Non réglementé. 

 

ARTICLE U D 6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 

VOIES ET AUX EMPRISES PUBLIQUES. 

 

1) Les constructions doivent être implantées : 

Á Soit ¨ lôalignement actuel ou futur de la voie dôacc¯s, 

Á Soit en respectant un recul dôau moins 5 m par rapport lôalignement actuel ou 

futur de la voie dôacc¯s 

 

2) Les constructions ¨ usage dôannexes ¨ lôhabitation doivent °tre implant®es : 

Á Soit ¨ lôalignement actuel ou futur de la voie dôacc¯s 

Á Soit avec un recul compris entre 0,50 et 1 m par rapport ¨ lôalignement actuel ou 
futur de la voie dôacc¯s  

Á Soit en respectant un recul dôau moins 5 m¯tres par rapport ¨ lôalignement actuel 

ou futur de la voie dôacc¯s  
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3) Les extensions sont autoris®es avec une implantation identique ¨ lôexistant dans le cas où le 

bâtiment existant est implanté à une distance inférieure à 5 mètres. 

 

4) Les constructions et installations n®cessaires aux services publics ou dôint®r°t collectif 

doivent °tre implant®s soit ¨ lôalignement actuel ou futur de la voie dôacc¯s soit en respectant 

un recul dôau moins 0,50 m par rapport ¨ lôalignement actuel ou futur de la voie dôacc¯s. 

 

ARTICLE U D 7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 

LIMITES SEPARATIVES  

 

1) Les constructions doivent être implantées soit en limite(s) séparative(s) de propriété, soit en 

observant une marge de reculement par rapport ¨ ces limites. Dans le cas dôimplantation(s) en 

limite(s) séparative(s), les façades et pignons seront obligatoirement aveugles. 

 

2) En cas de marge de reculement, celle-ci doit être déterminée de la façon suivante : 

Á Si la construction ne pr®sente face ¨ la limite s®parative de propri®t® quôune 
façade aveugle, la distance comptée horizontalement entre tout point du bâtiment 

et la limite séparative doit être au moins égale à la moitié de la hauteur de la 

construction mesur®e ¨ lô®gout du toit ou ¨ lôacrot¯re (H/2) sans pouvoir °tre 

inférieure à 2,50 mètres, 

Á Si la construction présente une ou plusieurs baies faisant face à la limite 

séparative, la marge minimale à observer est de 8 mètres au droit de la baie 

Á Si la construction présente une ou plusieurs baies intégrées dans la toiture, dont la 

pente est inférieure ou égale à 45°, la marge minimale de reculement à observer 

doit être au moins égale à la moitié de la hauteur de la construction mesurée à 

lô®gout du toit (H/2) sans pouvoir °tre inf®rieure ¨ 2,50 m¯tres. 

 

3) Lôextension dôune habitation qui ne respecte pas les r¯gles ®nonc®es ci-dessus est autorisée 

si elle observe la même marge de reculement que celle du bâtiment existant (figure 1). 

 

4) Les annexes ¨ lôhabitation doivent °tre implant®es : 

Á Soit en limite(s) séparative(s) de propriété 

Á Soit en observant une marge de reculement dôau moins 0,50 m¯tres. 

 

5) Les constructions et installations n®cessaires aux services publics ou dôint®r°t collectif 

doivent être implantés soit en limite séparative de propriété, soit en respectant une marge de 

reculement dôau moins 0,50 m. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Voie dôacc¯s 

Construction 
principale 

Figure 1 

Zone potentiellement 

constructible 
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ARTICLE U D 8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR 

RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

 

1) La construction de plusieurs bâtiments contigus sur une même propriété est autorisée. 

 

2) La construction de plusieurs bâtiments non contigus sur une même propriété est autorisée à 

condition  que la distance, comptée horizontalement, séparant deux bâtiments soit au moins 

égale à : 

Á 8 mètres dans le cas où les façades ou parties de façades se faisant face comportent au 

moins une baie. 

Á 4 mètres dans le cas de façades aveugles, de façades présentant des jours de souffrance 

ou en cas dôannexe. 

 

3) Les r¯gles du pr®sent article ne sôappliquent pas aux constructions et installations 

n®cessaires aux services publics ou dôint®r°t collectif, ni aux annexes de moins de 10 m¯tres 

carrés.  

 

ARTICLE U D 9 : EMPRISE AU SOL 

 

1) Le coefficient dôemprise au sol autoris® est de 0,70. 

 

2) les r¯gles du pr®sent article ne sôappliquent pas : 

Á Aux constructions et installations n®cessaires aux services publics ou dôint®r°t 
collectif, 

Á A la reconstruction à égalité de surface de plancher, dôun b©timent d®truit ou démoli 

depuis moins de dix ans 

 

ARTICLE U D 10 : HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS  

 

1) La hauteur totale des constructions mesurée à partir du terrain naturel initial de la propriété 

ne doit pas excéder 16 m¯tres au fa´tage ou ¨ lôacrot¯re. 

Toutefois :  

Á Lorsque la construction ne comprend quôun seul logement, cette hauteur de doit pas 
excéder 7 mètres ̈  lô®gout du toit et 11 m au fa´tage ou lôacrot¯re, 

Á La hauteur des annexes mesurée à partir du terrain naturel initial de la propriété, hors 

affouillement ou exhaussement, ne doit pas excéder 3,50 mètres au faîtage ou à 

lôacrot¯re. 

 

Lorsque le sol naturel est en pente, la hauteur prise en compte se mesure au milieu des façades 

des bâtiments de longueur inférieure à 30 mètres ou au milieu de sections égales entre elles et 

au plus égales à 30 mètres dont on aura divisé les façades de longueur supérieure à 30 mètres 

(voir annexes). 

 

2) Les r¯gles du pr®sent article ne sôappliquent pas aux les constructions et installations 

n®cessaires aux services publics ou dôint®r°t collectif.  
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ARTICLE U D 11 : ASPECT EXTERIEUR  

 

1) Principe général 

Lôaspect esth®tique des constructions nouvelles ainsi que les adjonctions ou modifications de 

constructions existantes doivent être étudiés de manière à assurer leur parfaite intégration 

dans le paysage naturel ou urbain. Les annexes doivent être en harmonie de matériaux et de 

teinte avec la  construction principale. Les annexes réalisées en bois naturel sont autorisées. 

Les dispositions relatives aux toitures et aux parements extérieurs pourront ne pas appliquer 

dans le cadre dôarchitecture contemporaine ou dôadjonction ¨ une construction existante. 

 

2) Eléments répertoriés au titre des articles L 151-19 et L 151-23 

Tous les travaux de transformation ou dôextension dôun b©timent r®pertori® au titre des 

articles L 151-19 et L 151-23 ne doivent pas d®naturer le caract¯re dôorigine de chacun de ces 

éléments. 

Dans le cas de transformation en façade de ce bâtiment, le projet doit notamment respecter les 

caractéristiques suivantes : 

ǐ Lôorganisation et la forme g®n®rale des volumes b©tis ; 

ǐ la forme et la pente des toitures ; 

ǐ La proportion et le rythme des ouvertures et des lucarnes ; 

ǐ Les éléments de modénature ; 

ǐ La nature, la couleur et lôappareillage des mat®riaux. 

 

3) Toitures 

 

Les combles et toitures doivent présenter une simplicité de volume et une unité de conception. 

Les parties de constructions édifiées en superstructure sur les terrasses, telles que cheminées, 

machineries dôascenseurs, de r®frig®ration, sorties de secours doivent sôint®grer dans la 

composition architecturale de la construction. 

Les toitures terrasses ®tanch®es doivent °tre rev°tues dôune protection lourde (dalles, bois, 

gravillonsé) ou doivent °tre v®g®talis®es. 

Les ®quipements n®cessaires ¨ lôexploitation des ®nergies renouvelables, notamment capteurs 

solaires, etc.... doivent : 

ǐ Dans le cas de toitures à pentes, être intégrés dans la pente 

ǐ Dans le cas de toiture terrasse être implantés avec un recul de 1,5 mètre du bord de la 

toiture.  

Les toitures en pente de type « Mansart è doivent sôinscrire dans un arc de cercle dôun rayon 

de 4 m¯tres mesur® ¨ partir du nu de la faade et de la hauteur de lô®gout du projet (voir 

annexes). Le terrasson doit comporter une pente minimum de 10%. 

 

4) Parements extérieurs 
 

Les mat®riaux employ®s doivent °tre de m°me type et m°me aspect que lôexistant, except® 

pour les annexes ¨ lôhabitation et les v®randas. Lôemploi ¨ nu de mat®riaux destin®s ¨ °tre 

recouverts (carreaux de plâtre, briques creuses, parpaing, etc...) est interdit. 

Les couleurs des mat®riaux de parement et des peintures ext®rieures doivent sôharmoniser 

entre elles et ne pas porter atteinte au caractère des sites ou paysages naturels ou urbains. 

Les imitations de matériaux telles que faux bois, fausses briques ou fausses pierres sont 

interdites. 

Les traitements végétalisés de façade(s) sont autorisés. 
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5) Clôtures 
 

Tant en bordure des voies quôentre les propri®t®s, les cl¹tures doivent °tre conçues de manière 

à assurer leur parfaite intégration dans le paysage naturel ou urbain. Les clôtures doivent être 

implant®es ¨ lôalignement sur rue. 

Leur hauteur totale est limitée à 2 mètres.  

Les haies dites « naturelles » sont à privilégier par rapport aux haies « exotiques » (thuyas, 

laurellesé). Il sôagit de haies compos®es dôessences locales et vari®es. 

 

Les cl¹tures ¨ lôalignement de la voie doivent °tre compos®es : 

ǐ soit de maçonneries enduites, parement de brique ou meulière, 

ǐ soit de murets surmont®s dôun barreaudage  

ǐ soit de murets surmont®s dôun grillage. 

En bordure des espaces et talus paysagés communs (voir annexe): 

Les clôtures sont obligatoires et doivent avoir une hauteur maximum de 2 mètres. Elles 

doivent être réalisées en grillage doublé dôune haie ç naturelle ». 
 

Ces dispositions ne sôappliquent pas dans le cas du maintien en partie de mur de pierre 

existant. 
 

Lôemploi ¨ nu de mat®riaux destin®s ¨ °tre recouverts (carreaux de pl©tre, briques creuses, 

parpaing, etc...) est interdit. 

Lôemploi de plaques de béton préfabriqué est interdit en bordure du domaine public. 
 

Les r¯gles du pr®sent article ne sôappliquent pas aux  constructions et installations n®cessaires 

aux services publics ou dôint®r°t collectif. 

 

4) Dispositions particulières 

 

Les antennes paraboliques doivent °tre implant®es de telle sorte quôelles ne soient pas visibles 

depuis lôespace public. 

 

ARTICLE U D 12 : STATIONNEMENT  
 

1) Principes 
 

Le stationnement des véhicules automobiles correspondant aux besoins des constructions et 

installations doit être assuré en dehors de la voie publique. A cet effet, il doit être réalisé sur le 

terrain propre ¨ lôop®ration les aires de stationnement dont les normes sont d®finies ci-après. 

La marge de recul  de 5 mètres permettra le stationnement de véhicules et toutes les 

conditions dôaccessibilit® et de cl¹tures devront °tre prises en compte ¨ cet effet. 

Dans le cas o½ les places de stationnement li®es ¨ lôop®ration ne peuvent pas °tre r®alis®es sur 

le terrain dôassiette le p®titionnaire a la possibilité de les réaliser dans un rayon de 300 mètres 

autour de lôop®ration. 

Les rampes dôacc¯s aux aires de stationnement ne doivent pas entra´ner de modification dans 

le niveau du trottoir.  

Chaque emplacement doit répondre aux caractéristiques minimales suivantes : 

Á Longueur = 5,00 m 

Á Largeur  = 2,50 m 

Á Dégagement = 6,00 m 
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Calcul du nombre dôemplacements : 

Á le total obtenu en application des ratios indiqués ci-après sera toujours arrondi au 

nombre entier supérieur, 

Á le nombre de places correspondant à toute tranche de plancher hors îuvre nette 

commencée est dû. 
 

2) Les places de stationnement pour les véhicules électriques ou hybrides rechargeables 
 

Á Dans les b©timents neufs ¨ usage principal dôhabitation, groupant au moins deux 

logements, et ®quip®s dôun parc de stationnement, celuiπci doit être alimenté en 

électricité pour permettre la recharge des véhicules électriques ou hybrides 

rechargeables. 

Á Dans les b©timents neufs ¨ usage principal industriel ou tertiaire, ®quip®s dôun 

parc de stationnement destiné aux salariés, celuiπci doit être alimenté en 

électricité, pour permettre la recharge des véhicules électriques ou hybrides 

rechargeables. 

Á Dans les bâtiments de bureaux, qui comportent un parc de stationnement, au 

moins 10% de la totalité des places du parc de stationnement destinées aux 

véhicules automobiles doivent être équipées. 

Á Dans les b©timents neufs destin®s ¨ un service public, ®quip®s dôun parc de 

stationnement, celuiπci doit être alimenté en électricité, pour permettre la recharge 

des véhicules électriques ou hybrides rechargeables. 

Á Dans les b©timents neufs constituant un ensemble commercial ®quip® dôun parc de 

stationnement destiné à la clientèle, celuiπci doit être alimenté en électricité, pour 

permettre la recharge des véhicules électriques ou hybrides rechargeables. 

Á De plus, les aires de stationnement en plein air doivent être conçues pour être 

aménagées facilement pour la recharge des véhicules électriques. 

 

3) Nombre dôemplacements 

  

3.1) Constructions ¨ usage dôhabitation : 
Il doit être créé au minimum 2 places de stationnement par logement, dont une au moins doit 

être extérieure (voir définition en annexe). 

Dans les ensembles comportant au moins 2 logements :   

Á Il devra °tre r®alis® un nombre dôemplacements suppl®mentaires au moins ®gal ¨ 

0,2 par logement afin de satisfaire ¨ lôaccueil des visiteurs. Ces emplacements 

seront banalisés sans pouvoir être affectés à un usage privatif. Ces emplacements 

doivent être situés en rez-de-chauss®e, accessibles depuis lôespace public et non 

couverts 

Á En outre des abris vélos permettant le stationnement dôau moins 1 v®lo par 

logement doivent être créés. Ils doivent être situés en rez-de-chaussée et 

accessibles depuis lôespace public. 

Le nombre de places exig® pour les logements aid®s par lôEtat peut °tre r®duit conform®ment 

à la législation. 

 

3.2) Constructions à usage, de service, artisanal ou commercial : 
Il doit être créé au minimum 2,5 places de stationnement par tranche de 100 m² de surface de 

plancher. 

En outre des abris vélos permettant le stationnement dôau moins 1 v®lo pour 100 mĮ doivent 

être créés. Ils doivent être situés en rez-de-chaussée et accessibles depuis lôespace public. 
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3.3) Etablissements sociaux ou culturels : 

Il doit être créé au minimum 1 place de stationnement par tranche de 30 m² de surface de 

plancher. En outre des abris vélos, accessibles depuis la voie de desserte,  permettant le 

stationnement dôau moins 1 v®lo pour 100 mĮ doivent °tre cr®®s. 

 

3.4) Constructions à usage de bureau : 
Il ne peut °tre exig® plus dô1 place pour 45 mĮ de surface de plancher. 

 

3.5) Cas particuliers: 

La règle applicable aux constructions ou établissements non prévus ci-dessus est celle à 

laquelle ces établissements sont le plus directement assimilables. 

 

Les r¯gles du pr®sent article ne sôappliquent pas aux  constructions et installations n®cessaires 

aux services publics ou dôint®r°t collectif. 

 

ARTICLE U D 13 : ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS, ESPACES BOISES 

CLASSES 

 

1) Obligations de planter 

Les plantations existantes doivent être maintenues ou remplacées par des plantations 

®quivalentes dôesp¯ces indig¯nes. 

Les espaces minéralisés ne peuvent excéder 50% des espaces libres. 

Les espaces libres non bâtis et non occupés par les aires de stationnement, les allées piétonnes 

ou les allées automobiles seront obligatoirement plantées à raison de 2 arbres au moins par 

tranche de 100m². 

Les espaces végétalisés (S) doivent couvrir au moins 30% de la surface de lôunit® fonci¯re et 

au moins 50% en pleine terre (Spt). 

En sus des obligations en mati¯re de plantation dôarbres ci-dessus indiquées, les aires de 

stationnement en surface comporteront au minimum 1 arbre par tranche de 2 places de 

stationnement.  

Calcul du nombre dôarbres ¨ planter : 

Á Le nombre dôarbres correspondant à toute tranche de « surface non bâtie » 

commencée est dû, 

Á Le nombre dôarbres correspondant ¨ toute tranche de places de stationnement 
commencée est dû. 

Toutefois pour le calcul des espaces végétalisés (S), différentes surfaces peuvent être 

comptabilisées : 

Á Pleine terre (®paisseur dôau moins 2.50 m¯tres de terre)(Spt) coefficient de 

pondération = 1 

Á Toiture ou terrasse végétalisée (Stv) coefficient de pondération = 0.4 

Á Façade végétalisée (Sfv) : coefficient de pondération = 0.2 

Á Aménagement de voirie intégrant un engazonnement (Svv) : coefficient de 

pondération= 0.5 

 

La surface totale des espaces v®g®talis®s (S) sôexprime par la formule :   

S = (Spt x 1) + (Stv x 0.4) + (Sfv x 0.2) + (Svv x 0.5) 
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2) Espaces boisés classés 

Les espaces boisés classés figurant au plan sont soumis aux dispositions des articles L 113-1 

et L 113-2 du code de lôurbanisme. 

3) Parcs et jardins 

Les terrains couverts par la trame « parcs et jardins » figurant au plan sont inconstructibles 

afin de conserver leur vocation. Toutefois, les constructions et installations nécessaires aux 

services publics ou dôint®r°t collectif y sont autoris®es dans la mesure o½ il sôagit 

dôam®nagements l®gers. 

 

 

SECTION III  - POSSIBILITES MAXIMAL ES DôOCCUPATION DU SOL 

 

ARTICLE U D 14 : COEFFICIENT DôOCCUPATION DU SOL 

 

Non réglementé. 
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PLAN LOCAL DôURBANISME  

DE COMBS LA VILLE  

 

 

***************  

 

TITRE II  

 

**********  

 

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES URBAINES  

 

 

*****************  
 

 

 

CHAPITRE  V   - ZONE UE 
 

 

 

Caractère et vocation de la zone 

 

Il sôagit dôune zone de densit® moyenne ¨ vocation dôhabitat, notamment sous forme 

dôop®rations group®es et dans laquelle il existe un cimetière dont le caractère paysager doit 

être renforcé. 

 

Cette zone est concernée par les zones humides au titre des enveloppes dôalerte de Classe 3. 
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SECTION I - NATURE DE LôOCCUPATION ET DE LôUTILISATION DU SOL 

 

ARTICLE UE 1  : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES  

 

Sont interdits :  

ǐ Les b©timents ¨ usage dôactivit®s industrielles, 

ǐ Les constructions à usage dôentrep¹t, 

ǐ Les bâtiments à usage tertiaire, de service, artisanal ou commercial, 

ǐ Lôouverture de terrains de camping ou de caravaning, de parc r®sidentiel de loisirs, 
ainsi que les habitations légères de loisir,  

ǐ Le stationnement des caravanes isol®es au sens du Code de lôUrbanisme, 

ǐ Le stockage dôordures m®nag¯res, r®sidus urbains, ou d®chets de mat®riaux soumis ¨ 
autorisation au titre des installations classées, 

ǐ Lôouverture et lôexploitation de carri¯res, les affouillements et les exhaussements du 

sol naturel, qui n®cessitent une autorisation au sens du Code de lôUrbanisme, et qui ne 

sont pas li®s ¨ des travaux dôam®nagement ou de construction, 

ǐ Les dépôts de ferraille, de matériaux combustibles solides ou liquides, les entreprises 

de stockage ou de cassage de véhicules ou de matériaux de récupération 

 

ARTICLE UE 2  : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS SOUMISES A DES 

CONDITIONS PARTICULIERES  

 

1 - Sont admises sous réserve des conditions fixées ci-après, les occupations et utilisations 

du sol suivantes : 

ǐ La reconstruction à l'identique d'un bâtiment détruit ou démoli depuis moins de dix 

ans est autorisée, nonobstant les règles applicables dans la zone, jusqu'à obtenir une 

surface de plancher équivalente à celle détruite, 

ǐ La construction, lôam®nagement et lôextension des Installations Class®es pour la 

Protection de lôEnvironnement (telles que d®finies en application du Code de 

lôenvironnement), si elles sont compatibles avec la vocation de la zone et sous r®serve 

que les nuisances et dangers puissent être prévenus de façon satisfaisante eu égard à 

l'environnement actuel ou prévu de la zone où elles s'implantent. 

ǐ La construction, lôam®nagement et lôextension des constructions et installations 
n®cessaires aux services publics ou dôint®r°t collectif. 

 

2 ï Conditions générales : 
Tous travaux ayant pour effet de détruire un élément de paysage repéré au titre des articles    

L 151-19 et L 151-23 et non soumis ¨ un r®gime dôautorisation doivent faire lôobjet dôune 

autorisation au titre du Code de lôUrbanisme. 

Les constructions ¨ usage dôhabitation situ®es ¨ lôint®rieur des zones de protection phonique 

délimitées sur le plan de zonage sont soumises aux dispositions des arrêtés préfectoraux 

relatifs au classement des infrastructures de transports terrestres et ¨ lôisolement acoustique 

des b©timents dôhabitation dans les secteurs affect®s par le bruit. 
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SECTION II - CONDITIONS DE LôOCCUPATION DU SOL 

 

ARTICLE UE  3 : ACCES ET VOIRIE  

 

1) Principe général : 

 

Pour être constructible un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée, soit 

directement, soit par lôinterm®diaire dôun acc¯s ou dôun passage am®nag® sur les fonds 

voisins, ®ventuellement obtenu par lôapplication de lôarticle 682 du code civil, et 

suffisamment dimensionné pour les usages suscités par les constructions et installations 

desservies et pour les manîuvres des v®hicules de s®curit®, de secours, de livraison, de 

service, et dôenl¯vements des d®chets. 

Les voies en impasse doivent être aménagées de telle sorte que les véhicules puissent 

aisément faire demi-tour, et être suffisamment dimensionnée pour les usages suscités par les 

constructions et installations desservies et pour les manîuvres des v®hicules de s®curit®, de 

secours, de livraison, de service, et dôenl¯vements des déchets. 

  

2) Accès et passages aménagés : 

 

Conform®ment au Code de lôurbanisme, les terrains doivent °tre desservis par des voies 

publiques ou privées ouvertes à la circulation publique répondant à l'importance et à la 

destination de la construction ou de l'ensemble des constructions qui y sont édifiées ou dont 

l'édification est demandée. 

 

Ils devront présenter les caractéristiques suivantes : 

Á En cas de desserte de 1 ¨ 2 logements, lôacc¯s devra pr®senter une largeur minimum 
de 3.50 mètres, 

Á En cas de desserte de 3 à 5 logements au maximum : avoir au moins 5,50 m de largeur 

dôemprise, comprenant un trottoir dôune largeur minimum de 1.50 m¯tres, 

Á En cas de desserte de plus de 5 logements  avoir au moins 6, 50 m de largeur 

dôemprise comprenant un trottoir dôune largeur minimum dô1,50 m. 

 

 

ARTICLE UE  4 : DESSERTE PAR LES RESEAUX  

 

Rappel : Les dispositions de lôarticle L.111-4 du Code de lôUrbanisme restent applicables. 
 
1) Eau potable 
Lôalimentation en eau potable des constructions doit °tre assurée par un branchement sur le 

réseau public. 
 
2) Assainissement 
 
a) - Eaux usées 
Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée obligatoirement au réseau 

collectif dôassainissement s®paratif en respectant ses caract®ristiques.  

Toutefois, en lôabsence dôun tel r®seau ou en cas dôimpossibilit® technique de branchement ¨ 

ce réseau, toutes les eaux et matières usées devront être dirigées par des canalisations 

souterraines sur des dispositifs de traitement et dô®vacuation conformes aux exigences des 
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textes réglementaires. Ces dispositifs devront être conçus de manière à pouvoir être branchés 

sur le réseau collectif dès sa réalisation. 

Tout d®versement dôeaux us®es autres que domestiques dans les r®seaux publics doit se faire 

dans les conditions pr®vues par le Code de la Sant® Publique. Lô®vacuation dôeaux us®es non 

trait®es dans les rivi¯res, foss®s ou r®seaux dôeaux pluviales est interdite. 
 

b) - Eaux pluviales 
Les eaux pluviales doivent faire lôobjet dôune infiltration ¨ la parcelle ou dôun projet alternatif 

dôensemble regroupant plusieurs parcelles (ce dispositif doit °tre int®gr® au volet paysager du 

futur projet de construction). Toutefois, sôil est d®montr® que les caract®ristiques de 

l'environnement du projet ne permettent pas la mise en place de ce dispositif, les 

am®nagements sur le terrain doivent °tre tels quôils garantissent lô®coulement des eaux 

pluviales dans le réseau public recueillant les eaux pluviales. 

Les eaux pluviales susceptibles dô°tre souill®es par des mol®cules dôhydrocarbure ou autres 

molécules chimiques devront obligatoirement subir un prétraitement de préférence alternatif 

avant rejet dans le r®seau dôeaux pluviales. 

En aucun cas, les eaux pluviales ne pourront être déversées dans les eaux usées. 
 

3) Electricité et télécommunication 
Pour toute construction nouvelle, les réseaux électriques et de communications électroniques 

à très haut débit en fibre optique desservant chacune des constructions seront aménagés en 

souterrain. Dans tous les cas, le raccordement des bâtiments aux réseaux sera réalisé en 

souterrain jusquôen limite du domaine public. Les coffrets des concessionnaires et les bo´tes 

aux lettres devront être intégrés aux murs, murets et piliers des clôtures. 
 

4) Lô®vacuation des d®chets m®nagers 

Une construction ou installation nouvelle dédiée aux logements collectifs, aux opérations 

group®es, aux programmes dôactivit®s tertiaires, de service, artisanales ou commerciales doit 

être équipée de lieux de stockage des déchets ménagers et des déchets industriels banals ; ces 

lieux doivent être adaptés au tri sélectif des déchets et conformes aux normes édictées par le 

r¯glement du service de lôhygi¯ne et de la sant®, de sorte ¨ r®pondre aux besoins sp®cifiques 

des constructions et installations. Les abris seront couverts et fermés. 

Toutefois dans les ensembles comportant au moins 15 logements, lôinstallation de colonnes 

enterrées est obligatoire. 
 

ARTICLE UE  5 : SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS  
 

Non réglementé. 
 

ARTICLE UE  6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 

VOIES ET AUX EMPRISES PUBLIQUES. 
 

1) Les constructions doivent être implantées en observant un recul minimal de 20 mètres à 

partir de lôaxe de la voie du ch°ne (RD48). 
 

2) Les constructions ¨ usage dôannexes ¨ lôhabitation doivent °tre implant®es : 

ǐ Soit ¨ lôalignement actuel ou futur de la voie dôacc¯s  

ǐ Soit avec un recul compris entre 0,50 et 1 m par rapport ¨ lôalignement actuel ou 
futur de la voie dôacc¯s  

ǐ Soit en respectant  un recul dôau moins 5 m¯tres par rapport ¨ lôalignement actuel 

ou futur de la voie dôacc¯s  
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3) Les extensions sont autorisées avec une implantation identique ¨ lôexistant. 
 

4) Les constructions et installations n®cessaires aux services publics ou dôintérêt collectif 

doivent °tre implant®s soit ¨ lôalignement actuel ou futur de la voie dôacc¯s, soit en respectant 

un recul dôau moins 0,50 m par rapport ¨ lôalignement actuel ou futur de la voie dôacc¯s. 
 

ARTICLE UE  7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 

LIMITES SEPARATIVES  
 

1) Les constructions doivent être implantées soit en limite(s) séparative(s) de propriété, soit en 

observant une marge de reculement par rapport ¨ ces limites. Dans le cas dôune implantation 

en limite(s) séparative(s), les façades et pignons seront obligatoirement aveugles. 
 

2) En cas de marge de reculement, celle-ci doit être déterminée de la façon suivante : 

Á Si la construction ne pr®sente face ¨ la limite s®parative de propri®t® quôune façade 

aveugle, la distance comptée horizontalement entre tout point du bâtiment et la limite 

séparative doit être au moins égale à la moitié de la hauteur de la construction mesurée 

¨ lô®gout du toit (H/2) sans pouvoir °tre inf®rieure ¨ 2,50 m¯tres 

Á Si la construction présente une ou plusieurs baies faisant face à la limite séparative, la 

marge minimale à observer est de 4 mètres au droit de la baie 

Á Si la construction présente une ou plusieurs baies intégrées dans la toiture, dont la 

pente est inférieure ou égale à 45°, la marge minimale de reculement à observer doit 

°tre au moins ®gale ¨ la moiti® de la hauteur de la construction mesur®e ¨ lô®gout du 

toit (H/2) sans pouvoir être inférieure à 2,50 mètres. 
 

3) Lôextension dôune habitation qui ne respecte pas les règles énoncées ci-dessus est autorisée 

si elle observe la même marge de reculement que celle du bâtiment existant (figure 1). 

 

4) Les annexes ¨ lôhabitation doivent être implantées : 

Á Soit en limite(s) séparative(s) de propriété 

Á Soit en observant une marge de reculement dôau moins 0,50 m¯tres 

 

5) Les constructions et installations n®cessaires aux services publics ou dôint®r°t collectif 

doivent être implantés soit en limite séparative de propriété, soit en respectant une marge de 

reculement dôau moins 0,50 m. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Voie dôacc¯s 

Construction 
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ARTICLE UE  8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR 

RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 
 

1) La construction de plusieurs bâtiments contigus sur une même propriété est autorisée. 

 

2) La construction de plusieurs bâtiments non contigus sur une même propriété est autorisée à 

condition  que la distance, comptée horizontalement, séparant deux bâtiments soit au moins 

égale à : 

Á 8 mètres dans le cas où les façades ou parties de façades se faisant face comportent au 

moins une baie. 

Á 4 mètres dans le cas de façades aveugles ou en cas dôannexe. 
 

3) Les r¯gles du pr®sent article ne sôappliquent pas aux constructions et installations 

nécessaires aux services publics ou dôint®r°t collectif, ni aux annexes de moins de 10 m¯tres 

carrés.  
 

ARTICLE UE  9 : EMPRISE AU SOL 
 

1) Le coefficient dôemprise au sol autoris® est de 0,30. 
 

2) les r¯gles du pr®sent article ne sôappliquent pas : 

¶ Aux constructions et installations n®cessaires aux services publics ou dôint®r°t 

collectif 

¶ A la reconstruction à égalité de surface de plancher, dôun b©timent d®truit ou d®moli 

depuis moins de dix ans. 

 

ARTICLE UE  10 : HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS  

 

1) Pour les logements implantés le long de la rue du chêne (RD48) : 

Á La hauteur des constructions mesurée à partir du terrain naturel initial de la propriété, 

hors affouillement ou exhaussement, ne doit excéder 13 mètres au faîtage ou à 

lôacrot¯re sans que la hauteur ¨ lô®gout du toit ne puisse excéder 8,50 mètres. 

Á Le nombre dô®tages est limit® ¨ R+2. 

 

2) Pour les autres logements, la hauteur totale des constructions mesurée à partir du terrain 

naturel initial de la propriété, hors affouillement ou exhaussement, ne doit pas excéder  7 

mètres ¨ lô®gout du toit et 11 m¯tres au fa´tage ou ¨ lôacrot¯re,  

 

Lorsque le sol naturel est en pente, la hauteur prise en compte se mesure au milieu des façades 

des bâtiments de longueur inférieure à 30 mètres ou au milieu de sections égales entre elles et 

au plus égales à 30 mètres dont on aura divisé les façades de longueur supérieure à 30 mètres 

(voir annexes). 

 

3) La hauteur des annexes mesurée à partir du terrain naturel initial de la propriété, hors 

affouillement ou exhaussement, ne doit pas excéder 3,50 m¯tres au fa´tage ou ¨ lôacrot¯re. 

 

4) Les r¯gles du pr®sent article ne sôappliquent pas aux les constructions et installations 

n®cessaires aux services publics ou dôint®r°t collectif.  
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ARTICLE UE  11 : ASPECT EXTERIEUR  

 

1) Principe général 

Lôaspect esth®tique des constructions nouvelles ainsi que les adjonctions ou modifications de 

constructions existantes doivent être étudiés de manière à assurer leur parfaite intégration 

dans le paysage naturel ou urbain. Les annexes doivent être en harmonie de matériaux et de 

teinte avec la  construction principale. Les annexes réalisées en bois naturel sont autorisées. 

Les dispositions relatives aux toitures et aux parements extérieurs pourront ne pas appliquer 

dans le cadre dôarchitecture contemporaine ou dôadjonction ¨ une construction existante. 

 

2) Eléments répertoriés au titre des articles L 151-19 et L 151-23 

Tous les travaux de transformation ou dôextension dôun b©timent r®pertori® au titre des 

articles L 151-19 et L 151-23 ne doivent pas d®naturer le caract¯re dôorigine de chacun de ces 

éléments. 

Dans le cas de transformation en façade de ce bâtiment, le projet doit notamment respecter les 

caractéristiques suivantes : 

ǐ Lôorganisation et la forme g®n®rale des volumes b©tis ; 

ǐ la forme et la pente des toitures ; 

ǐ La proportion et le rythme des ouvertures et des lucarnes ; 

ǐ Les éléments de modénature ; 

ǐ La nature, la couleur et lôappareillage des mat®riaux. 

 

3) Toitures 

Les combles et toitures doivent présenter une simplicité de volume et une unité de conception. 

Les toitures ¨ pente(s), sauf dans le cas des v®randas et des annexes ¨ lôhabitation, doivent 

°tre recouvertes de zinc ou de mat®riaux ayant lôaspect et la couleur de la tuile vieillie ou de 

lôardoise. 

Les parties de constructions édifiées en superstructure sur les terrasses, telles que cheminées, 

machineries dôascenseurs, de r®frig®ration, sorties de secours doivent sôint®grer dans la 

composition architecturale de la construction. 

Les toitures terrasses étanchées doivent être revêtues dôune protection lourde (dalles, bois, 

gravillonsé) ou doivent °tre v®g®talis®es. 

Les ®quipements n®cessaires ¨ lôexploitation des ®nergies renouvelables, notamment capteurs 

solaires, etc.... doivent : 

ǐ Dans le cas de toitures à pentes, être intégrés dans la pente 

ǐ Dans le cas de toiture terrasse être implantés avec un recul de 1,5 mètre du bord de la 

toiture.  

Les toitures en pente de type « Mansart è doivent sôinscrire dans un arc de cercle dôun rayon 

de 4 mètres mesuré à partir du nu de la façade et de la hauteur de lô®gout du projet (voir 

annexes). Le terrasson doit comporter une pente minimum de 10%. 

 

4) Parements extérieurs 

Les mat®riaux employ®s doivent °tre de m°me type et m°me aspect que lôexistant, except® 

pour les annexes ¨ lôhabitation et les v®randas. Lôemploi ¨ nu de mat®riaux destin®s ¨ °tre 

recouverts (carreaux de plâtre, briques creuses, parpaing, etc...) est interdit. 

Les couleurs des mat®riaux de parement et des peintures ext®rieures doivent sôharmoniser 

entre elles et ne pas porter atteinte au caractère des sites ou paysages naturels ou urbains. 

Les imitations de matériaux telles que faux bois, fausses briques ou fausses pierres sont 

interdites. Les traitements végétalisés de façade(s) sont autorisés. 
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5) Clôtures 

Tant en bordure des voies quôentre les propri®t®s, les cl¹tures doivent °tre conues de mani¯re 

à assurer leur parfaite intégration dans le paysage naturel ou urbain. Les clôtures doivent être 

implant®es ¨ lôalignement sur rue. 

Leur hauteur totale est limitée à 2 mètres.  

Les clôtures ¨ lôalignement de la voie doivent °tre compos®es : 

ǐ soit de maçonneries enduites, parement de brique ou meulière, 

ǐ soit de murets surmont®s dôun barreaudage  

ǐ soit de murets surmont®s dôun grillage. 
 

Lôemploi ¨ nu de mat®riaux destin®s ¨ °tre recouverts (carreaux de plâtre, briques creuses, 

parpaing, etc...) est interdit. 

Lôemploi de plaques de b®ton pr®fabriqu® est interdit en bordure du domaine public. 
 

6) Dispositions particulières 

Les antennes paraboliques doivent être implantées de telle sorte quôelles ne soient pas visibles 

depuis lôespace public. 
 

ARTICLE UE  12 : STATIONNEMENT  
 

1) Principes 

 

Le stationnement des véhicules automobiles correspondant aux besoins des constructions et 

installations doit être assuré en dehors de la voie publique. A cet effet, il doit être réalisé sur le 

terrain propre ¨ lôop®ration les aires de stationnement dont les normes sont d®finies ci-après. 

Dans le cas o½ les places de stationnement li®es ¨ lôop®ration ne peuvent pas °tre r®alis®es sur 

le terrain dôassiette le pétitionnaire a la possibilité de les réaliser dans un rayon de 300 mètres 

autour de lôop®ration. 

Les rampes dôacc¯s aux aires de stationnement ne doivent pas entra´ner de modification dans 

le niveau du trottoir.  

Chaque emplacement doit répondre aux caractéristiques minimales suivantes : 

Á Longueur = 5,00 m 

Á Largeur  = 2,50 m 

Á Dégagement = 6,00 m 

Calcul du nombre dôemplacements : 

Á le total obtenu en application des ratios indiqués ci-après sera toujours arrondi au 

nombre entier supérieur, 

Á le nombre de places correspondant à toute tranche de plancher hors îuvre nette 

commencée est dû. 
 

2) Les places de stationnement pour les véhicules électriques ou hybrides rechargeables 
 

Á Dans les b©timents neufs ¨ usage principal dôhabitation, groupant au moins deux 

logements, et ®quip®s dôun parc de stationnement, celuiπci doit être alimenté en 

électricité pour permettre la recharge des véhicules électriques ou hybrides 

rechargeables. 

Á Dans les b©timents neufs ¨ usage principal industriel ou tertiaire, ®quip®s dôun 

parc de stationnement destiné aux salariés, celuiπci doit être alimenté en 

électricité, pour permettre la recharge des véhicules électriques ou hybrides 

rechargeables. 
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Á Dans les bâtiments de bureaux, qui comportent un parc de stationnement, au 

moins 10% de la totalité des places du parc de stationnement destinées aux 

véhicules automobiles doivent être équipées. 

Á Dans les b©timents neufs destin®s ¨ un service public, ®quip®s dôun parc de 

stationnement, celuiπci doit être alimenté en électricité, pour permettre la recharge 

des véhicules électriques ou hybrides rechargeables. 

Á  Dans les b©timents neufs constituant un ensemble commercial ®quip® dôun parc 

de stationnement destiné à la clientèle, celuiπci doit être alimenté en électricité, 

pour permettre la recharge des véhicules électriques ou hybrides rechargeables. 

Á De plus, les aires de stationnement en plein air doivent être conçues pour être 

aménagées facilement pour la recharge des véhicules électriques. 

 

3) Nombre dôemplacements  
 

3.1) Constructions ¨ usage dôhabitation : 
Il doit être créé au minimum 2 places de stationnement par logement, dont une au moins doit 

être extérieure (voir définition en annexe). 

Dans les ensembles comportant au moins 2 logements :   

Á Il devra °tre r®alis® un nombre dôemplacements suppl®mentaires au moins ®gal ¨ 
0,2 par logement afin de satisfaire ¨ lôaccueil des visiteurs. Ces emplacements 

seront banalisés sans pouvoir être affectés à un usage privatif. Ces emplacements 

doivent être situés en rez-de-chauss®e, accessibles depuis lôespace public et non 

couverts 

Á En outre des abris vélos permettant le stationnement dôau moins 1 v®lo par 

logement doivent être créés. Ils doivent être situés en rez de chaussée et 

accessibles depuis lôespace public. 

Le nombre de places exig® pour les logements aid®s par lôEtat peut °tre r®duit conform®ment 

à la législation. 
 

3.2) Cas particuliers: 

La règle applicable aux constructions ou établissements non prévus ci-dessus est celle à 

laquelle ces établissements sont le plus directement assimilables. 
 

Les r¯gles du pr®sent article ne sôappliquent pas aux ®quipements publics, b©timents et 

ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics.  
 

ARTICLE  UE 13 : ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS, ESPACES BOISES 

CLASSES 
 

1) Obligations de planter 
 

Les plantations existantes doivent être maintenues ou remplacées par des plantations 

®quivalentes dôesp¯ces indig¯nes. 

Les espaces minéralisés ne peuvent excéder 50% des espaces libres. 

Les espaces libres non bâtis et non occupés par les aires de stationnement, les allées piétonnes 

ou les allées automobiles seront obligatoirement plantées à raison de 2 arbres au moins par 

tranche de 100m². 
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Les espaces v®g®talis®s (S) doivent couvrir au moins 30% de la surface de lôunit® fonci¯re et 

au moins 50 %  de ces espaces seront en pleine terre (Spt). 

En sus des obligations en mati¯re de plantation dôarbres ci-dessus indiquées, les aires de 

stationnement en surface comporteront au minimum 1 arbre par tranche de 5 places de 

stationnement.  

 

Calcul du nombre dôarbres ¨ planter : 

Á Le nombre dôarbres correspondant ¨ toute tranche de ç surface non bâtie » 

commencée est dû, 

Á Le nombre dôarbres correspondant ¨ toute tranche de places de stationnement 

commencée est dû. 
 

Toutefois pour le calcul des espaces végétalisés (S), différentes surfaces peuvent être 

comptabilisées : 
 

¶ Pleine terre (®paisseur dôau moins 2.50 m¯tres de terre)(Spt) coefficient de 

pondération = 1 

¶ Toiture ou terrasse végétalisée (Stv) coefficient de pondération = 0.4 

¶ Façade végétalisée (Sfv) : coefficient de pondération = 0.2 

¶ Aménagement de voirie intégrant un engazonnement (Svv) : coefficient de 

pondération= 0.5 
 

La surface totale des espaces vég®talis®s (S) sôexprime par la formule :   

S = (Spt x 1) + (Stv x 0.4) + (Sfv x 0.2) + (Svv x 0.5) 
 

Les places de stationnement extérieures doivent obligatoirement être traitées en surface 

perméable (type « evergreen è ou autre proc®d®é).  
 

2) Parcs et jardins  

Les terrains couverts par la trame « parcs et jardins » figurant au plan sont inconstructibles 

afin de conserver leur vocation. Toutefois, les constructions et installations nécessaires aux 

services publics ou dôint®r°t collectif y sont autoris®es dans la mesure o½ il sôagit 

dôam®nagements l®gers (®quipements n®cessaires au cimeti¯reé). 

 

SECTION III  - POSSIBILITES MAXIMAL ES DôOCCUPATION DU SOL 

 

ARTICLE UE  14 : COEFFICIENT DôOCCUPATION DU SOL 

Non réglementé.  
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PLAN LOCAL DôURBANISME  

DE COMBS LA VILLE  

 

 

***************  

 

TITRE II  

 

**********  

 

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES URBAINES  

 

 

*****************  
 

 

 

CHAPITRE  VI  - ZONE UF 
 

 

 

Caractère et vocation de la zone 

 

Il sôagit dôune zone de densit® moyenne, ¨ vocation dominante dôhabitat notamment sous 

forme dôop®rations group®es et dôactivit®s. 

Dans cette zone il existe une ancienne ferme briarde, la ferme des Copeaux, qui marque 

fortement le paysage dôentr®e de ville et quôil convient de préserver et de mettre en valeur. 

 

Cette zone est concernée par les zones humides au titre des enveloppes dôalerte de Classe 3. 
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SECTION I - NATURE DE LôOCCUPATION ET DE LôUTILISATION DU SOL 

 

ARTICLE UF 1  : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES  

 

Sont interdits :  

ǐ Les constructions à usage principal dôentrep¹t 

ǐ Lôouverture de terrains de camping ou de caravaning, de parc r®sidentiel de loisirs, 
ainsi que les habitations légères de loisir  

ǐ Le stationnement des caravanes isol®es au sens du Code de lôUrbanisme 

ǐ Le stockage dôordures m®nag¯res, r®sidus urbains, ou déchets de matériaux soumis à 

autorisation au titre des installations classées 

ǐ Lôouverture et lôexploitation de carri¯res, les affouillements et les exhaussements du 
sol naturel, qui n®cessitent une autorisation au sens du Code de lôUrbanisme, et qui ne 

sont pas li®s ¨ des travaux dôam®nagement ou de construction 

ǐ Les dépôts de ferraille, de matériaux combustibles solides ou liquides, les entreprises 

de stockage ou de cassage de véhicules ou de matériaux de récupération 

 

ARTICLE UF 2  : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS SOUMISES A DES 

CONDITIONS PARTICULIERES  

 

1 - Sont admises sous réserve des conditions fixées ci-après, les occupations et utilisations 

du sol suivantes : 

ǐ La reconstruction à l'identique d'un bâtiment détruit ou démoli depuis moins de dix 

ans est autorisée, nonobstant les règles applicables dans la zone, jusqu'à obtenir une 

surface nette de plancher équivalente à celle détruite, 

ǐ La construction, lôam®nagement et lôextension des b©timents ¨ usage tertiaire, de 

service, artisanal, commercial ou industriel et de leurs annexes ¨ condition quôils 

nôentra´nent pas de nuisances pour le voisinage. 

ǐ La construction, lôam®nagement et lôextension des Installations Class®es pour la 
Protection de lôEnvironnement (telles que d®finies en application du Code de 

lôenvironnement), si elles sont compatibles avec la vocation de la zone et sous r®serve 

que les nuisances et dangers puissent être prévenus de façon satisfaisante eu égard à 

l'environnement actuel ou prévu de la zone où elles s'implantent. 

ǐ La construction, lôam®nagement et lôextension des constructions et installations 

n®cessaires aux services publics ou dôint®r°t collectif. 

 

2 ï Conditions générales : 
Tous travaux ayant pour effet de détruire un élément de paysage repéré au titre des articles  

L 151-19 et L 151-23et non soumis ¨ un r®gime dôautorisation doivent faire lôobjet dôune 

autorisation au titre du Code de lôUrbanisme. 

Les constructions ¨ usage dôhabitation situ®es ¨ lôint®rieur des zones de protection phonique 

délimitées sur le plan de zonage sont soumises aux dispositions des arrêtés préfectoraux 

relatifs au classement des infrastructures de transports terrestres et ¨ lôisolement acoustique 

des b©timents dôhabitation dans les secteurs affect®s par le bruit. 
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SECTION II - CONDITIONS DE LôOCCUPATION DU SOL 

 

ARTICLE UF 3  : ACCES ET VOIRIE  

 

1) Principe général : 

 

Pour être constructible un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée, soit 

directement, soit par lôinterm®diaire dôun acc¯s ou dôun passage am®nag® sur les fonds 

voisins, ®ventuellement obtenu par lôapplication de lôarticle 682 du code civil, et 

suffisamment dimensionné pour les usages suscités par les constructions et installations 

desservies et pour les manîuvres des v®hicules de s®curit®, de secours, de livraison, de 

service, et dôenl¯vements des d®chets. 

Les voies en impasse doivent être aménagées de telle sorte que les véhicules puissent 

aisément faire demi-tour, et être suffisamment dimensionnée pour les usages suscités par les 

constructions et installations desservies et pour les manîuvres des v®hicules de s®curit®, de 

secours, de livraison, de service, et dôenl¯vements des d®chets. 

  

2) Accès et passages aménagés : 

 

Conform®ment au Code de lôurbanisme, les terrains doivent °tre desservis par des voies 

publiques ou privées ouvertes à la circulation publique répondant à l'importance et à la 

destination de la construction ou de l'ensemble des constructions qui y sont édifiées ou dont 

l'édification est demandée. 

 

Ils devront présenter les caractéristiques suivantes : 

Á   En cas de desserte de 1 ¨ 2 logements, lôacc¯s devra pr®senter une largeur minimum 

de 3.50 mètres, 

Á En cas de desserte de 3 à 5 logements au maximum : avoir au moins 5,50 m de largeur 

dôemprise, comprenant un trottoir dôune largeur minimum de 1.50 m¯tres, 

Á En cas de desserte de plus de 5 logements  avoir au moins 6, 50 m de largeur 

dôemprise comprenant un trottoir dôune largeur minimum dô1,50 m, 

 

Pour une même unité foncière, un seul accès est autorisé par façade sur rue. Toutefois, lorsque 

la largeur sur voie de cette unité est égale ou supérieure à 30 mètres, un second accès pourra 

être autorisé. 

 

ARTICLE UF 4  : DESSERTE PAR LES RESEAUX  

 

Rappel : 

Les dispositions de lôarticle L.111-11 du Code de lôUrbanisme restent applicables. 
 
1) Eau potable 
Lôalimentation en eau potable des constructions doit °tre assur®e par un branchement sur le 

réseau public. 
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2) Assainissement 
a) - Eaux usées 
Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée obligatoirement au réseau 

collectif dôassainissement s®paratif en respectant ses caract®ristiques. 

Tout d®versement dôeaux us®es autres que domestiques dans les r®seaux publics doit se faire 

dans les conditions prévues par le Code de la Santé Publique. 

Lô®vacuation dôeaux us®es non trait®es dans les rivi¯res, foss®s ou r®seaux dôeaux pluviales 

est interdite. 
b) - Eaux industrielles 
Les eaux usées industrielles devront obligatoirement subir le traitement destiné à leur donner 

les caractéristiques que les règlements en vigueur assignent aux rejets dits industriels. Ces 

eaux devront °tre pr®trait®es avant ®vacuation dans le r®seau collectif dôassainissement. 

Les natures quantitatives et qualitatives sont précisées dans les arrêtés d'autorisation de 

déversement et les conventions qui y sont éventuellement annexées, délivrés par l'autorité 

compétente à l'établissement désireux de se raccorder au réseau d'évacuation public. 
c) - Eaux pluviales 
Les eaux pluviales doivent faire lôobjet dôune infiltration ¨ la parcelle ou dôun projet alternatif 

dôensemble regroupant plusieurs parcelles (ce dispositif doit être intégré au volet paysager du 

futur projet de construction). Toutefois, sôil est d®montr® que les caract®ristiques de 

l'environnement du projet ne permettent pas la mise en place de ce dispositif, les 

am®nagements sur le terrain doivent °tre tels quôils garantissent lô®coulement des eaux 

pluviales dans le réseau public recueillant les eaux pluviales. 

Les eaux pluviales susceptibles dô°tre souill®es par des mol®cules dôhydrocarbure ou autres 

molécules chimiques devront obligatoirement subir un prétraitement de préférence alternatif 

avant rejet dans le r®seau dôeaux pluviales. 

En aucun cas, les eaux pluviales ne pourront être déversées dans les eaux usées. 
 
3) Electricité et télécommunication 
Pour toute construction nouvelle, les réseaux électriques et de communications électroniques 

à très haut débit en fibre optique desservant chacune des constructions seront aménagés en 

souterrain. 

Dans tous les cas, le raccordement des bâtiments aux réseaux sera réalisé en souterrain 

jusquôen limite du domaine public. 

Les coffrets des concessionnaires et les boîtes aux lettres devront être intégrés aux murs, 

murets et piliers des clôtures. 

 

4) Lô®vacuation des d®chets m®nagers 

Une construction ou installation nouvelle dédiée aux logements collectifs, aux opérations 

group®es, aux programmes dôactivit®s tertiaires, de service, artisanales ou commerciales doit 

être équipée de lieux de stockage des déchets ménagers et des déchets industriels banals ; ces 

lieux doivent être adaptés au tri sélectif des déchets et conformes aux normes édictées par le 

r¯glement du service de lôhygi¯ne et de la sant®, de sorte ¨ r®pondre aux besoins sp®cifiques 

des constructions et installations. Les abris seront couverts et fermés. 

Toutefois dans les ensembles comportant au moins 15 logements, lôinstallation de colonnes 

enterrées est obligatoire. 
 
5) Traitement des effluents industriels des fumées 
Le traitement des fumées, odeurs ou autres évacuations gazeuses est obligatoire. 
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ARTICLE UF 5  : SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS  

 

Non réglementé. 

 

ARTICLE UF 6  : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 

VOIES ET AUX EMPRISES PUBLIQUES. 

 

Les constructions doivent être implantées : 

Á Soit ¨ lôalignement actuel ou futur de la voie dôacc¯s, 

Á Soit en respectant un recul dôau moins 5 m par rapport lôalignement actuel ou futur 

de la voie dôacc¯s 

 

2) Les constructions ¨ usage dôannexes ¨ lôhabitation doivent °tre implant®es : 

Á Soit ¨ lôalignement actuel ou futur de la voie dôacc¯s  

Á Soit avec un recul compris entre 0,50 et 1 m par rapport ¨ lôalignement actuel ou 
futur de la voie dôacc¯s  

Á Soit en respectant un recul dôau moins 5 m¯tres par rapport ¨ lôalignement actuel 
ou futur de la voie dôacc¯s  

 

3) Les extensions sont autorisées avec une implantation identique ¨ lôexistant dans le cas ou le 

bâtiment existant est implanté à une distance inférieure à 5 mètres. 

 

4) Les sorties de parking souterrain pourront être implantées avec un recul de 1 mètre par 

rapport ¨ lôalignement 

 

5) Les constructions et installations n®cessaires aux services publics ou dôint®r°t collectif 

doivent °tre implant®s soit ¨ lôalignement actuel ou futur de la voie dôacc¯s soit en respectant 

un recul dôau moins 0,50 m par rapport ¨ lôalignement actuel ou futur de la voie dôacc¯s. 

 

ARTICLE UF 7  : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 

LIMITES SEPARATIVES  

 

1) Les constructions doivent être implantées soit en limite(s) séparative(s) de propriété, soit en 

observant une marge de reculement par rapport à ces limites. Dans le cas dôimplantation(s) en 

limite(s) séparative(s), les façades et pignons seront obligatoirement aveugles. 

 

2) En cas de marge de reculement, celle-ci doit être déterminée de la façon suivante : 

Á Si la construction ne présente face à la limite s®parative de propri®t® quôune 

façade aveugle, la distance comptée horizontalement entre tout point du bâtiment 

et la limite séparative doit être au moins égale à la moitié de la hauteur de la 

construction mesur®e ¨ lô®gout du toit ou ¨ lôacrot¯re (H/2) sans pouvoir être 

inférieure à 2,50 mètres, 

Á Si la construction présente une ou plusieurs baies faisant face à la limite 

séparative, la marge minimale à observer est de 8 mètres au droit de la baie 

Á Si la construction présente une ou plusieurs baies intégrées dans la toiture, dont la 

pente est inférieure ou égale à 45°, la marge minimale de reculement à observer 

doit être au moins égale à la moitié de la hauteur de la construction mesurée à 

lô®gout du toit (H/2) sans pouvoir °tre inf®rieure ¨ 2,50 m¯tres. 
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3) Lôextension dôune habitation qui ne respecte pas les r¯gles ®nonc®es ci-dessus est autorisée 

si elle observe la même marge de reculement que celle du bâtiment existant (figure 1). 

 

4) Les annexes ¨ lôhabitation doivent être implantées : 

Á Soit en limite(s) séparative(s) de propriété 

Á Soit en observant une marge de reculement dôau moins 0,50 m¯tres. 

 

5) Les constructions et installations n®cessaires aux services publics ou dôint®r°t collectif 

doivent être implantés soit en limite séparative de propriété, soit en respectant une marge de 

reculement dôau moins 0,50 m. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ARTICLE UF 8  : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR 

RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE  

 

1) La construction de plusieurs bâtiments contigus sur une même propriété est autorisée. 

 

2) La construction de plusieurs bâtiments non contigus sur une même propriété est autorisée à 

condition  que la distance, comptée horizontalement, séparant deux bâtiments soit au moins 

égale à : 

Á 6 mètres dans le cas où les façades ou parties de façades se faisant face comportent au 

moins une baie. 

Á 2,50 mètres dans le cas de façades aveugles, de façades présentant des jours de 

souffrance ou en cas dôannexe. 

 

3) Les r¯gles du pr®sent article ne sôappliquent pas aux constructions et installations 

n®cessaires aux services publics ou dôint®r°t collectif, ni aux annexes de moins de 10 m¯tres 

carrés.  

 

ARTICLE UF  9 : EMPRISE AU SOL 

 

Non réglementé. 

 

 

 

Voie dôacc¯s 

Construction 

principale 

Figure 1 

Zone potentiellement 
constructible 
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ARTICLE UF  10 : HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS  

 

1) La hauteur totale des constructions mesurée à partir du terrain naturel initial de la propriété, 

hors affouillement ou exhaussement, ne doit pas excéder 9 mètres ¨ lô®gout du toit et 12,50 

mètres au faîtage ou ¨ lôacrot¯re. 

 

Lorsque le sol naturel est en pente, la hauteur prise en compte se mesure au milieu des façades 

des bâtiments de longueur inférieure à 30 mètres ou au milieu de sections égales entre elles et 

au plus égales à 30 mètres dont on aura divisé les façades de longueur supérieure à 30 mètres 

(voir annexes). 

 

2) La hauteur des annexes mesurée à partir du terrain naturel initial de la propriété, hors 

affouillement ou exhaussement, ne doit pas excéder 3,50 m¯tres au fa´tage ou ¨ lôacrot¯re. 

 

3) Les r¯gles du pr®sent article ne sôappliquent pas aux les constructions et installations 

n®cessaires aux services publics ou dôint®r°t collectif.  

 

ARTICLE UF  11 : ASPECT EXTERIEUR  

 

1) Principe général 

Lôaspect esth®tique des constructions nouvelles ainsi que les adjonctions ou modifications de 

constructions existantes doivent être étudiés de manière à assurer leur parfaite intégration 

dans le paysage naturel ou urbain. Les annexes doivent être en harmonie de matériaux et de 

teinte avec la  construction principale. Les annexes réalisées en bois naturel sont autorisées. 

Les dispositions relatives aux toitures et aux parements extérieurs pourront ne pas appliquer 

dans le cadre dôarchitecture contemporaine ou dôadjonction ¨ une construction existante. 

 

2) Eléments répertoriés au titre des articles L 151-19 et L 151-23 

Tous les travaux de transformation ou dôextension dôun b©timent r®pertori® au titre des 

articles L 151-19 et L 151-23 ne doivent pas d®naturer le caract¯re dôorigine de chacun de ces 

éléments. 

Dans le cas de transformation en façade de ce bâtiment, le projet doit notamment respecter les 

caractéristiques suivantes : 

ǐ Lôorganisation et la forme g®n®rale des volumes b©tis ; 

ǐ la forme et la pente des toitures ; 

ǐ La proportion et le rythme des ouvertures et des lucarnes ; 

ǐ Les éléments de modénature ; 

ǐ La nature, la couleur et lôappareillage des mat®riaux. 

 

3) Toitures 

Les combles et toitures doivent présenter une simplicité de volume et une unité de conception. 

Les toitures à pente(s), sauf dans le cas des v®randas et des annexes ¨ lôhabitation, doivent 

°tre recouvertes de zinc ou de mat®riaux ayant lôaspect et la couleur de la tuile vieillie ou de 

lôardoise. 

Les parties de constructions édifiées en superstructure sur les terrasses, telles que cheminées, 

machineries dôascenseurs, de r®frig®ration, sorties de secours doivent sôint®grer dans la 

composition architecturale de la construction. 

Les toitures terrasses ®tanch®es doivent °tre rev°tues dôune protection lourde (dalles, bois, 

gravillonsé) ou doivent °tre végétalisées. 
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Les ®quipements n®cessaires ¨ lôexploitation des ®nergies renouvelables, notamment capteurs 

solaires, etc.... doivent : 

ǐ Dans le cas de toitures à pentes, être intégrés dans la pente 

ǐ Dans le cas de toiture terrasse être implantés avec un recul de 1,5 mètre du bord de la 

toiture.  

Les toitures en pente de type « Mansart è doivent sôinscrire dans un arc de cercle dôun rayon 

de 4 m¯tres mesur® ¨ partir du nu de la faade et de la hauteur de lô®gout du projet (voir 

annexes). Le terrasson doit comporter une pente minimum de 10%. 

 

4) Parements extérieurs 

Les mat®riaux employ®s doivent °tre de m°me type et m°me aspect que lôexistant, except® 

pour les annexes ¨ lôhabitation et les v®randas. Lôemploi ¨ nu de mat®riaux destin®s ¨ °tre 

recouverts (carreaux de plâtre, briques creuses, parpaing, etc...) est interdit. 

Les couleurs des mat®riaux de parement et des peintures ext®rieures doivent sôharmoniser 

entre elles et ne pas porter atteinte au caractère des sites ou paysages naturels ou urbains. 

Les imitations de matériaux telles que faux bois, fausses briques ou fausses pierres sont 

interdites. 

Les traitements végétalisés de façade sont autorisés. 

 

5) Clôtures 

Tant en bordure des voies quôentre les propri®t®s, les cl¹tures doivent °tre conues de mani¯re 

à assurer leur parfaite intégration dans le paysage naturel ou urbain. Les clôtures doivent être 

implant®es ¨ lôalignement sur rue. 

Leur hauteur totale est limitée à 2 mètres.  

Les cl¹tures ¨ lôalignement de la voie doivent °tre compos®es : 

ǐ soit de maçonneries enduites, parement de brique ou meulière, 

ǐ soit de murets surmont®s dôun barreaudage  

ǐ soit de murets surmont®s dôun grillage 

 

Lôemploi ¨ nu de mat®riaux destin®s ¨ °tre recouverts (carreaux de pl©tre, briques creuses, 

parpaing, etc...) est interdit. 

Lôemploi de plaques de b®ton pr®fabriqu® est interdit en bordure du domaine public. 

 

6) Dispositions particulières 

Les antennes paraboliques doivent °tre implant®es de telle sorte quôelles ne soient pas visibles 

depuis lôespace public. 

 

ARTICLE UF  12 : STATIONNEMENT  

 

1) Principes 

 

Le stationnement des véhicules automobiles correspondant aux besoins des constructions et 

installations doit être assuré en dehors de la voie publique. A cet effet, il doit être réalisé sur le 

terrain propre ¨ lôop®ration les aires de stationnement dont les normes sont définies ci-après. 

Dans le cas o½ les places de stationnement li®es ¨ lôop®ration ne peuvent pas °tre r®alis®es sur 

le terrain dôassiette le p®titionnaire a la possibilit® de les r®aliser dans un rayon de 300 mètres 

autour de lôop®ration. 

Les rampes dôacc¯s aux aires de stationnement ne doivent pas entra´ner de modification dans 

le niveau du trottoir.  
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Chaque emplacement doit répondre aux caractéristiques minimales suivantes : 

Á Longueur = 5,00 m 

Á Largeur  = 2,50 m 

Á Dégagement = 6,00 m 

Calcul du nombre dôemplacements : 

Á le total obtenu en application des ratios indiqués ci-après sera toujours arrondi au 

nombre entier supérieur, 

Á le nombre de places correspondant à toute tranche de plancher hors îuvre nette 

commencée est dû. 

 

2) Les places de stationnement pour les véhicules électriques ou hybrides rechargeables 

 

Á Dans les b©timents neufs ¨ usage principal dôhabitation, groupant au moins deux 

logements, et ®quip®s dôun parc de stationnement, celuiπci doit être alimenté en 

électricité pour permettre la recharge des véhicules électriques ou hybrides 

rechargeables. 

Á Dans les b©timents neufs ¨ usage principal industriel ou tertiaire, ®quip®s dôun 

parc de stationnement destiné aux salariés, celuiπci doit être alimenté en 

électricité, pour permettre la recharge des véhicules électriques ou hybrides 

rechargeables. 

Á Dans les bâtiments de bureaux, qui comportent un parc de stationnement, au 

moins 10% de la totalité des places du parc de stationnement destinées aux 

véhicules automobiles doivent être équipées. 

Á Dans les b©timents neufs destin®s ¨ un service public, ®quip®s dôun parc de 

stationnement, celuiπci doit être alimenté en électricité, pour permettre la recharge 

des véhicules électriques ou hybrides rechargeables. 

Á Dans les bâtiments neufs constituant un ensemble commercial ®quip® dôun parc de 

stationnement destiné à la clientèle, celuiπci doit être alimenté en électricité, pour 

permettre la recharge des véhicules électriques ou hybrides rechargeables. 

Á De plus, les aires de stationnement en plein air doivent être conçues pour être 

aménagées facilement pour la recharge des véhicules électriques. 

 

3) Nombre dôemplacements  

 

3.1) Constructions ¨ usage dôhabitation : 
Il doit être créé au minimum 2 places de stationnement par logement, dont une au moins doit 

être extérieure (voir définition en annexe). 

Dans les ensembles comportant au moins 2 logements :   

Á Il devra °tre r®alis® un nombre dôemplacements suppl®mentaires au moins égal à 

0,2 par logement afin de satisfaire ¨ lôaccueil des visiteurs. Ces emplacements 

seront banalisés sans pouvoir être affectés à un usage privatif. Ces emplacements 

doivent être situés en rez-de-chauss®e, accessibles depuis lôespace public et non 

couverts 

Á En outre des abris vélos permettant le stationnement dôau moins 1 v®lo par 

logement doivent être créés. Ils doivent être situés en rez-de-chaussée et 

accessibles depuis lôespace public. 

Le nombre de places exig® pour les logements aid®s par lôEtat peut être réduit conformément 

à la législation. 
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3.2) Constructions à usage industriel  : 
Il doit être créé au minimum 1 place de stationnement par tranche de 100 m² de surface de 

plancher affectée à cet usage. 

En outre des abris vélos permettant le stationnement dôau moins 1 v®lo pour 300 mĮ doivent 

être créés. Ils doivent être situés en rez-de-chauss®e et accessibles depuis lôespace public. 
 

3.3) Constructions à usage de service, artisanal ou commercial : 
Il doit être créé au minimum 2,5 places de stationnement par tranche de 100 m² de surface de 

plancher. En outre des abris vélos permettant le stationnement dôau moins 1 v®lo pour 100 mĮ 

doivent être créés. Ils doivent être situés en rez-de-chaussée et accessibles depuis lôespace 

public. 
 

3.4) Constructions à usage de bureau : 
Il ne peut °tre exig® plus dô1 place pour 45 mĮ de surface de plancher. 
 

3.5)  Constructions à usage dôh¹tellerie : 

Il doit être créé au minimum 1 place de stationnement par chambre. 
 

3.6)  Constructions à usage de restaurant : 

Il doit être créé au minimum 1 place de stationnement par tranche de 10 m² de surface de salle 

de restaurant, plus 1 place de stationnement par tranche de 50 m² de surface de plancher pour 

les autres surfaces. 
 

3.7) Etablissements dôenseignement : 

Il doit être aménagé au minimum : 

ǐ 1 place de stationnement par classe pour les établissements du premier degré. 

ǐ 1 place de stationnement par classe pour les établissements du second degré. 

En outre des abris vélos, doivent être créés. Ils doivent être situés en rez-de-chaussée et 

accessibles depuis lôespace public. 

Ils doivent permettre le stationnement : 

ǐ dôau moins 1 v®lo pour dix ®l¯ves dans le cas des ®tablissements du premier 
degré ; 

ǐ dôau moins 1 v®lo pour cinq ®l¯ves dans le cas des établissements du second 

degré. 

3.8) Etablissements socio-culturels : 

Il doit être créé au minimum 1 place de stationnement par tranche de 30 m² de plancher hors 

îuvre nette. En outre des abris vélos permettant le stationnement dôau moins un vélo pour 

100 m² doivent être créés. Ils doivent être situés en rez-de-chaussée et accessibles depuis 

lôespace public. 
 

3.9) Cas particuliers: 

La règle applicable aux constructions ou établissements non prévus ci-dessus est celle à 

laquelle ces établissements sont le plus directement assimilables. 

 

Les r¯gles du pr®sent article ne sôappliquent pas aux constructions et installations n®cessaires 

aux services publics ou dôint®r°t collectif. 
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ARTICLE UF  13 : ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS, ESPACES BOISES 

CLASSES 

 

1) Obligations de planter 

Les plantations existantes doivent être maintenues ou remplacées par des plantations 

®quivalentes dôesp¯ces indig¯nes. 

Les espaces minéralisés ne peuvent excéder 50% des espaces libres. 

Les espaces libres non bâtis et non occupés par les aires de stationnement, les allées piétonnes 

ou les allées automobiles seront obligatoirement plantées à raison de 2 arbres au moins par 

tranche de 100m². 

Les espaces v®g®talis®s (S) doivent couvrir au moins 30% de la surface de lôunité foncière et 

au moins 50% en pleine terre (Spt). 

En sus des obligations en mati¯re de plantation dôarbres ci-dessus indiquées, les aires de 

stationnement en surface comporteront au minimum 1 arbre par tranche de 2 places de 

stationnement.  

 

Calcul du nombre dôarbres ¨ planter : 

Á Le nombre dôarbres correspondant ¨ toute tranche de ç surface non bâtie » 

commencée est dû, 

Á Le nombre dôarbres correspondant ¨ toute tranche de places de stationnement 
commencée est dû. 

 

Toutefois pour le calcul des espaces végétalisés (S), différentes surfaces peuvent être 

comptabilisées : 

¶ Pleine terre (®paisseur dôau moins 2.50 m¯tres de terre)(Spt) coefficient de 

pondération = 1 

¶ Toiture ou terrasse végétalisée (Stv) coefficient de pondération = 0.4 

¶ Façade végétalisée (Sfv) : coefficient de pondération = 0.2 

¶ Aménagement de voirie intégrant un engazonnement (Svv) : coefficient de 

pondération= 0.5 

 

La surface totale des espaces v®g®talis®s (S) sôexprime par la formule :   

S = (Spt x 1) + (Stv x 0.4) + (Sfv x 0.2) + (Svv x 0.5) 

 

2) Bande de boisements en limite du chemin rural n°1 : 

La r®alisation dôune bande bois®e dôune largeur minimum de 2 m est obligatoire en limite des 

chemins ruraux n°1 dit de « Varennes Jarcy à Moissy Cramayel » et n°8. Cette bande boisée 

doit être conservée et aucune construction ne peut y être autorisée. 

 

SECTION III  - POSSIBILITES MAXIMAL ES DôOCCUPATION DU SOL 

 

ARTICLE UF  14 : COEFFICIENT DôOCCUPATION DU SOL 

 

Non réglementé. 
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PLAN LOCAL DôURBANISME  

DE COMBS LA VILLE  

 

 

***************  

 

TITRE II  

 

**********  

 

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES URBAINES  

 

 

*****************  
 

 

CHAPITRE VII  -  ZONE  UX  
 

 

 

 

Caractère et vocation  de la zone. 

 

Il sôagit dôune zone ¨ vocation principale dôactivit®. 

 

Elle est divisée en deux secteurs : UXa et UXb. 

 

Le secteur UXa recouvre des terrains situés au nord-ouest de la Commune près de la rivière 

Yerres et comprenant quelques bâtiments pouvant être transformés en logements, en hôtel ou 

en restaurant  

 

Le secteur UXb a vocation dôactivit®s ®conomiques couvrant la plus grande partie de 

lôancienne Z.A.E. ç de lôOrmeau » déclarée achevée en 1999. 

 

Cette zone est concernée par : 

- le PPRI (Plan de Pr®vention des Risques Inondation de la vall®e de lôYerres). 

- les zones humides au titre des enveloppes dôalerte de Classe 3. 
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SECTION I.  -NATURE DE LôOCCUPATION ET DE LôUTILISATION DU SOL 

 

ARTICLE UX 1 :  OCCUPATIONS  ET  UTILISATIONS  DU  SOL INTERDITES  

 

Sont interdits dans lôensemble de la zone : 

Á Les constructions à usage exclusif de logistique pure, 

Á Lôouverture de terrains de camping ou de caravaning, ainsi que les habitations légères 

de loisir 

Á Les parcs résidentiels de loisir 

Á Le stationnement des caravanes isolées au sens des articles R.443-4 et 5  du Code de 

lôUrbanisme 

Á Le stockage dôordures m®nag¯res, r®sidus urbains, ou déchets de matériaux soumis à 

autorisation au titre des installations classées 

Á Lôouverture et lôexploitation de carri¯res, les affouillements et les exhaussements du 
sol naturel, qui n®cessitent une autorisation au titre de lôarticle R.442-2 du Code de 

lôUrbanisme et qui ne sont pas li®s ¨ des travaux dôam®nagement ou de construction 

Á Les dépôts de ferraille, de matériaux combustibles solides et liquides, les entreprises de 

stockage ou de cassage de véhicules ou de matériaux de récupération 

 

Sont interdites dans le secteur UXb : 

Á Les constructions ¨ usage dôhabitation autres que celles d®finies en UX 2. 

 

ARTICLE UX 2 :  OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 

CONDITIONS PARTICULIERES  

 

Sont admises sous réserve des conditions fixées ci-après, les occupations et utilisations 

du sol suivantes : 

 

1) Dans lôensemble de la zone : 

Á La reconstruction à l'identique d'un bâtiment détruit ou démoli depuis moins de dix ans 

est autorisée, nonobstant les règles applicables dans la zone, jusqu'à obtenir une 

surface de plancher équivalente à celle détruite. 

Á La construction, lôam®nagement et lôextension des constructions et installations 
n®cessaires aux services publics ou dôint®r°t collectif. 

2) Dans le secteur UXa : 

Á Les installations et travaux vis®s ¨ lôarticle R.442.2 du Code de lôUrbanisme, 

directement li®s avec les travaux de construction ou avec lôam®nagement des espaces 

non construits, sous r®serve quôils ne compromettent pas la stabilit® des sols ou 

lô®coulement des eaux et quôils ne portent pas atteinte au caractère du site. 

3) Dans le secteur UXb : 

Á Les constructions ¨ usage dôhabitation, si elles sont destin®es ¨ des personnes dont la 
présence permanente est nécessaire pour assurer le fonctionnement ou la surveillance 

des entreprises, sous réserve que leur surface ne dépasse pas 100 m² de surface de 

plancher, 

Á La construction, lôam®nagement et lôextension des ®quipements priv®s de type 
cultuels. 
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4) Conditions générales : 

Les constructions ¨ usage dôhabitation situ®es ¨ lôint®rieur des zones de protection phonique 

d®limit®es sur le plan de zonage sont soumises aux dispositions de lôarr°t® pr®fectoral 99 DAI 

1 CV 102 relatif au classement des infrastructures de transports terrestres et ¨ lôisolement 

acoustique des b©timents dôhabitation dans les secteurs affect®s par le bruit. 

 

SECTION II.  -  CONDITIONS DE LôOCCUPATION DU SOL 

 

ARTICLE UX 3  : ACCES ET VOIRIE  

 

1) Principe général : 

 

Pour être constructible un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée, soit 

directement, soit par lôinterm®diaire dôun acc¯s ou dôun passage am®nag® sur les fonds 

voisins, ®ventuellement obtenu par lôapplication de lôarticle 682 du code civil, et 

suffisamment dimensionné pour les usages suscités par les constructions et installations 

desservies et pour les manîuvres des v®hicules de sécurité, de secours, de livraison, de 

service, et dôenl¯vements des d®chets. 

Les voies en impasse doivent être aménagées de telle sorte que les véhicules puissent 

aisément faire demi-tour, et être suffisamment dimensionnée pour les usages suscités par les 

constructions et installations desservies et pour les manîuvres des v®hicules de s®curit®, de 

secours, de livraison, de service, et dôenl¯vements des d®chets. 

 

2) Accès et passages aménagés : 

 

Conform®ment au Code de lôurbanisme, les terrains doivent être desservis par des voies 

publiques ou privées ouvertes à la circulation publique répondant à l'importance et à la 

destination de la construction ou de l'ensemble des constructions qui y sont édifiées ou dont 

l'édification est demandée. 

 

Ils devront présenter les caractéristiques suivantes : 

Á En cas de desserte de 1 à 2 logements au maximum : avoir au moins 3,50 m de largeur 

dôemprise,  

Á En cas de desserte de 3 à 5 logements au maximum : avoir au moins 5,50 m de largeur 

dôemprise, comprenant un trottoir dôune largeur minimum de 1,50 m¯tres, 

Á En cas de desserte de plus de 5 logements  avoir au moins 6,50 m de largeur dôemprise 
comprenant un trottoir dôune largeur minimum dô1,50 m. 

 

ARTICLE UX 4 : DESSERTE PAR  LES  RESEAUX 

 

Rappel : 

Les dispositions de lôarticle L.111-11 du Code de lôUrbanisme restent applicables. 
 
1) Eau potable 
Lôalimentation en eau potable des constructions doit °tre assur®e par un branchement sur le 

réseau public. 
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2) Assainissement 
a) - Eaux usées 
Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée obligatoirement au réseau 

collectif dôassainissement s®paratif en respectant ses caract®ristiques. 

Tout d®versement dôeaux us®es autres que domestiques dans les r®seaux publics doit se faire 

dans les conditions prévues par le Code de la Santé Publique. 

Lô®vacuation dôeaux us®es non trait®es dans les rivi¯res, foss®s ou r®seaux dôeaux pluviales 

est interdite. 
b) - Eaux industrielles 
Les eaux usées industrielles devront obligatoirement subir le traitement destiné à leur donner 

les caractéristiques que les règlements en vigueur assignent aux rejets dits industriels. Ces 

eaux devront °tre pr®trait®es avant ®vacuation dans le r®seau collectif dôassainissement. 

Les natures quantitatives et qualitatives sont précisées dans les arrêtés d'autorisation de 

déversement et les conventions qui y sont éventuellement annexées, délivrés par l'autorité 

compétente à l'établissement désireux de se raccorder au réseau d'évacuation public. 
c) - Eaux pluviales 
Les eaux pluviales doivent faire lôobjet dôune infiltration ¨ la parcelle ou dôun projet alternatif 

dôensemble regroupant plusieurs parcelles (ce dispositif doit °tre int®gr® au volet paysager du 

futur projet de construction). Toutefois, sôil est d®montr® que les caract®ristiques de 

l'environnement du projet ne permettent pas la mise en place de ce dispositif, les 

am®nagements sur le terrain doivent °tre tels quôils garantissent lô®coulement des eaux 

pluviales dans le réseau public recueillant les eaux pluviales. 

Les eaux pluviales susceptibles dô°tre souill®es par des mol®cules dôhydrocarbure ou autres 

molécules chimiques devront obligatoirement subir un prétraitement de préférence alternatif 

avant rejet dans le r®seau dôeaux pluviales. 

En aucun cas, les eaux pluviales ne pourront être déversées dans les eaux usées. 
 
3) Electricité et télécommunication 
Pour toute construction nouvelle, les réseaux électriques et de communications électroniques 

à très haut débit en fibre optique desservant chacune des constructions seront aménagés en 

souterrain. 

Dans tous les cas, le raccordement des bâtiments aux réseaux sera réalisé en souterrain 

jusquôen limite du domaine public. 

Les coffrets des concessionnaires et les boîtes aux lettres devront être intégrés aux murs, 

murets et piliers des clôtures. 
 
4) Lô®vacuation des déchets ménagers 

Une construction ou installation nouvelle dédiée aux logements collectifs, aux opérations 

group®es, aux programmes dôactivit®s tertiaires, de service, artisanales ou commerciales doit 

être équipée de lieux de stockage des déchets ménagers et des déchets industriels banals ; ces 

lieux doivent être adaptés au tri sélectif des déchets et conformes aux normes édictées par le 

r¯glement du service de lôhygi¯ne et de la sant®, de sorte ¨ r®pondre aux besoins sp®cifiques 

des constructions et installations. Les abris seront couverts et fermés. 

Toutefois dans les ensembles comportant au moins 15 logements, lôinstallation de colonnes 

enterrées est obligatoire. 
 
5) Traitement des effluents industriels des fumées 
Le traitement des fumées, odeurs ou autres évacuations gazeuses est obligatoire. 
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ARTICLE UX 5  : SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS  

 

Non réglementé. 

 

ARTICLE UX 6 : IMPLANTATION  DES  CONSTRUCTIONS  PAR  RAPPORT  

AUX VOIES ET AUX EMPRISES PUBLIQUES  

 

1) Le long de la RD 57  

Les constructions doivent être implantées en observant un recul de 10 mètres minimum par 

rapport ¨ lôemprise de la voie. 

 

2) Le long des autres voies 

Dans le secteur UXa : 

Les constructions doivent être implantées : 

Á soit ¨ lôalignement actuel ou futur de la voie dôacc¯s  

Á soit en respectant un recul dôau moins 5 m¯tres par rapport ¨ lôalignement actuel ou 

futur de la voie dôacc¯s  

Toutefois, les extensions sont autoris®es dans lôalignement des constructions existantes. 

 

Dans le secteur UXb : 

Les constructions doivent être implantées en observant un recul de 8 mètres minimum par 

rapport ¨ la voie dôacc¯s. 

Toutefois, les extensions sont autoris®es dans lôalignement des constructions existantes. 

 

3) Les constructions et installations n®cessaires aux services publics ou dôint®r°t collectif 

doivent °tre implant®s soit ¨ lôalignement actuel ou futur de la voie dôacc¯s soit en 

respectant un recul dôau moins 0,50 m par rapport ¨ lôalignement actuel ou futur de la voie 

dôacc¯s. 

 

ARTICLE UX 7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT  

AUX LIMITES SEPARATIVES  

 

1) Les constructions doivent être implantées soit en limite(s) séparative(s) de propriété, soit en 

observant une marge de reculement par rapport ¨ ces limites. Dans le cas dôimplantation(s) en 

limite(s) séparative(s), les façades et pignons seront obligatoirement aveugles. 

 

2) En cas de marge de reculement, la distance comptée horizontalement entre tout point du 

bâtiment et la limite séparative doit être au moins égale à la hauteur totale de la construction 

(L = H) sans pouvoir être inférieure à : 

Á 8 mètres dans le secteur UXa 

Á 4 mètres dans le secteur UXb 

 

3) Les constructions et installations n®cessaires aux services publics ou dôint®r°t collectif 

doivent être implantés soit en limite séparative de propriété, soit en respectant une marge de 

reculement dôau moins 0,50 m. 
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ARTICLE UX 8  : IMPLANTATION  DES  CONSTRUCTIONS  LES  UNES  PAR   

PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE   

 

1) La construction de plusieurs bâtiments non contigus sur une même propriété est autorisée à 

condition que la distance, comptée horizontalement, séparant deux bâtiments soit au moins 

égale à : 

Á 8 mètres dans le cas où les façades ou parties de façades se faisant face comportent au 

moins une baie. 

Á 4 m¯tres dans le cas de faades aveugles ou en cas dôannexe. 

2) Les r¯gles du pr®sent article ne sôappliquent pas aux ®quipements publics, b©timents et 

ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics.  

 

ARTICLE UX 9 : EMPRISE AU SOL  

 

1) Le coefficient dôemprise au sol autoris® est de 0,70. 

 

2) les r¯gles du pr®sent article ne sôappliquent pas : 

Á Aux constructions et installations n®cessaires aux services publics ou dôint®r°t 
collectif 

Á A la reconstruction à égalité de surface de plancher, dôun b©timent d®truit ou d®moli 

depuis moins de dix ans. 

 

ARTICLE UX 10 : HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS  

 

La hauteur totale des constructions mesurée à partir du terrain naturel initial de la propriété, 

hors affouillement ou exhaussement, ne doit pas excéder 15 mètres au fa´tage ou ¨ lôacrot¯re. 

 

Les règles du pr®sent article ne sôappliquent pas aux ®quipements publics, b©timents et 

ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics.  

 

ARTICLE UX 11 : ASPECT EXTERIEUR  

 

1) Principe général 

Lôaspect esth®tique des constructions nouvelles ainsi que les adjonctions ou modifications de 

constructions existantes doivent être étudiés de manière à assurer leur parfaite intégration 

dans le paysage naturel ou urbain. 

Les façades des bâtiments situés en bordure de la RD57 doivent être traitées comme des 

façades principales. 

Les projets dôarchitecture innovants (volum®trie, ordonnancement, mat®riaux) dont 

lôint®gration est recherch®e sont admis. 

Lôutilisation de la t¹le ondul®e et du fibrociment brut est interdite. 
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2) Toitures 

Les toitures terrasses ®tanch®es doivent °tre rev°tues dôune protection lourde (dalles, bois, 

gravillonsé) ou doivent °tre v®g®talis®es. 

Les parties de constructions édifiées en superstructure sur les terrasses, telles que cheminées, 

machineries dôascenseurs, de r®frig®ration, sorties de secours doivent sôint®grer dans la 

composition architecturale de la construction. 

Les ®quipements n®cessaires ¨ lôexploitation des ®nergies renouvelables, notamment capteurs 

solaires, etc.... doivent : 

ǐ Dans le cas de toitures à pentes, être intégrés dans la pente 

ǐ Dans le cas de toiture terrasse être implantés avec un recul de 1,5 mètre du bord de la 

toiture.  

Les toitures en pente de type « Mansart è doivent sôinscrire dans un arc de cercle dôun rayon 

de 4 mètres mesuré à partir du nu de la façade et de la hauteur de lô®gout du projet (voir 

annexes). Le terrasson doit comporter une pente minimum de 10%. 

 

3) Parements extérieurs 

Dans le cas dôadjonctions ou de constructions annexes, les mat®riaux employ®s doivent °tre 

de m°me type que lôexistant. Lôemploi à nu de matériaux destinés à être recouverts (carreaux 

de plâtre, briques creuses, parpaings, etc...) est interdit.  

Les couleurs des mat®riaux de parement et des peintures ext®rieures doivent sôharmoniser 

entre elles et ne pas porter atteinte au caractère des sites ou paysages naturels ou urbains. 

Les imitations de matériaux telles que faux bois, fausses briques ou fausses pierres sont 

interdites. Les traitements végétalisés de façade(s) sont autorisés. 

 

4) Clôtures 

Tant en bordure des voies quôentre les propri®t®s, les cl¹tures doivent °tre conues de mani¯re 

à assurer leur parfaite intégration dans le paysage naturel ou urbain. Les clôtures doivent être 

implant®es ¨ lôalignement sur rue. 

Leur hauteur totale est limitée à 2 mètres.  

Les clôtures ¨ lôalignement de la voie doivent °tre compos®es : 

ǐ soit de maçonneries enduites, parement de brique ou meulière, 

ǐ soit de murets surmont®s dôun barreaudage  

ǐ soit de murets surmont®s dôun grillage  

 

Lôemploi ¨ nu de mat®riaux destin®s ¨ °tre recouverts (carreaux de plâtre, briques creuses, 

parpaing, etc...) est interdit. 

Lôemploi de plaques de b®ton pr®fabriqu® est interdit en bordure du domaine public. 

 

5) Dispositions particulières 

Les antennes paraboliques doivent °tre implant®es de telle sorte quôelles ne soient pas visibles 

depuis lôespace public. 
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ARTICLE UX 12   :  STATIONNEMENT  

 

1) Principes 

 

Le stationnement des véhicules automobiles correspondant aux besoins des constructions et 

installations doit être assuré en dehors de la voie publique. A cet effet, il doit être réalisé sur le 

terrain propre ¨ lôop®ration les aires de stationnement dont les normes sont d®finies ci-après. 

La marge de recul  de 5 mètres permettra le stationnement de véhicules et toutes les 

conditions dôaccessibilit® et de cl¹tures devront être prises en compte à cet effet. 

Les rampes dôacc¯s aux aires de stationnement ne doivent pas entra´ner de modification dans 

le niveau du trottoir.  

Chaque emplacement doit répondre aux caractéristiques minimales suivantes : 

Á Longueur = 5,00 m 

Á Largeur  = 2,50 m 

Á Dégagement = 6,00 m 

Calcul du nombre dôemplacements : 

Á le total obtenu en application des ratios indiqués ci-après sera toujours arrondi au 

nombre entier supérieur, 

Á le nombre de places correspondant à toute tranche de plancher hors îuvre nette 

commencée est dû. 

Les aires de stationnement et de manîuvre de v®hicules lourds doivent °tre r®alis®es sur le 

terrain propre de lôop®ration. 

Afin dô®viter des stationnements nocturnes de ç poids lourds » sur la voie publique, toutes les 

dispositions n®cessaires doivent °tre prises par les entreprises pour assurer, ¨ lôint®rieur de 

lôunit® fonci¯re, lôaccueil hors des heures normales dôouverture des ç poids lourds » : 

gardiennage, am®nagement dôune aire de parking ¨ lôacc¯s r®glement® int®gr®e ¨ lôentreprise, 

etcé 

Si la nature de lôactivit® n®cessite un stationnement dôattente, il doit °tre am®nag® une aire de 

parcage ¨ lôint®rieur de lôunit® fonci¯re, adapt®e aux besoins de lôentreprise observ®s ¨ 

lôinstruction du permis de construire et, en tous cas, dôau moins deux emplacements. 

 

2) Les places de stationnement pour les véhicules électriques ou hybrides rechargeables 

 

Á Dans les b©timents neufs ¨ usage principal dôhabitation, groupant au moins deux 

logements, et ®quip®s dôun parc de stationnement, celuiπci doit être alimenté en 

électricité pour permettre la recharge des véhicules électriques ou hybrides 

rechargeables. 

Á Dans les b©timents neufs ¨ usage principal industriel ou tertiaire, ®quip®s dôun 

parc de stationnement destiné aux salariés, celuiπci doit être alimenté en 

électricité, pour permettre la recharge des véhicules électriques ou hybrides 

rechargeables. 

Á Dans les bâtiments de bureaux, qui comportent un parc de stationnement, au 

moins 10% de la totalité des places du parc de stationnement destinées aux 

véhicules automobiles doivent être équipées. 

Á Dans les b©timents neufs destin®s ¨ un service public, ®quip®s dôun parc de 

stationnement, celuiπci doit être alimenté en électricité, pour permettre la recharge 

des véhicules électriques ou hybrides rechargeables. 
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Á Dans les b©timents neufs constituant un ensemble commercial ®quip® dôun parc de 

stationnement destiné à la clientèle, celuiπci doit être alimenté en électricité, pour 

permettre la recharge des véhicules électriques ou hybrides rechargeables. 

Á De plus, les aires de stationnement en plein air doivent être conçues pour être 

aménagées facilement pour la recharge des véhicules électriques. 

 

3) Nombre dôemplacements. 

 

Dans lôensemble de la zone :  

 

3.1) Constructions à usage industriel  : 
Il doit être créé au minimum 1 place de stationnement par tranche de 100 m² de surface de 

plancher affectée à cet usage. 

En outre des abris vélos permettant le stationnement dôau moins 1 v®lo pour 300 mĮ doivent 

être créés. Ils doivent être situés en rez-de-chauss®e et accessibles depuis lôespace public. 
 

3.2) Constructions à usage artisanal ou commercial : 
Il doit être créé au minimum 2,5 places de stationnement par tranche de 100 m² de surface de 

plancher. 

En outre des abris vélos permettant le stationnement dôau moins 1 v®lo pour 100 mĮ doivent 

être créés. Ils doivent être situés en rez-de-chauss®e et accessibles depuis lôespace public. 
 

3.3) Constructions à usage de bureau : 
Il ne peut °tre exig® plus dô1 place pour 45 mĮ de surface de plancher. 
 

3.4)  Constructions ¨ usage dôh¹tellerie : 

Il doit être créé au minimum 1 place de stationnement par chambre. 
 

3.5)  Constructions à usage de restaurant : 

Il doit être créé au minimum 1 place de stationnement par tranche de 10 m² de surface de salle 

de restaurant, plus 1 place de stationnement par tranche de 50 m² de surface de plancher pour 

les autres surfaces. 
 

3.6)  Parties de constructions ¨ usage dôentrep¹t : 

Il doit être créé au minimum 1 place de stationnement par tranche de 100 m² de surface de 

plancher affectée à cet usage. 
 

Dans le secteur UXa : 

3.7) Constructions ¨ usage dôhabitation : 
Il doit être créé au minimum 2 places de stationnement par logement, dont une au moins doit 

être extérieure (voir définition en annexe). 

 

Dans les ensembles comportant au moins 2 logements :   

Á Il devra °tre r®alis® un nombre dôemplacements suppl®mentaires au moins ®gal ¨ 
0,2 par logement afin de satisfaire ¨ lôaccueil des visiteurs. Ces emplacements 

seront banalisés sans pouvoir être affectés à un usage privatif. Ces emplacements 

doivent être situés en rez-de-chauss®e, accessibles depuis lôespace public et non 

couverts 

Á En outre des abris vélos permettant le stationnement dôau moins 1 v®lo par 

logement doivent être créés. Ils doivent être situés en rez de chaussée et 

accessibles depuis lôespace public. 
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Dans un rayon de 500 mètres autour de la gare : 

Il sera créé au minimum une place de stationnement par logement. 

 

3.8) Constructions à usage de bureau : 
Il ne peut °tre exig® plus dô1 place pour 45 m² de surface de plancher. 

 

Dans le secteur UXb : 

3.9) Constructions ¨ usage dôhabitation (local de gardiennage) :  

Il doit être créé au minimum 2 places de stationnement par logement dont une au moins doit 

être extérieure (voir définition en annexe). 

A ces places ¨ am®nager pour le stationnement des v®hicules particuliers, sôajoutent les 

espaces à réserver pour le stationnement des camions et véhicules utilitaires. 

 

4) Cas particuliers: 

La règle applicable aux constructions et établissements non prévus ci-dessus est celle à 

laquelle ces établissements sont le plus directement assimilables. 

Dans le cas de constructions mixtes, le nombre de places doit être déterminé au prorata des 

surfaces de plancher hors îuvre nette de chaque activit®. 

 

Les règles du pr®sent article ne sôappliquent pas aux constructions et installations n®cessaires 

aux services publics ou dôint®r°t collectif. 

 

ARTICLE UX 13 : ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS, ESPACES BOISES 

CLASSES  

 

1) - Obligation de planter 

Les plantations existantes doivent être maintenues ou remplacées par des plantations 

®quivalentes dôesp¯ces indig¯nes. 

Calcul du nombre dôarbres ¨ planter : 

Á Le nombre dôarbres correspondant ¨ toute tranche de ç surface non bâtie » 

commencée est dû, 

Á Le nombre dôarbres correspondant ¨ toute tranche de places de stationnement 

commencée est dû. 

Toutefois pour le calcul des espaces végétalisés (S), différentes surfaces peuvent être 

comptabilisées : 

Á Pleine terre (®paisseur dôau moins 2.50 m¯tres de terre)(Spt) coefficient de 

pondération = 1 

Á Toiture ou terrasse végétalisée (Stv) coefficient de pondération = 0.4 

Á Façade végétalisée (Sfv) : coefficient de pondération = 0.2 

Á Aménagement de voirie intégrant un engazonnement (Svv) : coefficient de 

pondération= 0.5 

 

La surface totale des espaces vég®talis®s (S) sôexprime par la formule :   

S = (Spt x 1) + (Stv x 0.4) + (Sfv x 0.2) + (Svv x 0.5) 
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ǐ Dans le secteur UXa : 

Les espaces minéralisés ne peuvent excéder 50% des espaces libres. 

Les espaces libres non bâtis et non occupés par les aires de stationnement, les allées piétonnes 

ou les allées automobiles seront obligatoirement plantées à raison de 2 arbres au moins par 

tranche de 100m². 

Les espaces v®g®talis®s (S) doivent couvrir au moins 40% de la surface de lôunit® fonci¯re et 

au moins 50% en pleine terre (Spt). 

En sus des obligations en mati¯re de plantation dôarbres ci-dessus indiquées, les aires de 

stationnement en surface comporteront au minimum 1 arbre par tranche de 2 places de 

stationnement.  

ǐ Dans le secteur UXb : 

Les surfaces végétalisés (S) doivent couvrir au moins 15 % de la surface de lôunit® fonci¯re et 

au moins 75 % des surfaces végétalisées doivent être de pleine terre (Spt). 

80% des espèces plantées seront locales (indigènes ou naturalisées). 

Les espaces libres non bâtis et non occupés par voies de circulation ou les aires de 

stationnement seront obligatoirement végétalisées. 

Il doit °tre pr®vu au minimum un arbre pour 100 mĮ dôespace non b©ti, y compris les aires de 

stationnement. 

Il doit être prévu au minimum un arbre pour 2 places de parking et 1 arbre pour 50 m² 

dôespace plant®. 

 

2) Espaces boisés classés 

Les espaces boisés classés figurant au plan sont soumis aux dispositions des articles L 113-1 

et L 113-2 du code de lôurbanisme. 

 

SECTION  III. - POSSIBILITES    MAXI MALES   DôOCCUPATION  DU  SOL. 

 

ARTICLE UX 14 : COEFFICIENT  DôOCCUPATION  DU  SOL 

 

Non réglementé. 
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PLAN LOCAL DôURBANISME 

DE COMBS LA VILLE  

 

 

***************  

 

TITRE II  

 

**********  

 

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES URBAINES  

 

 

*****************  
 

 

 

CHAPITRE  VIII  -  ZONE  UY  
 

 

 

 

Caractère et vocation de la zone 

 

Il sôagit dôune zone comportant lôemprise r®serv®e aux transports en commun, notamment les 

transports ferroviaires dont il convient de confirmer la vocation. 

 

Dans cette zone il existe un secteur susceptible de livrer des vestiges archéologiques : il sôagit 

dôun site gallo-romain répertorié par la Direction Régionale des Affaires Culturelles et situé 

au lieudit « La Haie Blanchard ». 

 

Cette zone est concernée par les zones humides au titre des enveloppes dôalerte de Classe 3. 
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SECTION  I. - NATURE DE LôOCCUPATION ET DE LôUTILISATION DU SOL 

 

ARTICLE UY 1 : OCCUPATIONS  ET  UTILISATIONS  DU  SOLS  

 

Sont interdits : 

Á Lôouverture de terrains de camping ou de caravaning, ainsi que les habitations légères de 

loisir 

Á Les parcs résidentiels de loisir 

Á Le stationnement des caravanes isolées au sens des articles R.443-4 et 5  du Code de 

lôUrbanisme 

Á Le stockage dôordures m®nag¯res, r®sidus urbains, ou d®chets de mat®riaux soumis à 

autorisation au titre des installations classées 

Á Lôouverture et lôexploitation de carri¯res, les affouillements et les exhaussements du sol 

naturel, qui n®cessitent une autorisation au titre de lôarticle R.442-2 du Code de 

lôUrbanisme, et qui ne sont pas li®s ¨ des travaux dôam®nagement ou de construction 

Á Les dépôts de ferraille, de matériaux combustibles solides et liquides, les entreprises de 

stockage ou de cassage de véhicules ou de matériaux de récupération 

Á La construction, lôam®nagement et lôextension des b©timents ¨ usage dôhabitation et de 

leurs annexes. 

Á Les piscines. 

Á Les constructions ¨ usage dôactivit®s tertiaires, de services et de commerces. 

Á Les constructions ¨ usage dôactivit®s industrielles ou artisanales. 

 

 

ARTICLE  UY 2 : OCCUPATIONS  ET  UTILISATIONS  DU SOL  SOUMISES A 

DES CONDITIONS PARTICULIERES  

 

Sont admises sous réserve des conditions fixées ci-après, les occupations et utilisations 

du sol suivantes : 

 

Á Les constructions et installations, classées ou non classées pour la protection de 

lôenvironnement (telles que d®finies en application du Code de lôenvironnement), si elles 

sont nécessaires au fonctionnement et au développement des transports en commun 

ferroviaires et terrestres. 

Á Les installations et travaux vis®s ¨ lôarticle R.442.2 du Code de lôUrbanisme, directement 

li®s avec les travaux de construction ou avec lôam®nagement des espaces non construits, 

sous r®serve quôils ne compromettent pas la stabilit® des sols ou lô®coulement des eaux et 

quôils ne portent pas atteinte au caractère du site. 

Á La reconstruction à l'identique d'un bâtiment détruit ou démoli depuis moins de dix ans est 

autorisée, nonobstant les règles applicables dans la zone, jusqu'à obtenir une surface nette 

de plancher équivalente à celle détruite. 

Á La construction, lôam®nagement et lôextension des constructions et installations 

n®cessaires aux services publics ou dôint®r°t collectif. 
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SECTION  II. - CONDITIONS  DE  LôOCCUPATION  DU  SOL 

 

ARTICLE UY 3  : ACCES  ET  VOIRIE  
 

Les caractéristiques des accès doivent permettre de satisfaire aux règles minimales de 

desserte, d®fense contre lôincendie, protection civile, brancardage  etc. 

 

ARTICLE  UY 4 : DESSERTE  PAR  LES  RESEAUX 
 

Rappel : Les dispositions de lôarticle L.111-11 du Code de lôUrbanisme restent applicables. 
 

1) Eau potable 
Lôalimentation en eau potable des constructions doit °tre assur®e par un branchement sur le 

réseau public. 
 

2) Assainissement 
a) - Eaux usées 
Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée obligatoirement au réseau 

collectif dôassainissement s®paratif en respectant ses caract®ristiques. Tout d®versement 

dôeaux us®es autres que domestiques dans les r®seaux publics doit se faire dans les conditions 

pr®vues par le Code de la Sant® Publique. Lô®vacuation dôeaux us®es non trait®es dans les 

rivi¯res, foss®s ou r®seaux dôeaux pluviales est interdite. 
b) - Eaux pluviales 
Les eaux pluviales doivent faire lôobjet dôune infiltration ¨ la parcelle ou dôun projet alternatif 

dôensemble regroupant plusieurs parcelles (ce dispositif doit être intégré au volet paysager du 

futur projet de construction). Toutefois, sôil est d®montr® que les caract®ristiques de 

l'environnement du projet ne permettent pas la mise en place de ce dispositif, les 

aménagements sur le terrain doivent °tre tels quôils garantissent lô®coulement des eaux 

pluviales dans le réseau public recueillant les eaux pluviales. 

Les eaux pluviales susceptibles dô°tre souill®es par des mol®cules dôhydrocarbure ou autres 

molécules chimiques devront obligatoirement subir un prétraitement de préférence alternatif 

avant rejet dans le r®seau dôeaux pluviales. 

En aucun cas, les eaux pluviales ne pourront être déversées dans les eaux usées. 
 
3) Electricité et télécommunication 
Pour toute construction nouvelle, les réseaux électriques et de communications électroniques 

à très haut débit en fibre optique desservant chacune des constructions seront aménagés en 

souterrain. Dans tous les cas, le raccordement des bâtiments aux réseaux sera réalisé en 

souterrain jusquôen limite du domaine public. Les coffrets des concessionnaires et les bo´tes 

aux lettres devront être intégrés aux murs, murets et piliers des clôtures. 

 

4) Lô®vacuation des d®chets m®nagers 

Une construction ou installation nouvelle dédiée aux logements collectifs, aux opérations 

group®es, aux programmes dôactivit®s tertiaires, de service, artisanales ou commerciales doit 

être équipée de lieux de stockage des déchets ménagers et des déchets industriels banals ; ces 

lieux doivent être adaptés au tri sélectif des déchets et conformes aux normes édictées par le 

r¯glement du service de lôhygi¯ne et de la sant®, de sorte ¨ r®pondre aux besoins sp®cifiques 

des constructions et installations. Les abris seront couverts et fermés. 

Toutefois dans les ensembles comportant au moins 15 logements, lôinstallation de colonnes 

enterrées est obligatoire. 
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ARTICLE UY 5  : SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS  

 

Non réglementé. 

 

ARTICLE UY 6  : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX   

VOIES ET AUX EMPRISES PUBLIQUES 

 

Les constructions et installations n®cessaires aux services publics ou dôint®r°t collectif doivent 

°tre implant®s soit ¨ lôalignement actuel ou futur de la voie dôacc¯s, soit en respectant un recul 

dôau moins 0,50 m par rapport ¨ lôalignement actuel ou futur de la voie dôacc¯s. 

 

ARTICLE UY 7  : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 

LIMITES SEPARATIVES  

 

Les constructions et installations n®cessaires aux services publics ou dôint®r°t collectif doivent 

être implantés soit en limite séparative de propriété, soit en respectant une marge de 

reculement dôau moins 0,50 m. 

 

ARTICLE UY 8  : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR  

RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

 

Non réglementé. 

 

ARTICLE UY 9  : EMPRISE AU SOL 

 

Non réglementé. 

 

ARTICLE UY 10  : HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS  

 

Non réglementé. 

 

ARTICLE UY 11  : ASPECT EXTERIEUR  

 

Non réglementé. 

 

ARTICLE UY 12  : STATIONNEMENT  

 

Principes 

 

Le stationnement des véhicules automobiles correspondant aux besoins propres des 

constructions et installations autorisées dans la zone doit être assuré en dehors de la voirie 

publique. 

 

Chaque emplacement doit répondre aux caractéristiques minimales suivantes : 

Á Longueur = 5,00 m 

Á Largeur  = 2,50 m 

Á Dégagement = 6,00 m 
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ARTICLE UY 13  : ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS, ESPACES BOISES 

CLASSES 

 

Les aires de stationnement en surface comportant plus de 4 emplacements doivent être plantés 

¨ raison dôau moins un arbre pour 50 mĮ de la superficie affect®e ¨ cet usage. 

 

 

SECTION III - POSSIBILITES MAXIMAL ES DôOCCUPATION DU SOL 

 

ARTICLE UY 14  : COEFFICIENT DôOCCUPATION DU SOL 

 

Non réglementé. 
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PLAN LOCAL DôURBANISME  

DE COMBS LA VILLE  

 

 

***************  

 

TITRE II  

 

**********  

 

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES URBAINES  

 

 

*****************  
 

 

 

CHAPITRE IX  -  ZONE  UZ 
 

 

 

Caractère et vocation  de la zone. 

Il sôagit dôune zone ¨ vocation dôactivit®s qui correspond aux secteurs couverts par les ZAC 

des « Hauldres-Parisud I », « Parisud IV », « Parisud V » et « Parisud VI ».  

 

Elle est divisée en quatre secteurs : 

Les secteurs UZa et UZd sont réservés aux activités industrielles, commerciales, de service et 

de logistique.  

Dans ces deux secteurs il existe trois sites susceptibles de livrer des vestiges archéologiques et 

répertoriés par la Direction Régionale des Affaires Culturelles : 

ǐ UZa : site de type gallo-romain au lieudit « La Vollière ». 

ǐ UZd : deux sites de type gallo-romain aux lieudits «Les Quincarnelles » et « La Haie 

Blanchard » 

Le secteur UZb dans lequel les entreprises logistiques sont interdites 

Le secteur UZc dans lequel les activit®s li®es ¨ lôenseignement, ¨ la formation, lôh¹tellerie, la 

restauration, les services et les bureaux sont autorisés  

 

Cette zone est concern®e par les zones humides au titre des enveloppes dôalerte de Classe 3.  
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SECTION I. - NATURE DE LôOCCUPATION ET DE LôUTILISATION DU SOL 

 

ARTICLE UZ 1 : OCCUPATIONS  ET  UTILISATIONS  DU  SOL INTERDITES  

 

Sont interdits dans toute la zone : 

Á Lôouverture de terrains de camping ou de caravaning, ainsi que les habitations l®g¯res 
de loisir, 

Á Les parcs résidentiels de loisir, 

Á Le stationnement des caravanes isolées au sens des articles R.443-4 et 5  du Code de 

lôUrbanisme, 

Á Les constructions ¨ usage dôhabitation autres que celles d®finies en UZ 2, 

Á Le stockage dôordures m®nag¯res, r®sidus urbains, ou déchets de matériaux soumis à 

autorisation au titre des installations classées, 

Á Lôouverture et lôexploitation de carri¯res, les affouillements et les exhaussements du 
sol naturel, qui n®cessitent une autorisation au titre de lôarticle R.442-2 du Code de 

lôUrbanisme, et qui ne sont pas li®s ¨ des travaux dôam®nagement ou de construction, 

Á Les dépôts de ferraille, de matériaux combustibles solides et liquides, les entreprises de 

stockage ou de cassage de véhicules ou de matériaux de récupération, 

 

Dans les marges inconstructibles de 50 m figurant sur le plan de zonage au titre de la 

protection des lisières des bois et forêts, toute nouvelle construction est interdite. 

 

Sont interdites dans les secteurs UZb et UZc : 

Á Les constructions à usage principal dôentrep¹t. 

 

ARTICLE UZ 2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 

CONDITIONS PARTICULIERES  

 

Sont admises sous réserve des conditions fixées ci-après, les occupations et utilisations 

du sol suivantes : 

 

Á Les constructions ¨ usage dôhabitation, si elles sont destin®es ¨ des personnes dont la 
présence permanente est nécessaire pour assurer le fonctionnement ou la surveillance 

des entreprises, sous réserve que leur surface ne dépasse pas 100 m² de surface de 

plancher. 

Á Les installations class®es pour la protection de lôenvironnement si elles sont 
compatibles avec la vocation de la zone. 

Á La reconstruction à l'identique d'un bâtiment détruit ou démoli depuis moins de dix ans 

est autorisée, nonobstant les règles applicables dans la zone, jusqu'à obtenir une 

surface de plancher équivalente à celle détruite, 

Á La construction, lôam®nagement et lôextension des constructions et installations 

n®cessaires aux services publics ou dôint®r°t collectif. 
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SECTION II. - CONDITIONS DE LôOCCUPATION DU SOL 

 

ARTICLE UZ 3  : ACCES ET VOIRIE  

 

1) Accès : 

Pour être constructible, un terrain doit avoir un accès direct à une voie publique ou privée. 

Chaque b©timent doit °tre accessible aux v®hicules de s®curit®. Lôacc¯s doit avoir une largeur 

de 7,00 mètres minimum. Les entrées et sorties ne doivent créer aucun danger sur la voie 

publique. A cet effet, les accès sont limités sur les voiries principales. 

 

2) Voies à créer : 

Conform®ment aux dispositions du Code de lôUrbanisme, les terrains doivent °tre desservis 

par des voies publiques ou priv®es r®pondant ¨ lôimportance et ¨ la destination de la 

construction ou de lôensemble des constructions qui y sont ®difi®es ou dont lô®dification est 

demandée. 

A cet effet : 

Á Les caractéristiques des voies à créer doivent permettre de satisfaire aux règles 

minimales de desserte contre lôincendie, ramassage des ordures m®nag¯res et des 

objets encombrants, etcé 

Á Aucune chauss®e automobile nouvelle desservant les secteurs dôactivit®s ne peut avoir 
une largeur inférieure à 7,00 mètres, 

Á Les voies en impasse doivent être aménagées de telle sorte que les véhicules puissent 

aisément faire demi-tour. 

 

ARTICLE  UZ  4 : DESSERTE  PAR  LES  RESEAUX 
 

Rappel : 

Les dispositions de lôarticle L.111-11 du Code de lôUrbanisme restent applicables. 
 

1) Eau potable 
Lôalimentation en eau potable des constructions doit °tre assur®e par un branchement sur le 

réseau public. 
 

2) Assainissement 
 

a) - Eaux usées 
Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée obligatoirement au réseau 

collectif dôassainissement s®paratif en respectant ses caract®ristiques. 

Tout d®versement dôeaux us®es autres que domestiques dans les réseaux publics doit se faire 

dans les conditions prévues par le Code de la Santé Publique. 

Lô®vacuation dôeaux us®es non trait®es dans les rivi¯res, foss®s ou r®seaux dôeaux pluviales 

est interdite. 
 

b) - Eaux industrielles 
Les eaux usées industrielles devront obligatoirement subir le traitement destiné à leur donner 

les caractéristiques que les règlements en vigueur assignent aux rejets dits industriels. Ces 

eaux devront °tre pr®trait®es avant ®vacuation dans le r®seau collectif dôassainissement. 
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Les natures quantitatives et qualitatives sont précisées dans les arrêtés d'autorisation de 

déversement et les conventions qui y sont éventuellement annexées, délivrés par l'autorité 

compétente à l'établissement désireux de se raccorder au réseau d'évacuation public. 
 
c) - Eaux pluviales 
Les eaux pluviales doivent faire lôobjet dôune infiltration ¨ la parcelle ou dôun projet alternatif 

dôensemble regroupant plusieurs parcelles (ce dispositif doit °tre int®gr® au volet paysager du 

futur projet de construction). Toutefois, sôil est d®montr® que les caract®ristiques de 

l'environnement du projet ne permettent pas la mise en place de ce dispositif, les 

am®nagements sur le terrain doivent °tre tels quôils garantissent lô®coulement des eaux 

pluviales dans le réseau public recueillant les eaux pluviales. 

Les eaux pluviales susceptibles dô°tre souill®es par des mol®cules dôhydrocarbure ou autres 

molécules chimiques devront obligatoirement subir un prétraitement de préférence alternatif 

avant rejet dans le r®seau dôeaux pluviales. 

En aucun cas, les eaux pluviales ne pourront être déversées dans les eaux usées. 
 
3) Electricité et télécommunication 
Pour toute construction nouvelle, les réseaux électriques et de communications électroniques 

à très haut débit en fibre optique desservant chacune des constructions seront aménagés en 

souterrain. 

Dans tous les cas, le raccordement des bâtiments aux réseaux sera réalisé en souterrain 

jusquôen limite du domaine public. 

Les coffrets des concessionnaires et les boîtes aux lettres devront être intégrés aux murs, 

murets et piliers des clôtures. 

 

4) Lô®vacuation des d®chets m®nagers 

Une construction ou installation nouvelle dédiée aux logements collectifs, aux opérations 

group®es, aux programmes dôactivit®s tertiaires, de service, artisanales ou commerciales doit 

être équipée de lieux de stockage des déchets ménagers et des déchets industriels banals ; ces 

lieux doivent être adaptés au tri sélectif des déchets et conformes aux normes édictées par le 

règlement du service de lôhygi¯ne et de la sant®, de sorte ¨ r®pondre aux besoins sp®cifiques 

des constructions et installations. Les abris seront couverts et fermés. 
 
5) Traitement des effluents industriels des fumées 
Le traitement des fumées, odeurs ou autres évacuations gazeuses est obligatoire. 

 

ARTICLE  UZ 5  : SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS  

 

Il nôest pas fix® de r¯gles. 

 

ARTICLE  UZ 6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT  

AUX VOIES ET AUX EMPRISES PUBLIQUES  

 

1) Le long de la RN 104 : 

Les constructions doivent être implantées avec un recul dôau moins 75 m par rapport ¨ lôaxe 

de la voie (art L 111-6 du code de lôurbanisme) 
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2) Le long des autres voies : 

Les constructions doivent être implantées : 

ǐ soit ¨ lôalignement actuel ou futur de la voie dôacc¯s  

ǐ soit en respectant un recul dôau moins 4 m¯tres par rapport ¨ lôalignement 
actuel ou futur de la voie dôacc¯s. 

 

3) Les constructions et installations n®cessaires aux services publics ou dôint®r°t collectif 

doivent °tre implant®s soit ¨ lôalignement actuel ou futur de la voie dôacc¯s soit en 

respectant un recul dôau moins 0,50 m par rapport ¨ lôalignement actuel ou futur de la 

voie dôacc¯s. 

 

ARTICLE UZ 7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT  

AUX LIM ITES SEPARATIVES 

 

Les constructions doivent être implantées soit en limite séparative, soit en observant une 

marge de reculement dôau moins 4 m¯tres. 

 

Les constructions et installations n®cessaires aux services publics ou dôint®r°t collectif doivent 

être implantés soit en limite séparative de propriété, soit en respectant une marge de 

reculement dôau moins 0,50 m. 

 

ARTICLE UZ 8  : IMPLANTATION  DES  CONSTRUCTIONS  LES  UNES  PAR   

PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE   

 

La construction de plusieurs bâtiments non contigus sur une même propriété est autorisée si la 

distance séparant deux bâtiments en regard est au moins égale à la moitié de la hauteur totale 

du bâtiment le plus élevé (L=H/2) avec un minimum de 4,00 m. 

 

Les règles du présent article ne sôappliquent pas aux constructions et installations n®cessaires 

aux services publics ou dôint®r°t collectif. 

 

ARTICLE UZ 9 : EMPRISE AU SOL  

 

Non réglementé. 

 

ARTICLE UZ 10 : HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS  

 

La hauteur totale des constructions ne doit pas excéder : 

ǐ Dans le secteur UZa : 20 mètres comptés à partir du terrain naturel. 

ǐ Dans le secteur UZb : 15 mètres comptés à partir du terrain naturel. 

ǐ Dans le secteur UZc : 10 mètres comptés  à partir du terrain naturel. 

ǐ Dans le secteur UZd : 25 mètres comptés à partir du terrain naturel. 

 

Les r¯gles du pr®sent article ne sôappliquent pas aux constructions et installations n®cessaires 

aux services publics ou dôint®r°t collectif. 
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ARTICLE UZ 11 : ASPECT EXTERIEUR  

 

1) Aspect extérieur 

Lôaspect ext®rieur des constructions doit être soigné et tout particulièrement pour les façades 

situées le long de la RN 104 et la RD 50. 

Les constructions doivent présenter une simplicité de volume, une unité de structures et de 

mat®riaux, compatibles avec lôharmonisation de lôensemble de la zone, et une bonne 

int®gration ¨ lôenvironnement. Lôunit® dôarchitecture, de trame et de percements doit °tre tout 

particuli¯rement ®tudi®e lorsque lôimplantation de plusieurs b©timents ¨ vocations diff®rentes 

est projetée sur une même parcelle. 

Les projets dôarchitecture innovants (volum®trie, ordonnancement, mat®riaux) dont 

lôint®gration est recherch®e sont admis. 

Lôutilisation de la t¹le ondul®e et du fibrociment brut est interdite. 

 

2) Clôtures 

Les clôtures ne sont pas obligatoires. Tant en bordure des voies quôentre les propri®t®s, les 

cl¹tures lorsquôelles sont r®alis®es doivent °tre conues de mani¯re ¨ sôharmoniser entre elles 

et avec leur environnement immédiat. Leur hauteur totale est limitée à 2 mètres. 

Les clôtures entre terrains privés doivent être réalisées en grillage. 

 

3) Toitures  

Les toitures terrasses ®tanch®es doivent °tre rev°tues dôune protection lourde (dalles, bois, 

gravillonsé) ou doivent °tre v®g®talis®es. 

 

4) Dispositions particulières 

Les citernes de gaz liquéfié ou de mazout ainsi que les installations similaires doivent être 

enterrées ou cachées par une haie et être non visibles depuis lôespace public. 

 

Les panneaux solaires devront sôint®grer ¨ lôarchitecture des constructions principales ainsi 

quô¨ leurs b©timents annexes :  
Á En cas de toiture terrasse, ils doivent être implantés avec un recul minimal de 1,50 m 

du bord de la toiture. 
Á En cas de toitures à pentes, ils doivent être intégrés dans la pente. 

Un traitement anti-graffiti sera appliqué sur les parements en bordure de voie ou dôespace 

public. 

 

Les r¯gles du pr®sent article ne sôappliquent pas aux constructions et installations n®cessaires 

aux services publics ou dôint®r°t collectif. 
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ARTICLE UZ 12   : STATIONNEMENT  

 

1) Principes 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations 

doit être assuré en-dehors des voies publiques. 

Les utilisateurs devront prendre toutes les dispositions pour réserver sur leur lot les surfaces 

n®cessaires au stationnement et aux manîuvres de tous les véhicules, y compris les poids 

lourds et prévoir des emplacements spécifiques aux visiteurs et véhicules utilitaires. 

Si la nature de lôactivit® n®cessite un stationnement dôattente, il sera am®nag® une aire 

r®serv®e ¨ cet effet ¨ lôint®rieur de lôunit® fonci¯re, adapt®e aux besoins de lôentreprise. 

Calcul du nombre dôemplacements : 

Á le total obtenu en application des ratios indiqués ci-après sera toujours arrondi au 

nombre entier supérieur, 

Á le nombre de places correspondant à toute tranche de plancher hors îuvre nette 

commencée est dû. 

Les dimensions minimales des places de stationnement sont les suivantes : 

Á Longueur = 5,00 m 

Á Largeur = 2,50 m 

Á Dégagement = 6,00 m 

 

2) Les places de stationnement pour les véhicules électriques ou hybrides rechargeables 

 

Á Dans les b©timents neufs ¨ usage principal dôhabitation, groupant au moins deux 

logements, et ®quip®s dôun parc de stationnement, celuiπci doit être alimenté en 

électricité pour permettre la recharge des véhicules électriques ou hybrides 

rechargeables. 

Á Dans les b©timents neufs ¨ usage principal industriel ou tertiaire, ®quip®s dôun parc de 

stationnement destiné aux salariés, celuiπci doit être alimenté en électricité, pour 

permettre la recharge des véhicules électriques ou hybrides rechargeables. 

Á Dans les bâtiments de bureaux, qui comportent un parc de stationnement, au moins 

10% de la totalité des places du parc de stationnement destinées aux véhicules 

automobiles doivent être équipées. 

Á Dans les bâtiments neufs destinés à un service public, ®quip®s dôun parc de 

stationnement, celuiπci doit être alimenté en électricité, pour permettre la recharge des 

véhicules électriques ou hybrides rechargeables. 

Á Dans les b©timents neufs constituant un ensemble commercial ®quip® dôun parc de 

stationnement destiné à la clientèle, celuiπci doit être alimenté en électricité, pour 

permettre la recharge des véhicules électriques ou hybrides rechargeables. 

Á De plus, les aires de stationnement en plein air doivent être conçues pour être 

aménagées facilement pour la recharge des véhicules électriques. 
 

3) Nombre dôemplacements. 

Les surfaces à réserver pour le stationnement doivent respecter au minimum les normes 

suivantes : 

Á Constructions à usage industriel : 1 place de stationnement par tranche de 100 m² de 

surface de plancher affectée à cet usage, 

Á Constructions ¨ usage dôentrep¹t de moins de 5000 mĮ : 1 place de stationnement par 

tranche de 100 m² de surface de plancher affectée à cet usage, 
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Á Constructions ¨ usage dôentrep¹t dôau moins 5000 mĮ : 1 place de stationnement par 

tranche de 300 m² de surface de plancher affectée à cet usage, 

Á Constructions à usage artisanal : 1 place de stationnement par tranche de 50 m² de 

surface de plancher affectée à cet usage, 

Á Constructions à usage de bureaux : 1 place de stationnement par tranche de 45 m² 

surface de plancher affectée à cet usage, 

Á Constructions à usage de services et de commerces : 3 places de stationnement par 

tranche de 50 m² de surface de plancher affectée à cet usage, 

Á Constructions ¨ usage dôh¹tellerie : 1 place de stationnement par chambre dôh¹tel, et 

0,5 place de stationnement par chambre dôh¹tel suppl®mentaire au-delà de 100 

chambres, plus une place pour autocar par unité de 50 chambres ou fraction 

supérieure à 50, 

Á Constructions à usage de restaurant : 1 place de stationnement par 10 m² de surface 

de salles de restaurant, plus 1 place de stationnement par tranche de 50 m² de surface 

de plancher pour les autres surfaces, 

Á Constructions ¨ usage dôhabitation (local de gardiennage) : Il doit être créé au 

minimum 2 places de stationnement par logement, dont une au moins doit être 

extérieure (voir définition en annexe). 

 

3) Nombre minimum dôemplacements abrit®s pour les v®los : 

Pour toutes les constructions : 10 % du nombre dôemplacements de voitures. 

Pour lôapplication de cette r¯gle, le r®sultat du calcul doit °tre arrondi au nombre entier 

supérieur. 

 

4) Cas particuliers : 

La règle applicable aux constructions et établissements non prévus ci-dessus est celle à 

laquelle ces établissements sont le plus directement assimilables. Pour lôapplication de cette 

règle, le résultat du calcul doit être arrondi au nombre entier supérieur. 

 

Les r¯gles du pr®sent article ne sôappliquent pas aux constructions et installations 

nécessaires aux services publics ou dôint®r°t collectif. 

 

ARTICLE UZ 13 : ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS, ESPACES BOISES 

CLASSES  

 

Les espaces v®g®talis®s doivent couvrir au moins 15 % de la surface de lôunit® fonci¯re et au 

moins 75 % des surfaces végétalisées doivent être de pleine terre. 

 

1) Obligation de planter 

80% des espèces plantées seront locales (indigènes ou naturalisées). 

Les espaces libres non bâtis et non occupés par voies de circulation ou les aires de 

stationnement seront obligatoirement végétalisées. 

Il doit être prévu au minimum un arbre pour 100 mĮ dôespace non b©ti, y compris les aires de 

stationnement. 

Les aires de stationnement doivent °tre plant®es ¨ raison de 1 arbre pour 50 mĮ ou dôun arbre 

pour 2 places de stationnement. 

Dans le cas de réalisation par tranche, les zones destinées aux extensions projetées doivent 

être aménagées en espaces verts dès la première phase de réalisation. 
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Des surfaces arbustives ou haies peuvent être substituées, à raison de 5 m² de massif arbustif 

et 8 ml de haie pour un arbre, au sens du présent article. 

 

2) Parcs et jardins 

Les terrains couverts par la trame « parcs et jardins » figurant au plan sont inconstructibles 

mais des aménagements y sont possibles sous réserve que leur vocation soit maintenue. 

 

SECTION  III. - POSSIBILITES MAXIMAL ES DôOCCUPATION DU SOL.  

 

ARTICLE UZ 14 : COEFFICIENT  DôOCCUPATION  DU  SOL 

 

Non réglementé. 
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PLAN LOCAL DôURBANISME  

DE COMBS LA VILLE  

 

***************  

TITRE III  

 

**********  

 

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES A URBANISER  

 

*****************  
 

 

CHAPITRE I - ZONE AUX  
 

 

Caractère et vocation de la zone 
 
La zone AUX correspond ¨ une zone naturelle dôurbanisation future, peu ou non ®quip®e, et 

destin®e principalement ¨ lôimplantation dôactivit®s ®conomiques. Cette zone est urbanisable 

dans le cadre du présent plan local dôurbanisme, sous forme de permis de construire, de 

lotissement ou de ZAC, et sous réserve de la réalisation des équipements manquants. 

 

La zone AUX correspond, au Sud du territoire communal, au secteur du futur Ecopôle de 

Sénart. Ce secteur accueillera des activités économiques prioritairement dans le domaine des 

éco-activités et des éco-filières dans le cadre des ZAC dite « Les Portes de Sénart » et « Le 

Charme ». Au sein des éco-filières, les éco-activités produisent des biens et des services 

capables de mesurer, de prévenir, de limiter ou de corriger les impacts environnementaux tels 

que la pollution de lôeau, de lôair, du sol, la gestion des d®chets, du bruit, des ®cosyst¯mes, 

relevant des questions liées au changement climatique (utilisation rationnelle de lô®nergie, 

énergies renouvelables, réduction des gaz à effet de serre). 

 

Cette zone est urbanisable dans le cadre du présent PLU sous forme dôune op®ration 

dôensemble (ZAC) et sous r®serve de la r®alisation des ®quipements manquants. 

 

La zone de lôEcop¹le dispose dôune Charte environnementale qui devra °tre prise en compte. 

 

Elle est divisée en deux secteurs : le secteur AUXa, situé au Nord de la RN 104 

(correspondant à la ZAC « Les Portes de Sénart ») et le secteur AUXb, au Sud de la RN 104 

(correspondant à la ZAC « Le Charme »). Dans ces deux secteurs les constructions à usage 

exclusif de logistique pure sont interdites. 
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SECTION I - NATURE DE LôOCCUPATION ET DE LôUTILISATION DU SOL 

 

ARTICLE AUX  1  : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES  
 
Sont interdits : 

Á Lôouverture de terrains de camping ou de caravaning, ainsi que les habitations l®g¯res 
de loisir, 

Á Les parcs résidentiels de loisir, 

Á Le stationnement des caravanes isolées au sens des articles R.443-4 et 5  du Code de 

lôUrbanisme, 

Á Les constructions ¨ usage dôhabitation autres que celles d®finies en AUX 2, 

Á Les constructions à usage exclusif de logistique pure, 

Á Le stockage dôordures m®nag¯res, r®sidus urbains, ou d®chets de mat®riaux soumis ¨ 
autorisation au titre des installations classées, 

Á Lôouverture et lôexploitation de carri¯res, les affouillements et les exhaussements du 
sol naturel, qui n®cessitent une autorisation au titre de lôarticle R.442-2 du Code de 

lôUrbanisme, et qui ne sont pas li®s ¨ des travaux dôam®nagement ou de construction, 

Á Les dépôts de ferraille, de matériaux combustibles solides et liquides, les entreprises de 

stockage ou de cassage de véhicules ou de matériaux de récupération, 
 
ARTICLE AUX  2  : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A 

CONDITIONS  

 

Sont admises sous réserve des conditions fixées ci-après, les occupations et utilisations 

du sol suivantes : 

 

Á Les installations class®es pour la protection de lôenvironnement si elles sont 

compatibles avec la vocation de la zone, 

Á La construction, lôam®nagement et lôextension des constructions et installations 

n®cessaires aux services publics ou dôint®r°t collectif, 

Á Les constructions ¨ usage dôhabitation, si elles sont destin®es ¨ des personnes dont la 

présence permanente est nécessaire pour assurer le fonctionnement ou la surveillance 

des entreprises, sous réserve que leur surface ne dépasse pas 100 m² de surface de 

plancher, 

Á Les exhaussements et affouillements des sols indispensables à la réalisation des types 

dôoccupation et dôutilisation du sol autoris®s ou ¨ lôam®nagement paysager dôespaces 

libres, 

Á Les constructions ¨ usage dô®quipements et ouvrages techniques nécessaires au 

gardiennage et au fonctionnement dôune aire de stationnement des gens du voyage, 

Á Les constructions provisoires (modulaires dans la limite de 150 m²) indispensables au 

bon fonctionnement de lôactivit® et celles r®f®renc®es au Code de lôUrbanisme, 

Á Les constructions ¨ usage dôentrep¹ts si elles constituent un compl®ment ¨ lôactivit® 

principale. 

Á La reconstruction à l'identique d'un bâtiment détruit ou démoli depuis moins de dix ans 

est autorisée, nonobstant les règles applicables dans la zone, jusqu'à obtenir une 

surface de plancher équivalente à celle détruite, 
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SECTION II - CONDITIONS DE LôOCCUPATION DU SOL 

 

ARTICLE AUX 3  : ACCES ET VOIRIE  

 
1) Accès 
 
Pour être constructible, un terrain doit avoir un accès direct à une voie publique ou privée. 

Chaque b©timent doit °tre accessible aux v®hicules de s®curit®. Lôacc¯s doit avoir une largeur 

de 7,00 mètres minimum. Les entrées et sorties ne doivent créer aucun danger sur la voie 

publique. A cet effet, les accès sont limités sur les voiries principales. 
 
2) Voies à créer 
 
Conform®ment aux dispositions du Code de lôUrbanisme, les terrains doivent °tre desservis 

par des voies publiques ou priv®es r®pondant ¨ lôimportance et ¨ la destination de la 

construction ou de lôensemble des constructions qui y sont ®difi®es ou dont lô®dification est 

demandée. 
 
A cet effet : 

Á Les caractéristiques des voies à créer doivent permettre de satisfaire aux règles 

minimales de desserte contre lôincendie, ramassage des ordures m®nag¯res et des 

objets encombrants, etcé 

Á Aucune chauss®e automobile nouvelle desservant les secteurs dôactivit®s ne peut avoir 

une largeur inférieure à 7,00 mètres, 

Á Les voies en impasse doivent être aménagées de telle sorte que les véhicules puissent 

aisément faire demi-tour. 

 

ARTICLE AUX 4  : DESSERTE PAR LES RESEAUX 

 

Rappel : 

Les dispositions de lôarticle L.111-11 du Code de lôUrbanisme restent applicables. 
 
1) Eau potable 
Lôalimentation en eau potable des constructions doit °tre assur®e par un branchement sur le 

réseau public. 
 
2) Assainissement 
 
a) - Eaux usées 
Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée obligatoirement au réseau 

collectif dôassainissement s®paratif en respectant ses caract®ristiques. 

Tout d®versement dôeaux us®es autres que domestiques dans les r®seaux publics doit se faire 

dans les conditions prévues par le Code de la Santé Publique. 

Lô®vacuation dôeaux us®es non trait®es dans les rivi¯res, foss®s ou r®seaux dôeaux pluviales 

est interdite. 

 
b) - Eaux industrielles 
Les eaux usées industrielles devront obligatoirement subir le traitement destiné à leur donner 

les caractéristiques que les règlements en vigueur assignent aux rejets dits industriels. Ces 

eaux devront °tre pr®trait®es avant ®vacuation dans le r®seau collectif dôassainissement. 
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Les natures quantitatives et qualitatives sont précisées dans les arrêtés d'autorisation de 

déversement et les conventions qui y sont éventuellement annexées, délivrés par l'autorité 

compétente à l'établissement désireux de se raccorder au réseau d'évacuation public. 
 
c) - Eaux pluviales 
Les eaux pluviales doivent faire lôobjet dôune infiltration ¨ la parcelle ou dôun projet alternatif 

dôensemble regroupant plusieurs parcelles (ce dispositif doit °tre int®gr® au volet paysager du 

futur projet de construction). Toutefois, sôil est démontré que les caractéristiques de 

l'environnement du projet ne permettent pas la mise en place de ce dispositif, les 

am®nagements sur le terrain doivent °tre tels quôils garantissent lô®coulement des eaux 

pluviales dans le réseau public recueillant les eaux pluviales. 

Les eaux pluviales susceptibles dô°tre souill®es par des mol®cules dôhydrocarbure ou autres 

molécules chimiques devront obligatoirement subir un prétraitement de préférence alternatif 

avant rejet dans le r®seau dôeaux pluviales. 

En aucun cas, les eaux pluviales ne pourront être déversées dans les eaux usées. 
 
3) Electricité et télécommunication 
Pour toute construction nouvelle, les réseaux électriques et de communications électroniques 

à très haut débit en fibre optique desservant chacune des constructions seront aménagés en 

souterrain. 

Dans tous les cas, le raccordement des bâtiments aux réseaux sera réalisé en souterrain 

jusquôen limite du domaine public. 

Les coffrets des concessionnaires et les boîtes aux lettres devront être intégrés aux murs, 

murets et piliers des clôtures. 
 
4) Traitement des effluents industriels des fumées 
Le traitement des fumées, odeurs ou autres évacuations gazeuses est obligatoire. 

 

ARTICLE AUX 5  : SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS  

 

Non réglementé. 

 

ARTICLE AUX 6  : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 

VOIES ET AUX EMPRISES PUBLIQUES 

 

1) Le long de la RN 104 : 

Les constructions doivent être implant®es avec un recul dôau moins 75 mètres par rapport à 
lôaxe de la voie (articles L.111-6 à L 111-10 du Code de lôUrbanisme). 
 

2) Le long de la RD 57 : 
 
Au Sud de la RN 104, les constructions doivent °tre implant®es avec un recul dôau moins 50 
m¯tres par rapport ¨ lôaxe de la RD 57. 
 

3) Le long des autres voies : 

Les constructions doivent être implantées avec une marge de recul dôau moins 10 m¯tres par 
rapport à la limite dôemprise de la voie dôacc¯s. 
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4) Dans toute la zone : 
 
En cas de retrait par rapport aux voies actuelles ou futures, lôemprise comprise entre le 

bâtiment et la voie ne pourra recevoir aucune construction autre que les clôtures, aires de 

stationnement, dispositifs dôenseignes li®s ¨ lôactivit®, postes publics de transformation 

électrique, de gaz ou poste de gardiennage. 

 

Les r¯gles du pr®sent article ne sôappliquent pas aux constructions et installations nécessaires 

aux services publics ou dôint®r°t collectif. 
 
ARTICLE AUX 7  : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 

LIMITES SEPARATIVES  

 

Les constructions seront implantées en respectant par rapport aux limites séparatives une 

marge de recul minimale de 4,00 m¯tres dans le cas dôun pignon aveugle faisant face ¨ la 

limite s®parative, et de 8,00 m¯tres dans le cas dôune faade avec baie(s). 

 

Les r¯gles du pr®sent article ne sôappliquent pas aux constructions et installations nécessaires 

aux services publics ou dôint®r°t collectif. 

 

ARTICLE AUX 8  : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR 

RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

 
Dans le cas de lôapplication du pr®sent article, deux b©timents seront consid®r®s comme 

contigus sôils sont reli®s par un ®l®ment de volume. 

 

Une distance minimale de 8,00 mètres est imposée entre deux bâtiments non contigus, et de 

4,00 mètres dans le cas de deux façades aveugles se faisant face. 

 

Les r¯gles du pr®sent article ne sôappliquent pas aux constructions et installations nécessaires 

aux services publics ou dôint®r°t collectif. 

 

ARTICLE AUX 9  : EMPRISE AU SOL 

 

Lôemprise au sol des constructions de toute nature ne peut exc®der 60 % de la superficie de la 

propriété. 

 

Les règles du présent article ne sôappliquent pas aux constructions et installations n®cessaires 

aux services publics ou dôint®r°t collectif. 

 

ARTICLE AUX 10  : HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS  

 

1) Principe 
 
Les ouvrages indispensables et de faible emprise, tels que souche de cheminée et de 

ventilation, garde-corps, etc, ne sont pas pris en compte pour la détermination de la hauteur. 

Les r¯gles du pr®sent article ne sôappliquent pas aux constructions et installations n®cessaires 

aux services publics ou dôint®r°t collectif. 
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2) Secteur AUX a 
 
La hauteur totale des constructions mesurée à partir du terrain naturel initial de la propriété, 

hors affouillement ou exhaussement, ne doit pas exc®der 15 m¯tres au fa´tage ou ¨ lôacrot¯re. 
 
3) Secteur AUX b 
 
La hauteur totale des constructions mesurée à partir du terrain naturel initial de la propriété, 

hors affouillement ou exhaussement, ne doit pas exc®der 15 m¯tres au fa´tage ou ¨ lôacrot¯re. 

Cette hauteur pourra °tre port®e ¨ 20 m¯tres maximum dans lôhypothèse où des nécessités 

techniques lôimposent.  

 

ARTICLE AUX 11  : ASPECT EXTERIEUR  

 

1) Aspect extérieur 
 

Les constructions doivent présenter une simplicité de volume, une unité de structures et de 

mat®riaux compatibles avec lôharmonisation de lôensemble de la zone, ainsi quôune bonne 

int®gration ¨ lôenvironnement. 

Les façades postérieures et latérales doivent être traitées avec autant de soin et en harmonie 

avec la façade principale, notamment pour les façades situées le long de la RD 57, de la      

RN 104 et de lôall®e des Princes. 

Les projets dôarchitecture innovants (volum®trie, ordonnancement, mat®riaux) dont 

lôint®gration est recherch®e sont admis. 

Lôutilisation de la t¹le ondul®e et du fibrociment brut est interdite. 
 

2) Clôtures 
 

Les clôtures ne sont pas obligatoires. Tant en bordure des voies quôentre les propri®t®s, les 

cl¹tures lorsquôelles sont r®alis®es doivent °tre conues de mani¯re ¨ sôharmoniser entre elles 

et avec leur environnement immédiat. Leur hauteur totale est limitée à 2 mètres. 

Les clôtures entre terrains privés doivent être réalisées en grillage.  
 

3) Toitures 
 

Les toitures terrasses ®tanch®es doivent °tre rev°tues dôune protection lourde (dalles, bois, 

gravillonsé) ou doivent °tre v®g®talis®es. 
 

4) Dispositions particulières 

Les citernes de gaz liquéfié ou de mazout ainsi que les installations similaires doivent être 

enterr®es ou cach®e par une haie et °tre non visible depuis lôespace public. 
 

Les panneaux solaires devront sôint®grer ¨ lôarchitecture des constructions principales ainsi 

quô¨ leurs b©timents annexes :  
Á En cas de toiture terrasse, ils doivent être implantés avec un recul minimal de 1,50 m 

du bord de la toiture. 
Á En cas de toitures à pentes, ils doivent être intégrés dans la pente. 

Un traitement anti-graffiti sera appliqué sur les parements en bordure de voie ou dôespace 

public. 
 

Les r¯gles du pr®sent article ne sôappliquent pas aux constructions et installations n®cessaires 

aux services publics ou dôint®r°t collectif. 
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ARTICLE AUX 12  : STATIONNEMENT  
 

1) Principes 
 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations 

doit être assuré en-dehors des voies publiques. 

Les utilisateurs devront prendre toutes les dispositions pour réserver sur leur lot les surfaces 

nécessaires au stationnement et aux manîuvres de tous les v®hicules, y compris les poids 

lourds et prévoir des emplacements spécifiques aux visiteurs et véhicules utilitaires. 

Si la nature de lôactivit® n®cessite un stationnement dôattente, il sera am®nag® une aire 

réservée ̈  cet effet ¨ lôint®rieur de lôunit® fonci¯re, adapt®e aux besoins de lôentreprise. 
 

Calcul du nombre dôemplacements : 

Á le total obtenu en application des ratios indiqués ci-après sera toujours arrondi au 

nombre entier supérieur, 

Á le nombre de places correspondant à toute tranche de plancher hors îuvre nette 

commencée est dû. 
 

Les dimensions minimales des places de stationnement sont les suivantes : 

Á Longueur = 5,00 m 

Á Largeur = 2,50 m 

Á Dégagement = 6,00 m 
 

Accessibilité des personnes handicapées aux places de stationnement : 

Il est rappelé que les places de stationnement doivent respecter les prescriptions stipulées par 

la réglementation en vigueur, notamment en ce qui concerne la largeur totale des 

emplacements réservés aux véhicules transportant des personnes handicapées qui ne peut être 

inférieure à 3,30 m. 
 

2) Les places de stationnement pour les véhicules électriques ou hybrides rechargeables 
 

Á Dans les b©timents neufs ¨ usage principal dôhabitation, groupant au moins deux 

logements, et ®quip®s dôun parc de stationnement, celuiπci doit être alimenté en 

électricité pour permettre la recharge des véhicules électriques ou hybrides 

rechargeables. 

Á Dans les b©timents neufs ¨ usage principal industriel ou tertiaire, ®quip®s dôun parc de 

stationnement destiné aux salariés, celuiπci doit être alimenté en électricité, pour 

permettre la recharge des véhicules électriques ou hybrides rechargeables. 

Á Dans les bâtiments de bureaux, qui comportent un parc de stationnement, au moins 

10% de la totalité des places du parc de stationnement destinées aux véhicules 

automobiles doivent être équipées. 

Á Dans les b©timents neufs destin®s ¨ un service public, ®quip®s dôun parc de 

stationnement, celuiπci doit être alimenté en électricité, pour permettre la recharge des 

véhicules électriques ou hybrides rechargeables. 

Á Dans les b©timents neufs constituant un ensemble commercial ®quip® dôun parc de 

stationnement destiné à la clientèle, celuiπci doit être alimenté en électricité, pour 

permettre la recharge des véhicules électriques ou hybrides rechargeables. 

Á De plus, les aires de stationnement en plein air doivent être conçues pour être 

aménagées facilement pour la recharge des véhicules électriques. 
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3) Nombre dôemplacements : 

Les surfaces à réserver pour le stationnement doivent respecter au minimum les normes 

suivantes : 

Á Constructions ¨ usage industriel et parties ¨ usage dôentrep¹t : 1 place de 

stationnement par tranche de 100 m² de surface de plancher affectée à cet usage, 

Á Constructions à usage artisanal : 1 place de stationnement par tranche de 50 m² de 

surface de plancher affectée à cet usage, 

Á Constructions à usage de bureaux : 1 place de stationnement par tranche de 45 m² de 

surface de plancher affectée à cet usage, 

Á Constructions à usage de services et de commerces : 3 places de stationnement par 

tranche de 50 m² de surface de plancher affectée à cet usage, 

Á Constructions ¨ usage dôh¹tellerie : 1 place de stationnement par chambre dôh¹tel, et 

0,5 place de stationnement par chambre dôh¹tel suppl®mentaire au-delà de 100 

chambres, plus une place pour autocar par unité de 50 chambres ou fraction 

supérieure à 50, 

Á Constructions à usage de restaurant : 1 place de stationnement par 10 m² de surface 

de salles de restaurant, plus 1 place de stationnement par tranche de 50 m² de surface 

de plancher pour les autres surfaces, 

Á Constructions ¨ usage dôhabitation (local de gardiennage) : 2 places de stationnement 

par logement dont une au moins doit être extérieure (voir définition en annexe). 

 

4) Nombre minimum dôemplacements abrit®s pour les v®los : 

 

Pour toutes les constructions : 10 % du nombre dôemplacements de voitures. 

Pour lôapplication de cette r¯gle, le r®sultat du calcul doit °tre arrondi au nombre entier 

supérieur. 

 

5) Dans toute la zone AUX : 

 

La règle applicable aux constructions et établissements non prévus ci-dessus est celle à 

laquelle ces ®tablissements sont le plus directement assimilables. Pour lôapplication de cette 

règle, le résultat du calcul doit être arrondi au nombre entier supérieur. 

 

Les r¯gles du pr®sent article ne sôappliquent pas aux constructions et installations 

n®cessaires aux services publics ou dôint®r°t collectif. 

 

ARTICLE AUX 13  : ESPACES LIBRES ET PLANTATION, ESPACES BOISES 

CLASSES 

 

Les espaces végétalisés doivent couvrir au moins 15 % de la surface de lôunit® fonci¯re et au 

moins 75 % des surfaces végétalisées doivent être de pleine terre. 

 

1) Obligation de planter 

 

80% des espèces plantées seront locales (indigènes ou naturalisées). 

Les espaces libres non bâtis et non occupés par voies de circulation ou les aires de 

stationnement seront obligatoirement végétalisées. 
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Il doit °tre pr®vu au minimum un arbre pour 100 mĮ dôespace non b©ti, y compris les aires de 

stationnement. 

Les aires de stationnement doivent °tre plant®es ¨ raison de 1 arbre pour 50 mĮ ou dôun arbre 

pour 2 places de stationnement. 

Dans le cas de réalisation par tranche, les zones destinées aux extensions projetées doivent 

être aménagées en espaces verts dès la première phase de réalisation. 

Des surfaces arbustives ou haies peuvent être substituées, à raison de 5 m² de massif arbustif 

et 8 ml de haie pour un arbre, au sens du présent article. 

 

2) Parcs et jardins 

Les terrains couverts par la trame « parcs et jardins » figurant au plan sont inconstructibles 

mais des aménagements légers y sont possibles sous réserve que leur vocation soit maintenue. 

 

SECTION III - POSSIBILITES MAXIMAL ES DôOCCUPATION DU SOL 

 

 

ARTICLE AUX 14  : COEFFICIENT DôOCCUPATION DU SOL 

 

Non réglementé. 
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PLAN LOCAL DôURBANISME 

DE COMBS LA VILLE  

 

 

***************  

 

TITRE III  

 

**********  

 

 

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES A URBANISER  

 

 

*****************  
 

 

 

CHAPITRE II - ZONE 2 AUX 
 

 

 

Caractère et vocation de la zone 

 

Il sôagit dôune zone naturelle dôurbanisation future, non ®quip®e, destin®e ¨ lôimplantation 

dôactivit®s ®conomiques, situ®e au sud du territoire communal, en limite des communes avec 

Moissy-Cramayel et Lieusaint.  

 

Cette zone ne pourra être urbanisée que par la modification du présent PLU. 

 

Dans cette zone il existe un secteur susceptible de livrer des vestiges archéologiques : il sôagit 

dôun site m®di®val r®pertori® par la Direction R®gionale des Affaires Culturelles et situ® au 

lieudit «Violette ». 

 

Cette zone est concern®e par les zones humides au titre des enveloppes dôalerte de Classe 3. 
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SECTION I - NATURE DE LôOCCUPATION ET DE LôUTILISATION DU SOL 

 

ARTICLE  2 AUX 1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES  

 

Sont interdits : 

Á Lôouverture de terrains de camping ou de caravaning, ainsi que les habitations légères 

de loisir 

Á Les parcs résidentiels de loisir 

Á Le stationnement des caravanes isolées au sens des articles R.443-4 et 5  du Code de 

lôUrbanisme 

Á Le stockage dôordures m®nag¯res, r®sidus urbains, ou déchets de matériaux soumis à 

autorisation au titre des installations classées 

Á Lôouverture et lôexploitation de carri¯res, les affouillements et les exhaussements du 
sol naturel, qui n®cessitent une autorisation au titre de lôarticle R.442-2 du Code de 

lôUrbanisme, et qui ne sont pas li®s ¨ des travaux dôam®nagement ou de construction 

Á Les dépôts de ferraille, de matériaux combustibles solides et liquides, les entreprises de 

stockage ou de cassage de véhicules ou de matériaux de récupération 

Á La construction, lôam®nagement et lôextension des b©timents ¨ usage dôhabitation et de 

leurs annexes. 

Á La construction, lôam®nagement et lôextension des constructions ¨ usage dôentrep¹t,  

Á La construction, lôam®nagement et lôextension constructions ¨ usage dôactivit® tertiaire, 

de service, commerciale, industrielle ou artisanale. 

 

ARTICLE  2 AUX 2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A 

CONDITIONS  

 

Sont admises sous réserve des conditions fixées ci-après, les occupations et utilisations 

du sol suivantes : 

Á Les exhaussements et affouillements des sols n®cessaires sôils sont destin®s ¨ la 
protection phonique ou paysagère, 

Á La construction, lôam®nagement et lôextension des constructions et installations 
n®cessaires aux services publics ou dôint®r°t collectif. 

 

SECTION II - CONDITIONS DE LôOCCUPATION DU SOL 

 

ARTICLE  2 AUX 3 : ACCES ET VOIRIE  

 

Non réglementé. 

 

ARTICLE  2 AUX 4 : DESSERTE PAR LES RESEAUX 

 

Non réglementé. 

 

ARTICLE  2 AUX 5 : SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS  

Non réglementé. 
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ARTICLE  2 AUX 6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT 

AUX VOIES ET AUX EMPRISES PUBLIQUES  

 

Les constructions et installations n®cessaires aux services publics ou dôint®r°t collectif doivent 

°tre implant®s soit ¨ lôalignement actuel ou futur de la voie dôacc¯s, soit en respectant un recul 

dôau moins 0,50 m par rapport ¨ lôalignement actuel ou futur de la voie dôacc¯s. 

 

ARTICLE  2 AUX 7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT 

AUX LIMITES SEPARATIVES  

 

Les constructions et installations n®cessaires aux services publics ou dôint®r°t collectif  

doivent être implantés soit en limite séparative de propriété, soit en respectant une marge de 

reculement dôau moins 0,50 m. 

 

ARTICLE  2 AUX 8 : IMPLANTATION DES CO NSTRUCTIONS LES UNES PAR 

RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

Non réglementé. 

 

ARTICLE  2 AUX 9 : EMPRISE AU SOL 

Non réglementé. 

 

ARTICLE  2 AUX 10 : HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS  

Non réglementé. 

 

ARTICLE  2 AUX 11 : ASPECT EXTERIEUR  

Non réglementé. 

 

ARTICLE  2 AUX 12 : STATIONNEMENT  

Non réglementé. 

 

ARTICLE  2 AUX 13 : ESPACES LIBRES ET PLANTATION, ESPACES BOISES 

CLASSES 

Non réglementé. 

 

SECTION III  - POSSIBILITES MAXIMAL ES DôOCCUPATION DU SOL 

 

ARTICLE  2 AUX 14 : COEFFICIENT DôOCCUPATION DU SOL 

Non réglementé. 

  



Commune de COMBS -LA-VILLE  

 
Règlement du Plan Local dôUrbanisme ï Modification n°1 approuvée par délibération du 17/12/2018  

115 

 

PLAN LOCAL DôURBANISME 

DE COMBS LA VILLE  

 

 

***************  

 

TITRE III  

 

**********  

 

 

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES A URBANISER  

 

 

*****************  
 

 

 

CHAPITRE III - ZONE  AU stricte 
 

 

 

 

Cette zone est concernée par les zones humides au titre des enveloppes dôalerte de Classe 3. 
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SECTION I - NATURE DE LôOCCUPATION ET DE LôUTILISATION DU SOL 

 

ARTICLE AU stricte   1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL 

INTERDITES  

 

Sont interdits : 

Á Lôouverture de terrains de camping ou de caravaning, ainsi que les habitations légères 

de loisir 

Á Les parcs résidentiels de loisir 

Á Le stationnement des caravanes isolées au sens des articles R.443-4 et 5  du Code de 

lôUrbanisme 

Á Le stockage dôordures m®nag¯res, r®sidus urbains, ou d®chets de matériaux soumis à 

autorisation au titre des installations classées 

Á Lôouverture et lôexploitation de carri¯res, les affouillements et les exhaussements du 
sol naturel, qui n®cessitent une autorisation au titre de lôarticle R.442-2 du Code de 

lôUrbanisme, et qui ne sont pas li®s ¨ des travaux dôam®nagement ou de construction 

Á Les dépôts de ferraille, de matériaux combustibles solides et liquides, les entreprises de 

stockage ou de cassage de véhicules ou de matériaux de récupération 

Á La construction, lôam®nagement et lôextension des b©timents ¨ usage dôhabitation et de 

leurs annexes. 

Á La construction, lôam®nagement et lôextension des constructions ¨ usage dôentrep¹t,  

Á La construction, lôam®nagement et lôextension constructions ¨ usage dôactivit® tertiaire, 
de service, commerciale, industrielle ou artisanale. 

 

ARTICLE  AU stricte 2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A 

CONDITIONS  

 

Sont admises sous réserve des conditions fixées ci-après, les occupations et utilisations 

du sol suivantes : 

 

Á Les fermes éoliennes si elles sont situées dans la zone à potentiel éolien repéré au plan 

Á Les exhaussements et affouillements des sols n®cessaires sôils sont destin®s ¨ la 
protection phonique ou paysagère. 

Á La construction, lôam®nagement et lôextension des constructions et installations 

n®cessaires aux services publics ou dôint®r°t collectif. 

 

 

SECTION II - CONDITIONS DE LôOCCUPATION DU SOL 

 

ARTICLE  AU stricte 3 : ACCES ET VOIRIE  

 

Non réglementé. 

 

ARTICLE  AU stricte 4  : DESSERTE PAR LES RESEAUX 

 

Non réglementé. 
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ARTICLE  AU stricte 5 : SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS  

 

Non réglementé. 

 

ARTICLE AU stricte  6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT 

AUX VOIES ET AUX EMPRISES PUBLIQUES  

 

Non réglementé 

 

ARTICLE  AU stricte  7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT 

AUX LIMITES SEPARATIVES  

 

Non réglementé  

 

ARTICLE  AU stricte  8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR 

RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

 

Non réglementé. 

 

ARTICLE  AU stricte  9 : EMPRISE AU SOL 

 

Non réglementé. 

 

ARTICLE  AU stricte  10 : HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS  

 

Non réglementé. 

 

ARTICLE AU stricte 11  : ASPECT EXTERIEUR  

 

Non réglementé. 

 

ARTICLE  AU stricte  12 : STATIONNEMENT  

 

Non réglementé. 

 

ARTICLE  AU stricte  13 : ESPACES LIBRES ET PLANTATION, ESPACES BOISES 

CLASSES 

 

Non réglementé. 

 

SECTION III  - POSSIBILITES MAXIMAL ES DôOCCUPATION DU SOL 

 

ARTICLE  AU stricte  14 : COEFFICIENT DôOCCUPATION DU SOL 

 

Non réglementé. 
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PLAN LOCAL DôURBANISME  

DE COMBS LA VILLE  

 

 

***************  

 

TITRE III  

 

**********  

 

 

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES A URBANISER 

 

 

*****************  
 

 

 

CHAPITRE IV - ZONE 1 AU 
 

 

Caractère et vocation de la zone 
 
Il sôagit dôune zone inscrite dans les documents dôurbanisme supra communaux en zone 

dôurbanisation future. 

 

La zone 1 AU correspond ¨ une zone naturelle dôurbanisation future, peu ou non ®quip®e, et 

destin®e principalement ¨ lôimplantation dô®quipements sportifs dans le cadre du 

réaménagement du parc des sports Alain Mimoun. 

 

Cette zone est concernée par : 

- le PPRI (Plan de Pr®vention des Risques Inondation de la vall®e de lôYerres). 

- les zones humides au titre des enveloppes dôalerte de Classe 3. 
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SECTION I - NATURE DE LôOCCUPATION ET DE LôUTILISATION DU SOL 

 

ARTICLE 1  AU  1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES  
 
Sont interdits : 

Á Lôouverture de terrains de camping ou de caravaning, ainsi que les habitations l®g¯res 
de loisir 

Á Les parcs résidentiels de loisir 

Á Le stationnement des caravanes isolées au sens des articles R.443-4 et 5  du Code de 

lôUrbanisme 

Á Le stockage dôordures m®nag¯res, r®sidus urbains, ou d®chets de mat®riaux soumis ¨ 
autorisation au titre des installations classées 

Á Lôouverture et lôexploitation de carri¯res, les affouillements et les exhaussements du 
sol naturel, qui nécessitent une autorisation au titre de lôarticle R.442-2 du Code de 

lôUrbanisme, et qui ne sont pas li®s ¨ des travaux dôam®nagement ou de construction 

Á Les dépôts de ferraille, de matériaux combustibles solides et liquides, les entreprises de 

stockage ou de cassage de véhicules ou de matériaux de récupération 

Á La construction, lôam®nagement et lôextension des b©timents ¨ usage dôhabitation et de 
leurs annexes. 

Á La construction, lôam®nagement et lôextension des constructions ¨ usage dôentrep¹t,  

Á La construction, lôam®nagement et lôextension constructions ¨ usage dôactivit® tertiaire, 

de service, commerciale, industrielle ou artisanale. 
 
ARTICLE 1  AU  2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A 

CONDITIONS  

 

Sont admises sous réserve des conditions fixées ci-après, les occupations et utilisations 

du sol suivantes : 

Á La construction, lôam®nagement et lôextension des constructions et installations 
n®cessaires aux services publics ou dôint®r°t collectif, 

Á Les exhaussements et affouillements des sols indispensables à la réalisation des types 

dôoccupation et dôutilisation du sol autoris®s ou ¨ lôam®nagement paysager dôespaces 

libres, 

Á La reconstruction à l'identique d'un bâtiment détruit ou démoli depuis moins de dix ans 

est autorisée, nonobstant les règles applicables dans la zone, jusqu'à obtenir une surface 

nette de plancher équivalente à celle détruite. 

 

SECTION II - CONDITIONS DE LôOCCUPATION DU SOL 

 

ARTICLE 1  AU 3 : ACCES ET VOIRIE  

 
Les caractéristiques des accès doivent permettre de satisfaire aux règles minimales de 

desserte, d®fense contre lôincendie, protection civile, brancardage  etc. 
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ARTICLE 1  AU 4 : DESSERTE PAR LES RESEAUX 

 

Rappel : Les dispositions de lôarticle L.111-11 du Code de lôUrbanisme restent applicables. 
 
1) Eau potable 
Lôalimentation en eau potable des constructions doit être assurée par un branchement sur le 

réseau public. 
 
2) Assainissement 
 
a) - Eaux usées 
Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée obligatoirement au réseau 

collectif dôassainissement s®paratif en respectant ses caractéristiques. Tout déversement 

dôeaux us®es autres que domestiques dans les r®seaux publics doit se faire dans les conditions 

pr®vues par le Code de la Sant® Publique. Lô®vacuation dôeaux us®es non trait®es dans les 

rivières, fossés ou r®seaux dôeaux pluviales est interdite. 

 
b) - Eaux pluviales 
Les eaux pluviales doivent faire lôobjet dôune infiltration ¨ la parcelle ou dôun projet alternatif 

dôensemble regroupant plusieurs parcelles (ce dispositif doit °tre int®gr® au volet paysager du 

futur projet de construction). Toutefois, sôil est d®montr® que les caract®ristiques de 

l'environnement du projet ne permettent pas la mise en place de ce dispositif, les 

am®nagements sur le terrain doivent °tre tels quôils garantissent lô®coulement des eaux 

pluviales dans le réseau public recueillant les eaux pluviales. 

Les eaux pluviales susceptibles dô°tre souill®es par des mol®cules dôhydrocarbure ou autres 

molécules chimiques devront obligatoirement subir un prétraitement de préférence alternatif 

avant rejet dans le r®seau dôeaux pluviales. 

En aucun cas, les eaux pluviales ne pourront être déversées dans les eaux usées. 
 
3) Electricité et télécommunication 
Pour toute construction nouvelle, les réseaux électriques et de communications électroniques 

à très haut débit en fibre optique desservant chacune des constructions seront aménagés en 

souterrain. Dans tous les cas, le raccordement des bâtiments aux réseaux sera réalisé en 

souterrain jusquôen limite du domaine public. Les coffrets des concessionnaires et les boîtes 

aux lettres devront être intégrés aux murs, murets et piliers des clôtures. 

 

ARTICLE 1  AU 5 : SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS  

 

Non réglementé. 

 

ARTICLE 1 AU 6  : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 

VOIES ET AUX EMPRISES PUBLIQUES 

 

Les constructions et installations n®cessaires aux services publics ou dôint®r°t collectif doivent 

°tre implant®s soit ¨ lôalignement actuel ou futur de la voie dôacc¯s, soit en respectant un recul 

dôau moins 0,50 m par rapport ¨ lôalignement actuel ou futur de la voie dôacc¯s. 
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ARTICLE 1AU 7  : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 

LIMITES SEPARATIVES  

 

Les constructions et installations n®cessaires aux services publics ou dôint®r°t collectif  

doivent être implantés soit en limite séparative de propriété, soit en respectant une marge de 

reculement dôau moins 0,50 m. 

 

ARTICLE 1  AU 8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR 

RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

 
Non réglementé. 

 

ARTICLE 1  AU 9 : EMPRISE AU SOL 

 

Non réglementé. 

 

ARTICLE 1  AU 10 : HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS  

 

Non réglementé. 

 

ARTICLE 1  AU 11 : ASPECT EXTERIEUR  

 

Non réglementé. 

 

ARTICLE 1  AU 12 : STATIONNEMENT  

 

Principe : 

Le stationnement des véhicules automobiles correspondant aux besoins propres des 

constructions et installations autorisées dans la zone doit être assuré en dehors de la voirie 

publique. 

Chaque emplacement doit répondre aux caractéristiques minimales suivantes : 

Á Longueur = 5,00 m 

Á Largeur  = 2,50 m 

Á Dégagement = 6,00 m 

 

ARTICLE 1AU 13  : ESPACES LIBRES ET PLANTATION, ESPACES BOISES 

CLASSES 

 

Non réglementé. 

 

SECTION III - POSSIBILITES MAXIMAL ES DôOCCUPATION DU SOL 

 

ARTICLE 1AU 14  : COEFFICIENT DôOCCUPATION DU SOL 
 

Non réglementé. 
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PLAN LOCAL DôURBANISME  

DE COMBS LA VILLE  

 

 

***************  

 

TITRE IV  

 

**********  

 

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES AGRICOLES  

 

 

*****************  
 

 

 

CHAPITRE  I - ZONE A  
 

 

 

 

 

Caractère et vocation de la zone 

 

Il sôagit dôune zone constitu®e par les parties du territoire communal affect®es aux 

exploitations rurales de culture et dô®levage. La valeur agricole ®lev®e des terres impose 

dôassurer la p®rennit® des exploitations en interdisant les activit®s, constructions et 

occupations du sol de nature ¨ porter atteinte ¨ lô®quilibre ®conomique et ®cologique 

indispensable aux exploitations agricoles. 

 

Dans cette zone il existe quatre secteurs susceptibles de livrer des vestiges archéologiques et 

répertoriés par la Direction Régionale des Affaires Culturelles :  

¶ Indices de site gallo-romain au lieudit « Domaine dôEgrenay », 

¶ Deux sites médiévaux au lieudit « Terre dôEgrenay », 

¶ Important site gallo-romain au lieudit « Bois dôEgrenay » 

 

Cette zone est concern®e par les zones humides au titre des enveloppes dôalerte de Classe 3. 
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SECTION I - NATURE DE LôOCCUPATION ET DE LôUTILISATION DU SOL 

 

ARTICLE A 1  : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES  

 

Sont interdits : 

Á Lôouverture de terrains de camping ou de caravaning, ainsi que les habitations l®g¯res 
de loisir 

Á Les parcs résidentiels de loisir 

Á Le stationnement des caravanes isolées au sens des articles R.443-4 et 5  du Code de 

lôUrbanisme 

Á Le stockage dôordures m®nag¯res, r®sidus urbains, ou d®chets de mat®riaux soumis ¨ 
autorisation au titre des installations classées 

Á Lôouverture et lôexploitation de carrières, les affouillements et les exhaussements du 

sol naturel, qui n®cessitent une autorisation au titre de lôarticle R.442-2 du Code de 

lôUrbanisme, et qui ne sont pas li®s ¨ des travaux dôam®nagement ou de construction 

Á Les dépôts de ferraille, de matériaux combustibles solides et liquides, les entreprises de 

stockage ou de cassage de véhicules ou de matériaux de récupération 

Á La construction, lôam®nagement et lôextension des b©timents ¨ usage dôhabitation et de 
leurs annexes, autres que ceux définis en A 2, 

Á La construction, lôam®nagement et lôextension des b©timents ¨ usage dôactivit® 
commerciale, artisanale, tertiaire ou de service autres que ceux définis en A2, 

Á La construction, lôam®nagement et lôextension des constructions ¨ usage dôentrep¹t 

 

ARTICLE A 2  : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 

CONDITIONS PARTICULIERES  

 

Sont admises sous réserve des conditions fixées ci-après, les occupations et utilisations 

du sol suivantes : 

Á Les constructions ¨ usage dôhabitation directement li®es et n®cessaires ¨ lôexploitation 

agricole et implant®es ¨ proximit® du si¯ge dôexploitation, 

Á Les activit®s de commerce de produits de terroir, de tourisme et dôaccueil dans la 
mesure o½ ces activit®s constituent un prolongement de lôactivit® agricole, 

Á Les installations et d®p¹ts, class®s ou non pour la protection de lôenvironnement qui 

sont nécessaires au fonctionnement des exploitations agricoles ou qui en constituent le 

prolongement ou le complément, 

Á La reconstruction à l'identique d'un bâtiment détruit ou démoli depuis moins de dix 

ans est autorisée, nonobstant les règles applicables dans la zone, jusqu'à obtenir une 

surface nette de plancher équivalente à celle détruite, 

Á Les fermes éoliennes si elles sont situées dans la zone à potentiel éolien repéré au 

plan. 

Á Les exhaussements du sol le long de la RN 104. 

Á La construction, lôam®nagement et lôextension des constructions et installations 
n®cessaires aux services publics ou dôint®r°t collectif. 
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SECTION II - CONDITIONS DE LôOCCUPATION DU SOL 

 

ARTICLE A 3  : ACCES ET VOIRIE  

 

1) Principe général : 

 

Pour être constructible un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée, soit 

directement, soit par lôinterm®diaire dôun acc¯s ou dôun passage am®nag® sur les fonds 

voisins, éventuellement obtenu par lôapplication de lôarticle 682 du code civil, et 

suffisamment dimensionné pour les usages suscités par les constructions et installations 

desservies et pour les manîuvres des v®hicules de s®curit®, de secours, de livraison, de 

service, et dôenl¯vements des déchets. 

Les voies en impasse doivent être aménagées de telle sorte que les véhicules puissent 

aisément faire demi-tour, et être suffisamment dimensionnée pour les usages suscités par les 

constructions et installations desservies et pour les manîuvres des véhicules de sécurité, de 

secours, de livraison, de service, et dôenl¯vements des d®chets. 

 

2) Accès et passages aménagés : 

 

Ils devront présenter les caractéristiques suivantes : 

Á avoir au moins 5,50 m de largeur dôemprise, comprenant un trottoir dôune largeur 

minimum dô1,80 m. 
 

3) Voies à créer : 

 

Conform®ment au Code de lôurbanisme, les terrains doivent °tre desservis par des voies 

publiques ou privées répondant à l'importance et à la destination de la construction ou de 

l'ensemble des constructions qui y sont édifiées ou dont l'édification est demandée. 

 

A cet effet : 

Á Aucune voie automobile nouvelle ne peut avoir une emprise inférieure à 7,50 mètres, 

Á Leurs caractéristiques doivent permettre de satisfaire aux règles minimales de desserte, 

de défense contre lôincendie, de protection civile, de ramassage des ordures m®nag¯res 

et des objets encombrants. 

 

ARTICLE A 4  : DESSERTE PAR LES RESEAUX 

Rappel : Les dispositions de lôarticle L.111-11 du Code de lôUrbanisme restent applicables. 

 
1) Eau potable 
Toutes les constructions ¨ usage dôhabitation et tous les ®tablissements ou installations 

abritant des activit®s doivent °tre aliment®es en eau potable. Lôalimentation en eau potable 

des constructions doit être assurée par un branchement sur le réseau public. 

Toutefois, ¨ d®faut de branchement possible sur le r®seau dôadduction public, il pourra °tre 

toléré une desserte en eau par forage ou puit particulier pour les bâtiments ayant un usage 

exclusivement agricole dôune part et pour les habitations strictement unifamilales dôautre part. 

Tout pr®l¯vement dôeau destin® ¨ lôusage personnel dôune famille est soumis ¨ d®claration 

après des services de la Mairie. 
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2)  Assainissement 

 
a) - Eaux usées 
Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée obligatoirement au réseau 

collectif dôassainissement s®paratif en respectant ses caract®ristiques.  

Toutefois, en lôabsence dôun tel r®seau ou en cas dôimpossibilit® technique de branchement ¨ 

ce réseau, toutes les eaux et matières usées devront être dirigées par des canalisations 

souterraines sur des dispositifs de traitement et dô®vacuation conformes aux exigences des 

textes réglementaires. Ces dispositifs devront être conçus de manière à pouvoir être branchés 

sur le réseau collectif dès sa réalisation. Tout d®versement dôeaux us®es autres que 

domestiques dans les réseaux publics doit se faire dans les conditions prévues par le Code de 

la Sant® Publique. Lô®vacuation dôeaux us®es non trait®es dans les rivières, fossés ou réseaux 

dôeaux pluviales est interdite. 

 
b) - Eaux pluviales 
Les eaux pluviales doivent faire lôobjet dôune infiltration ¨ la parcelle ou dôun projet alternatif 

dôensemble regroupant plusieurs parcelles (ce dispositif doit °tre intégré au volet paysager du 

futur projet de construction). Toutefois, sôil est d®montr® que les caract®ristiques de 

l'environnement du projet ne permettent pas la mise en place de ce dispositif, les 

am®nagements sur le terrain doivent °tre tels quôils garantissent lô®coulement des eaux 

pluviales dans le réseau public recueillant les eaux pluviales. Les eaux pluviales susceptibles 

dô°tre souill®es par des mol®cules dôhydrocarbure ou autres mol®cules chimiques devront 

obligatoirement subir un prétraitement de préférence alternatif avant rejet dans le réseau 

dôeaux pluviales. En aucun cas, les eaux pluviales ne pourront être déversées dans les eaux 

usées. 

 
3) Electricité et télécommunication 
Pour toute construction nouvelle, les réseaux électriques et de communications électroniques 

à très haut débit en fibre optique desservant chacune des constructions seront aménagés en 

souterrain. Dans tous les cas, le raccordement des bâtiments aux réseaux sera réalisé en 

souterrain jusquôen limite du domaine public. Les coffrets des concessionnaires et les boîtes 

aux lettres devront être intégrés aux murs, murets et piliers des clôtures. 

 

4) Lô®vacuation des d®chets m®nagers 

Une construction ou installation nouvelle d®di®e ¨ lôactivit® commerciale doit °tre ®quip®e de 

lieux de stockage des déchets ménagers et des déchets industriels banals ; ces lieux doivent 

être adaptés au tri sélectif des déchets et conformes aux normes édictées par le règlement du 

service de lôhygi¯ne et de la sant®, de sorte ¨ r®pondre aux besoins spécifiques des 

constructions et installations. Les abris seront couverts et fermés. 

 

ARTICLE A 5  : SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS  

 

Non réglementé. 

 

ARTICLE A 6  : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 

VOIES ET AUX EMPRISES PUBLIQUES  

 

Toute construction doit °tre implant®e en observant une marge de reculement dôau moins 10 m 

par rapport ¨ lôalignement actuel ou futur de la voie dôacc¯s. 
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En bordure de la voie « M4 è et de la RN 105, cette marge de reculement doit °tre dôau moins 

30 m.  

En bordure de la RN 104, les constructions doivent être implantées avec un recul de 75 m par 

rapport ¨ lôaxe de la voie (art L 111-6 du code de lôurbanisme). 

Les constructions et installations n®cessaires aux services publics ou dôint®r°t collectif doivent 

être implant®s soit ¨ lôalignement actuel ou futur de la voie dôacc¯s, soit en respectant un recul 

dôau moins 0,50 m par rapport ¨ lôalignement actuel ou futur de la voie dôacc¯s. 

 

ARTICLE A 7  : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 

LIMITES SEPARATIVES  

 

Les constructions doivent respecter les règles suivantes : 

1) Constructions ¨ usage dôhabitation : 

La distance comptée horizontalement entre tout point de la construction et le point le plus 

proche de la limite séparative doit être au moins égale à : 

Á Si la construction présente une ou plusieurs baies, la marge minimale à observer est de     

8,00 m au droit de la baie 

Á Si la construction ne pr®sente face ¨ la limite s®parative de propri®t® quôune faade aveugle 
la distance comptée horizontalement entre tout point du bâtiment et la limite séparative 

doit °tre au moins ®gale ¨ la moiti® de la hauteur de la construction mesur®e ¨ lô®gout du 

toit sans pouvoir être inférieure à 3 mètres. 

Á Si la construction présente une ou plusieurs baies intégrées dans la toiture, dont la pente est 

inférieure ou égale à 45°, la marge minimale de reculement à observer doit être au moins 

®gale ¨ la moiti® de la hauteur de la construction mesur®e ¨ lô®gout du toit (H/2) sans 

pouvoir être inférieure à 3 mètres. 

 

2) Autres constructions :  

Á Les bâtiments doivent respecter une marge de reculement au moins égale à leur hauteur 

totale avec un minimum de 10 m. 

Á Les annexes des habitations peuvent être implantées en limite(s) séparative(s) de propriété. 

 

3) Les constructions et installations n®cessaires aux services publics ou dôint®r°t collectif  

doivent être implantés soit en limite séparative de propriété, soit en respectant une marge de 

reculement dôau moins 0,50 m. 

 

ARTICLE A 8  : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR 

RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

 

La construction de plusieurs bâtiments non contigus sur une même propriété est autorisée à 

condition  que la distance, comptée horizontalement, séparant deux bâtiments soit au moins 

égale à 8 m ou 4 m en cas dôannexe. 

 

Les r¯gles du pr®sent article ne sôappliquent pas aux constructions et installations n®cessaires 

aux services publics ou dôint®r°t collectif. 
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ARTICLE A 9  : EMPRISE AU SOL 

 

Non réglementé 

 

ARTICLE A 10  : HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS  

 

La hauteur maximale des constructions ¨ usage dôhabitation autoris®es dans la zone est limit®e 

à 11 m au fa´tage ou ¨ lôacrot¯re, sans que la hauteur mesur®e ¨ lô®gout du toit puisse °tre 

supérieure à 7,00 m. 

La hauteur maximale des constructions à usage agricole est limitée à 15 m. 

 

Les r¯gles du pr®sent article ne sôappliquent pas aux constructions et installations n®cessaires 

aux services publics ou dôint®r°t collectif. 

 

ARTICLE A 11  : ASPECT EXTERIEUR  

 

1) Principe général 

Lôaspect esth®tique des constructions nouvelles ainsi que les adjonctions ou modifications de 

constructions existantes doivent être étudiés de manière à assurer leur parfaite intégration 

dans le paysage naturel ou urbain. 

 

2) Parements extérieurs 

Lôemploi ¨ nu de mat®riaux destin®s ¨ °tre recouverts (carreaux de plâtre, briques creuses, 

parpaing, etc...) est interdit. 

Les couleurs des mat®riaux de parement et des peintures ext®rieures doivent sôharmoniser 

entre elles et ne pas porter atteinte au caractère des sites ou paysages naturels ou urbains. 

Les imitations de matériaux telles que faux bois, fausses briques ou fausses pierres sont 

interdites. Les traitements végétalisés de façade(s) sont autorisés. 

 

3) Clôtures 

Tant en bordure des voies quôentre les propri®t®s, les cl¹tures doivent °tre conçues de manière 

à assurer leur parfaite intégration dans le paysage naturel. 

Lôemploi ¨ nu de mat®riaux destin®s ¨ °tre recouverts (carreaux de pl©tre, briques creuses, 

parpaing, etc...) est interdit. 

Lôemploi de plaques de b®ton pr®fabriqu® est interdit en bordure du domaine public. 
 

4) Dispositions particulières 

Les citernes de gaz liquéfié ou de mazout ainsi que les installations similaires doivent être 

enterrées ou cachées par une haie et être non visibles depuis lôespace public. 

Les panneaux solaires devront sôint®grer ¨ lôarchitecture des constructions principales ainsi 

quô¨ leurs b©timents annexes :  
Á En cas de toiture terrasse, ils doivent être implantés avec un recul minimal de 1,50 m 

du bord de la toiture. 
Á En cas de toitures à pentes, ils doivent être intégrés dans la pente. 

 

Les r¯gles du pr®sent article ne sôappliquent pas aux constructions et installations n®cessaires 

aux services publics ou dôint®r°t collectif. 
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ARTICLE A 12  : STATIONNEMENT  

 

1) Principes 

Le stationnement des véhicules automobiles correspondant aux besoins des constructions et 

installations doit être assuré en dehors de la voie publique. 
Calcul du nombre dôemplacements : 
Á le total obtenu en application des ratios indiqués ci-après sera toujours arrondi au 

nombre entier supérieur, 
Á le nombre de places correspondant ¨ toute tranche de plancher hors îuvre nette 

commencée est dû. 
Les dimensions minimales des places de stationnement sont les suivantes : 
Á Longueur = 5,00 m 
Á Largeur = 2,50 m 
Á Dégagement = 6,00 m 

 

2) Nombre dôemplacements : 

Á Constructions ¨ usage dôhabitation : au minimum 2 places de stationnement par 

logement dont une au moins doit être extérieure (voir définition en annexe). 
Á Constructions à usage de service, artisanal ou commercial : au minimum 2,5 places 

de stationnement par tranche de 100 m² de surface de plancher. 
Á Constructions à usage de bureau : 1 place pour 45 m² de surface de plancher. 

 

Les r¯gles du pr®sent article ne sôappliquent pas aux constructions et installations nécessaires 

aux services publics ou dôint®rêt collectif. 

 

ARTICLE A 13  : ESPACES LIBRES ET PLANTATION, ESPACES BOISES 

CLASSES 

 

Parcs et jardins 

Les terrains couverts par la trame « parcs et jardins » figurant au plan sont inconstructibles 

mais des aménagements légers y sont possibles sous réserve que leur vocation soit maintenue. 

 

SECTION III  - POSSIBILITES MAXIMAL ES DôOCCUPATION DU SOL 

 

ARTICLE A 14  : COEFFICIENT DôOCCUPATION DU SOL 

Non réglementé.  
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PLAN LOCAL DôURBANISME  

DE COMBS LA VILLE  

 

 

***************  

 

TITRE V  

 

**********  

 

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES NATURELLES 

ET FORESTIERES 

 

 

*****************  
 

 

 

CHAPITRE  I - ZONE N 
 

 

 

Caractère et vocation de la zone 

 

Il sôagit dôune zone non ®quip®e, constituant un espace naturel quôil convient de protéger en 

raison de la qualité du paysage et du caractère des éléments naturels qui la composent. 

 

Elle est divisée en 3 secteurs Na, Nb et Nc : 

Le secteur Na où la protection est totale. 

Le secteur Nb ¨ vocation dôespace vert et ou de loisirs et dans lequel il existe quelques 

habitations dispersées, des équipements publics et un corps de ferme. 

Le secteur Nc qui recouvre les terrains occup®s par la ferme dôEgrenay au sud de la commune 

o½ le maintien de lôactivité agricole est possible. 

 

Dans la zone Nb il existe un secteur susceptible de livrer des vestiges archéologiques : il 

sôagit de sites protohistoriques et gallo-romains répertoriés par la Direction Régionale des 

Affaires Culturelles et situés au lieudit « La Couture ». 

 

Cette zone est concernée par : 

- le PPRI (Plan de Pr®vention des Risques Inondation de la vall®e de lôYerres). 

- les zones humides au titre des enveloppes dôalerte de Classe 2 et 3. 
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SECTION I - NATURE DE LôOCCUPATION ET DE LôUTILISATION DU SOL 

 

ARTICLE N 1  : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES  
 

Sont interdites dans toute la zone, toutes les occupations et utilisations du sol hormis celles 

soumises ¨ conditions particuli¯res ®nonc®es dans lôarticle N 2. 

Sont notamment interdits : 

Á Lôouverture de terrains de camping ou de caravaning, ainsi que les habitations légères 

de loisir, 

Á Les parcs résidentiels de loisir, 

Á Le stationnement des caravanes isolées au sens des articles R.443-4 et 5  du Code de 

lôUrbanisme, 

Á Le stockage dôordures m®nag¯res, r®sidus urbains, ou déchets de matériaux soumis à 

autorisation au titre des installations classées, 

Á Les dépôts de ferraille, de matériaux combustibles solides et liquides, les entreprises de 

stockage ou de cassage de véhicules ou de matériaux de récupération. 

Dans les marges inconstructibles de 50 m figurant sur le plan de zonage au titre de la 

protection des lisières des bois et forêts, toute nouvelle construction est interdite. 
 

ARTICLE N 2  : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 

CONDITIONS PARTICULIERES  
 

Sont admises sous réserve des conditions fixées ci-après, les occupations et utilisations 

du sol suivantes : 
 

Dans lôensemble de la zone :  

Á La construction, lôam®nagement et lôextension des constructions et installations 
nécessaires aux services publics ou dôint®r°t collectif, 

Á La reconstruction à l'identique d'un bâtiment détruit ou démoli depuis moins de dix ans 

est autorisée, nonobstant les règles applicables dans la zone, jusqu'à obtenir une 

surface nette de plancher équivalente à celle détruite, 

Á Les exhaussements et affouillements des sols indispensables à la réalisation des types 

dôoccupation et dôutilisation du sol autoris®s ou ¨ lôam®nagement paysager dôespaces 

libres. 
 

Dans les secteurs Nb et Nc : 
 

Á Lôam®nagement des constructions existantes et leur extension dans la limite de 20 % de 
leur surface de plancher préexistante à la date dôapprobation du pr®sent PLU, 

Á La démolition des éléments de paysage repérés au titre des articles L 151-19 et L 151-23 

est soumise au permis de démolir. 
 

Dans le secteur Nc : 
 

Á Les constructions à usage agricole, 

Á Les constructions destinées au stationnement et dépôts de véhicules et les garages 

collectifs de caravanes, 

Á Les constructions ¨ usage dôhabitation directement li®es et n®cessaires ¨ lôexploitation 

agricole et implant®es ¨ proximit® du si¯ge dôexploitation, 

Á Les activit®s de commerce de produits de terroir, de tourisme et dôaccueil dans la mesure 
o½ ces activit®s constituent un prolongement de lôactivit® agricole. 
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SECTION II - CONDITIONS DE LôOCCUPATION DU SOL 

 

ARTICLE N 3  : ACCES ET VOIRIE  

 

1) Principe général : 

 

Pour être constructible un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée, soit 

directement, soit par lôinterm®diaire dôun acc¯s ou dôun passage aménagé sur les fonds 

voisins, ®ventuellement obtenu par lôapplication de lôarticle 682 du code civil, et 

suffisamment dimensionné pour les usages suscités par les constructions et installations 

desservies et pour les manîuvres des v®hicules de s®curit®, de secours, de livraison, de 

service, et dôenl¯vements des d®chets. 

Les voies en impasse doivent être aménagées de telle sorte que les véhicules puissent 

aisément faire demi-tour, et être suffisamment dimensionnée pour les usages suscités par les 

constructions et installations desservies et pour les manîuvres des v®hicules de s®curit®, de 

secours, de livraison, de service, et dôenl¯vements des d®chets. 

 

2) Accès et passages aménagés : 

 

Conformément au Code de lôurbanisme, les terrains doivent °tre desservis par des voies 

publiques ou privées ouvertes à la circulation publique répondant à l'importance et à la 

destination de la construction ou de l'ensemble des constructions qui y sont édifiées ou dont 

l'édification est demandée. 

 

Ils devront présenter les caractéristiques suivantes : 

Á En cas de desserte de 2 logements au maximum : avoir au moins 3,50 m de largeur 

dôemprise, 

Á En cas de desserte de 3 à 5 logements au maximum : avoir au moins 5, 50 m de largeur 

dôemprise, comprenant un trottoir dôune largeur minimum dô1,50 m. 

 

ARTICLE N 4  : DESSERTE PAR LES RESEAUX 

 

Rappel : Les dispositions de lôarticle L.111-11  du Code de lôUrbanisme restent applicables. 

 
1) Eau potable 
Lôalimentation en eau potable des constructions doit °tre assur®e par un branchement sur le 

réseau public. 

 
2) Assainissement 
a) - Eaux usées 
Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée obligatoirement au réseau 

collectif dôassainissement s®paratif en respectant ses caract®ristiques. 

Tout d®versement dôeaux us®es autres que domestiques dans les réseaux publics doit se faire 

dans les conditions prévues par le Code de la Santé Publique. 

Lô®vacuation dôeaux us®es non trait®es dans les rivi¯res, foss®s ou r®seaux dôeaux pluviales 

est interdite. 

Toutefois, en lôabsence dôun tel r®seau et seulement dans ce cas, toutes les eaux et mati¯res 

usées doivent être dirigées par des canalisations souterraines sur des dispositifs de traitement 
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et dô®vacuation conformes aux exigences des textes r®glementaires. Ces dispositifs doivent 

être conçus de manière à pouvoir être branchés sur le réseau collectif dès sa réalisation. Ils 

doivent être soumis préalablement pour avis, aux services sanitaires. 

Lô®vacuation des eaux m®nag¯res et des effluents non trait®s dans les foss®s, cours dôeau et 

égouts pluviaux est interdite. 
 

b) - Eaux pluviales 
Les eaux pluviales doivent faire lôobjet dôune infiltration ¨ la parcelle ou dôun projet alternatif 

dôensemble regroupant plusieurs parcelles (ce dispositif doit °tre int®gr® au volet paysager du 

futur projet de construction). Toutefois, sôil est d®montr® que les caract®ristiques de 

l'environnement du projet ne permettent pas la mise en place de ce dispositif, les 

am®nagements sur le terrain doivent °tre tels quôils garantissent lô®coulement des eaux 

pluviales dans le réseau public recueillant les eaux pluviales. 

Les eaux pluviales susceptibles dô°tre souill®es par des mol®cules dôhydrocarbure ou autres 

molécules chimiques devront obligatoirement subir un prétraitement de préférence alternatif 

avant rejet dans le r®seau dôeaux pluviales. 

En aucun cas, les eaux pluviales ne pourront être déversées dans les eaux usées. 

 

3) Electricité et télécommunication 
 

Pour toute construction nouvelle, les réseaux électriques et de communications électroniques 

à très haut débit en fibre optique desservant chacune des constructions seront aménagés en 

souterrain. 

Dans tous les cas, le raccordement des bâtiments aux réseaux sera réalisé en souterrain 

jusquôen limite du domaine public. 

Les coffrets des concessionnaires et les boîtes aux lettres devront être intégrés aux murs, 

murets et piliers des clôtures. 

 

ARTICLE N 5  : SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS  

 

Non réglementé. 

 

ARTICLE N 6  : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 

VOIES ET AUX EMPRISES PUBLIQUES 

 

1) Les constructions doivent être implantées avec un recul minimum de 5 m par rapport à 

lôalignement de la voie dôacc¯s  

2) En bordure de la RN 104, les constructions doivent être implantées avec un recul de 75 m 

par rapport ¨ lôaxe de la voie. (art L 111-6 du code de lôurbanisme) 

3) Les constructions et installations n®cessaires aux services publics ou dôint®r°t collectif 

doivent °tre implant®s soit ¨ lôalignement actuel ou futur de la voie dôacc¯s, soit en respectant 

un recul dôau moins 0,50 m par rapport ¨ lôalignement actuel ou futur de la voie dôacc¯s. 
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ARTICLE N 7  : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 

LIMITES SEPARATIVES  

 

1) Les constructions doivent être implantées soit en limite(s) séparative(s) de propriété, soit en 

observant une marge de reculement par rapport ¨ ces limites. Dans le cas dôimplantation(s) en 

limite(s) séparative(s), les façades et pignons seront obligatoirement aveugles. 

 

2) En cas de marge de reculement, celle-ci doit être déterminée de la façon suivante : 

Á Si la construction ne pr®sente face ¨ la limite s®parative de propri®t® quôune 
façade aveugle, la distance comptée horizontalement entre tout point du bâtiment 

et la limite séparative doit être au moins égale à la moitié de la hauteur de la 

construction mesur®e ¨ lô®gout du toit ou ¨ lôacrot¯re (H/2) sans pouvoir être 

inférieure à 3 mètres, 

Á Si la construction présente une ou plusieurs baies faisant face à la limite 

séparative, la marge minimale à observer est de 8 mètres au droit de la baie 

Á Si la construction présente une ou plusieurs baies intégrées dans la toiture, dont la 

pente est inférieure ou égale à 45°, la marge minimale de reculement à observer 

doit être au moins égale à la moitié de la hauteur de la construction mesurée à 

lô®gout du toit (H/2) sans pouvoir °tre inf®rieure ¨ 3 m¯tres. 

 

3) Lôextension dôune habitation qui ne respecte pas les r¯gles ®nonc®es ci-dessus est autorisée 

si elle observe la même marge de reculement que celle du bâtiment existant (figure 1). 

 

4) Les annexes ¨ lôhabitation doivent être implantées : 

Á Soit en limite(s) séparative(s) de propriété 

Á Soit en observant une marge de reculement dôau moins 0,50 m¯tres. 

 

5) Les constructions et installations n®cessaires aux services publics ou dôint®r°t collectif 

doivent être implantés soit en limite séparative de propriété, soit en respectant une marge de 

reculement dôau moins 0,50 m. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Voie dôacc¯s 

Construction 
principale 

Figure 1 

Zone potentiellement 
constructible 
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ARTICLE N 8  : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR 

RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

 

1) La construction de plusieurs bâtiments non contigus sur une même propriété est autorisée à 

condition  que la distance, comptée horizontalement, séparant deux bâtiments soit au moins 

égale à : 

Á 8 mètres entre deux constructions principales, 

Á 4 mètres entre la construction principale et une annexe ou entre deux annexes. 

 

2) Les r¯gles du pr®sent article ne sôappliquent pas aux constructions et installations 

n®cessaires aux services publics ou dôint®r°t collectif, ni aux annexes de moins de 10 m¯tres 

carrés.  

 

ARTICLE N 9  : EMPRISE AU SOL 

 

1) Le coefficient dôemprise au sol autoris® est de 0,40. 

 

2) les r¯gles du pr®sent article ne sôappliquent pas : 

Á Aux constructions et installations n®cessaires aux services publics ou dôint®r°t 
collectif 

Á A la reconstruction à égalité de surface de plancher, dôun bâtiment détruit ou démoli 

depuis moins de dix ans. 

 

ARTICLE N 10  : HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS  

 

1) La hauteur totale des constructions mesurée à partir du sol naturel initial de la propriété, 

hors affouillement ou exhaussement, ne doit pas excéder 12,00 mètres ¨ lôacrot¯re ou au 

faîtage, 

 

2) La hauteur des annexes mesurée à partir du terrain naturel initial de la propriété, hors 

affouillement ou exhaussement, ne doit pas excéder 3,50 m¯tres au fa´tage ou ¨ lôacrotère, 

3) Les r¯gles du pr®sent article ne sôappliquent pas aux les constructions et installations 

n®cessaires aux services publics ou dôint®r°t collectif.  

 

ARTICLE N 11  : ASPECT EXTERIEUR  

 

1) Principe général 

Lôaspect esth®tique des constructions nouvelles ainsi que les adjonctions ou modifications de 

constructions existantes doivent être étudiés de manière à assurer leur parfaite intégration 

dans le paysage naturel ou urbain. Les annexes doivent être en harmonie de matériaux et de 

teinte avec la  construction principale. Les annexes réalisées en bois naturel sont autorisées. 

Les dispositions relatives aux toitures et aux parements extérieurs pourront ne pas appliquer 

dans le cadre dôarchitecture contemporaine ou dôadjonction ¨ une construction existante. 

 

2) Eléments répertoriés au titre des articles L 151-19 et L 151-23 

Tous les travaux de transformation ou dôextension dôun b©timent r®pertori® au titre des 

articles L 151-19 et L 151-23 ne doivent pas d®naturer le caract¯re dôorigine de chacun de ces 

éléments. 
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Dans le cas de transformation en façade de ce bâtiment, le projet doit notamment respecter les 

caractéristiques suivantes : 

ǐ Lôorganisation et la forme g®n®rale des volumes b©tis ; 

ǐ la forme et la pente des toitures ; 

ǐ La proportion et le rythme des ouvertures et des lucarnes ; 

ǐ Les éléments de modénature ; 

ǐ La nature, la couleur et lôappareillage des mat®riaux. 

 

3) Toitures 

Les combles et toitures doivent présenter une simplicité de volume et une unité de conception. 

Les parties de constructions édifiées en superstructure sur les terrasses, telles que cheminées, 

machineries dôascenseurs, de r®frig®ration, sorties de secours doivent sôint®grer dans la 

composition architecturale de la construction. 

Les toitures terrasses étanchées doivent être revêtues dôune protection lourde (dalles, bois, 

gravillonsé) ou doivent °tre v®g®talis®es. 

Les ®quipements n®cessaires ¨ lôexploitation des ®nergies renouvelables, notamment capteurs 

solaires, etc.... doivent : 

ǐ Dans le cas de toitures à pentes, être intégrés dans la pente 

ǐ Dans le cas de toiture terrasse être implantés avec un recul de 1,5 mètre du bord de la 

toiture.  

Les toitures en pente de type « Mansart è doivent sôinscrire dans un arc de cercle dôun rayon 

de 4 mètres mesuré à partir du nu de la façade et de la hauteur de lô®gout du projet (voir 

annexes). Le terrasson doit comporter une pente minimum de 10%. 

 

4) Parements extérieurs 

Les mat®riaux employ®s doivent °tre de m°me type et m°me aspect que lôexistant, except® 

pour les annexes ¨ lôhabitation et les v®randas. Lôemploi ¨ nu de mat®riaux destin®s ¨ °tre 

recouverts (carreaux de plâtre, briques creuses, parpaing, etc...) est interdit. 

Les couleurs des mat®riaux de parement et des peintures ext®rieures doivent sôharmoniser 

entre elles et ne pas porter atteinte au caractère des sites ou paysages naturels ou urbains. 

Les imitations de matériaux telles que faux bois, fausses briques ou fausses pierres sont 

interdites. 

Les traitements végétalisés de façade sont autorisés. 

 

5) Clôtures 

Tant en bordure des voies quôentre les propri®t®s, les cl¹tures doivent °tre conues de mani¯re 

à assurer leur parfaite intégration dans le paysage naturel ou urbain. Les clôtures doivent être 

implant®es ¨ lôalignement sur rue. 

Leur hauteur totale est limitée à 2 mètres.  

Les clôtures ¨ lôalignement de la voie doivent °tre compos®es : 

Á soit de maçonneries enduites, parement de brique ou meulière, 

Á soit de murets surmont®s dôun barreaudage  

Á soit de murets surmont®s dôun grillage  

Toutefois, dans le cas de clôtures existantes dont les caractéristiques sont différentes, des 

règles différentes sont admises, sous réserve des caractéristiques de la clôture existante. 

Lôemploi ¨ nu de mat®riaux destin®s ¨ °tre recouverts (carreaux de pl©tre, briques creuses, 

parpaing, etc...) est interdit. 

Lôemploi de plaques de b®ton pr®fabriqu® est interdit en bordure du domaine public. 
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6) Dispositions particulières 

Les citernes de gaz liquéfié ou de mazout ainsi que les installations similaires doivent être 

enterrées ou cachées par une haie et être non visibles depuis lôespace public. 

Les panneaux solaires devront sôint®grer ¨ lôarchitecture des constructions principales ainsi 

quô¨ leurs b©timents annexes :  

Á En cas de toiture terrasse, ils doivent être implantés avec un recul minimal de 1,50 m 

du bord de la toiture. 

Á En cas de toitures à pentes, ils doivent être intégrés dans la pente. 

 

Les r¯gles du pr®sent article ne sôappliquent pas aux constructions et installations n®cessaires 

aux services publics ou dôint®r°t collectif. 

 

ARTICLE N 12  : STATIONNEMENT  
 

1) Principes 

Le stationnement des véhicules automobiles correspondant aux besoins des constructions et 

installations doit être assuré en dehors de la voie publique. 

Calcul du nombre dôemplacements : 

Á le total obtenu en application des ratios indiqués ci-après sera toujours arrondi au 

nombre entier supérieur, 

Á le nombre de places correspondant à toute tranche de plancher hors îuvre nette 

commencée est dû. 

Les dimensions minimales des places de stationnement sont les suivantes : 

Á Longueur = 5,00 m 

Á Largeur = 2,50 m 

Á Dégagement = 6,00 m 
 

2) Nombre dôemplacements : 

Á Constructions ¨ usage dôhabitation : au minimum 2 places de stationnement par 

logement dont une au moins doit être extérieure (voir définition en annexe). 
Á Constructions à usage de service, artisanal ou commercial : au minimum 2,5 places 

de stationnement par tranche de 100 m² de surface de plancher. 
Á Constructions à usage de bureau : 1 place pour 45 m² de surface de plancher. 

 

Les r¯gles du pr®sent article ne sôappliquent pas aux constructions et installations nécessaires 

aux services publics ou dôint®r°t collectif. 
 

ARTICLE N 13  : ESPACES LIBRES ET PLANTATION, ESPACES BOISES 

CLASSES 
 

1)  Obligation de planter 

Les plantations existantes doivent être maintenues ou remplacées par des plantations 

équivalentes dôesp¯ces indig¯nes. Les aires de stationnement en surface comportant plus de 

quatre emplacements doivent °tre plant®es ¨ raison dôau moins un arbre pour 50 mĮ de la 

superficie affectée à cet usage. 

2)  Espaces boisés classés 

Les espaces boisés classés figurant au plan sont soumis aux dispositions des articles L 113-1 

et L 113-2 du code de lôurbanisme. 



Commune de COMBS -LA-VILLE  

 
Règlement du Plan Local dôUrbanisme ï Modification n°1 approuvée par délibération du 17/12/2018  

137 

 

3) Parcs et jardins 

Les terrains couverts par la trame « parcs et jardins » figurant au plan sont inconstructibles 

mais des aménagements légers y sont possibles sous réserve que leur vocation soit  

maintenue. 

 

SECTION III - POSSIBILITES MAXIMAL ES DôOCCUPATION DU SOL 

 

ARTICLE N 14  : COEFFICIENT DôOCCUPATION DU SOL 

 

Non réglementé. 
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ANNEXES 
 

 

ANNEXE I  

 

- EXTRAITS DUCODE DE L'URBANISME - 

 

 

PARTIE LEGISLATIVE  

 

Article L 151-33 : 

Lorsque le règlement impose la réalisation d'aires de stationnement pour les véhicules 

motorisés, celles-ci peuvent être réalisées sur le terrain d'assiette ou dans son environnement 

immédiat.  

Lorsque le bénéficiaire du permis ou de la décision de non-opposition à une déclaration 

préalable ne peut pas satisfaire aux obligations résultant du premier alinéa, il peut être tenu 

quitte de ces obligations en justifiant, pour les places qu'il ne peut réaliser lui-même, soit de 

l'obtention d'une concession à long terme dans un parc public de stationnement existant ou en 

cours de réalisation et situé à proximité de l'opération, soit de l'acquisition ou de la  

concession de places dans un parc privé de stationnement répondant aux mêmes conditions. 

Lorsqu'une aire de stationnement a été prise en compte dans le cadre d'une concession à long 

terme ou d'un parc privé de stationnement, au titre des obligations prévues aux articles L.151-

30 et L.151-32, elle ne peut plus être prise en compte, en tout ou en partie, à l'occasion d'une 

nouvelle autorisation. 

 

Article L 151-34: 

Le règlement peut ne pas imposer la réalisation d'aires de stationnement lors de la 

construction :  

1° De logements locatifs financés avec un prêt aidé par l'Etat ; 

2° Des établissements assurant l'hébergement des personnes âgées mentionnés au 6° du I de 

l'article L. 312-1 du code de l'action sociale et des familles ; 

3° Des résidences universitaires mentionnées à l'article L. 631-12 du code de la construction 

et de l'habitation. 

 

Article L 151-35  

Il ne peut, nonobstant toute disposition du plan local d'urbanisme, être exigé pour les 

constructions destinées à l'habitation mentionnées aux 1° à 3° de l'article L. 151-34 la 

réalisation de plus d'une aire de stationnement par logement. 

Toutefois, lorsque les logements mentionnées aux 1° à 3° de l'article L. 151-34 sont situés à 

moins de cinq cents mètres d'une gare ou d'une station de transport public guidé ou de 

transport collectif en site propre et que la qualité de la desserte le permet, il ne peut, 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211227&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211227&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211231&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074069&idArticle=LEGIARTI000006797382&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074069&idArticle=LEGIARTI000006797382&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000028777093&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000028777093&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211235&dateTexte=&categorieLien=cid
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nonobstant toute disposition du plan local d'urbanisme, être exigé la réalisation de plus de 0,5 

aire de stationnement par logement. 

L'obligation de réaliser des aires de stationnement n'est pas applicable aux travaux de 

transformation ou d'amélioration de bâtiments affectés à des logements locatifs financés avec 

un prêt aidé par l'Etat, y compris dans le cas où ces travaux s'accompagnent de la création de 

surface de plancher, dans la limite d'un plafond fixé par décret en Conseil d'Etat. 

Pour la mise en îuvre des plafonds mentionn®s aux premier et deuxi¯me alin®as, la d®finition 

des établissements assurant l'hébergement des personnes âgées et des résidences universitaires 

mentionnés aux 2° et 3° de l'article L. 151-34 est précisée par décret en Conseil d'Etat. 

 

Article L 151-36  

Pour les constructions destinées à l'habitation, autres que celles mentionnées aux 1° à 3° de 

l'article L. 151-34, situées à moins de cinq cents mètres d'une gare ou d'une station de 

transport public guidé ou de transport collectif en site propre et dès lors que la qualité de la 

desserte le permet, il ne peut, nonobstant toute disposition du plan local d'urbanisme, être 

exigé la réalisation de plus d'une aire de stationnement par logement. 

 

PARTIE REGLEMENTAIRE  

 

Article R111-2 
Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions 

spéciales s'il est de nature à porter atteinte à la salubrité ou à la sécurité publique du fait de sa 

situation, de ses caractéristiques, de son importance ou de son implantation à proximité 

d'autres installations. 

 

Article R111-3 

Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions 

spéciales s'il est susceptible, en raison de sa localisation, d'être exposé à des nuisances graves, 

dues notamment au bruit. 

 

Article R.111-4 :  
Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions 

spéciales s'il est de nature, par sa localisation et ses caractéristiques, à compromettre la 

conservation ou la mise en valeur d'un site ou de vestiges archéologiques. 

 

Article R.111-5 : 

Le projet peut être refusé sur des terrains qui ne seraient pas desservis par des voies publiques 

ou privées dans des conditions répondant à son importance ou à la destination des 

constructions ou des aménagements envisagés, et notamment si les caractéristiques de ces 

voies rendent difficile la circulation ou l'utilisation des engins de lutte contre l'incendie. 

Il peut également être refusé ou n'être accepté que sous réserve de prescriptions spéciales si 

les accès présentent un risque pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour celle 

des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, notamment, 

de la position des accès, de leur configuration ainsi que de la nature et de l'intensité du trafic. 
 

 

 

 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211235&dateTexte=&categorieLien=cid
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Article R.111-6 :  

Le permis ou la décision prise sur la déclaration préalable peut imposer la réalisation de voies 

privées ou de tous autres aménagements particuliers nécessaires au respect des conditions de 

sécurité mentionnées au deuxième alinéa de l'article R. 111-5.  

Le nombre des accès sur les voies publiques peut être limité dans l'intérêt de la sécurité. En 

particulier, lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, le projet peut n'être autorisé que 

sous réserve que l'accès soit établi sur la voie où la gêne pour la circulation sera la moindre. 

 

Article R.111-13 : 

Le projet peut être refusé si, par sa situation ou son importance, il impose soit la réalisation 

par la commune d'équipements publics nouveaux hors de proportion avec ses ressources 

actuelles, soit un surcroît important des dépenses de fonctionnement des services publics. 

 

Article R111-26 

Le permis ou la décision prise sur la déclaration préalable doit respecter les préoccupations 

d'environnement définies aux articles L. 110-1 et L. 110-2 du code de l'environnement. Le 

projet peut n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales si, par 

son importance, sa situation ou sa destination, il est de nature à avoir des conséquences 

dommageables pour l'environnement. Ces prescriptions spéciales tiennent compte, le cas 

échéant, des mesures mentionnées à l'article R. 181-43 du code de l'environnement. 

 

Article R111-22 
 

¶ Créé par Décret n°2015-1783 du 28 décembre 2015 . 

La surface de plancher de la construction est égale à la somme des surfaces de plancher de 

chaque niveau clos et couvert, calculée à partir du nu intérieur des façades après déduction: 

1) Des surfaces correspondant à l'épaisseur des murs entourant les embrasures des portes et 

fenêtres donnant sur l'extérieur ; 

2) Des vides et des trémies afférentes aux escaliers et ascenseurs ; 

3) Des surfaces de plancher d'une hauteur sous plafond inférieure ou égale à 1,80 mètre ; 

4) Des surfaces de plancher aménagées en vue du stationnement des véhicules motorisés 

ou non, y compris les rampes d'acc¯s et les aires de manîuvres ; 

5) Des surfaces de plancher des combles non aménageables pour l'habitation ou pour des 

activités à caractère professionnel, artisanal, industriel ou commercial ; 

6) Des surfaces de plancher des locaux techniques nécessaires au fonctionnement d'un 

groupe de bâtiments ou d'un immeuble autre qu'une maison individuelle au sens de l'article 

L. 231-1 du code de la construction et de l'habitation, y compris les locaux de stockage des 

déchets ; 

7) Des surfaces de plancher des caves ou des celliers, annexes à des logements, dès lors 

que ces locaux sont desservis uniquement par une partie commune ; 

8) D'une surface égale à 10 % des surfaces de plancher affectées à l'habitation telles 

qu'elles résultent le cas échéant de l'application des alinéas précédents, dès lors que les 

logements sont desservis par des parties communes intérieures. 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031719338&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832855&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832857&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=3D6D2134A32499AC26C18AAE5F60CBCA.tpdila08v_1?cidTexte=JORFTEXT000031704629&idArticle=LEGIARTI000031717285&dateTexte=20170509&categorieLien=id#LEGIARTI000031717285
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000006824508&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000006824508&dateTexte=&categorieLien=cid
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ANNEXE II  

 

- EXTRAITS DU CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE LôHABITATION - 

 

Article R*111-14-1 : 

Pour leur desserte postale, les bâtiments d'habitation doivent être pourvus de boîtes aux lettres 

à raison d'une boîte aux lettres par logement.  S'il existe plusieurs logements, ces boîtes 

doivent être regroupées en ensembles homogènes.  

 

Article R*111-18 : 

Les bâtiments d'habitation collectifs et leurs abords doivent être construits et aménagés de 

façon à être accessibles aux personnes handicapées, quel que soit leur handicap. Au sens de la 

présente sous-section, est considéré comme un bâtiment d'habitation collectif tout bâtiment 

dans lequel sont superposés, même partiellement, plus de deux logements distincts desservis 

par des parties communes bâties. L'obligation d'accessibilité porte notamment sur les 

circulations communes intérieures et extérieures, une partie des places de stationnement 

automobile, les logements, les ascenseurs, les locaux collectifs et leurs équipements. 
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ANNEXE II I  

- EXTRAITS DU CODE CIVIL - 

 

 

Article 640 : 

Les fonds inférieurs sont assujettis envers ceux qui sont plus élevés à recevoir les eaux qui en 

découlent naturellement sans que la main de l'homme y ait contribué.  

Le propriétaire inférieur ne peut point élever de digue qui empêche cet écoulement.  

Le propriétaire supérieur ne peut rien faire qui aggrave la servitude du fonds inférieur. 

 

Article 641 : 

Tout propriétaire a le droit d'user et de disposer des eaux pluviales qui tombent sur son fonds.  

Si l'usage de ces eaux ou la direction qui leur est donnée aggrave la servitude naturelle 

d'écoulement établie par l'article 640, une indemnité est due au propriétaire du fonds inférieur.  

La même disposition est applicable aux eaux de sources nées sur un fonds.  

Lorsque, par des sondages ou des travaux souterrains, un propriétaire fait surgir des eaux dans 

son fonds, les propriétaires des fonds inférieurs doivent les recevoir ; mais ils ont droit à une 

indemnité en cas de dommages résultant de leur écoulement.  

Les maisons, cours, jardins, parcs et enclos attenant aux habitations ne peuvent être assujettis 

à aucune aggravation de la servitude d'écoulement dans les cas prévus par les paragraphes 

précédents.  

Les contestations auxquelles peuvent donner lieu l'établissement et l'exercice des servitudes 

prévues par ces paragraphes et le règlement, s'il y a lieu, des indemnités dues aux 

propriétaires des fonds inférieurs sont portées, en premier ressort, devant le juge du tribunal 

d'instance du canton qui, en prononçant, doit concilier les intérêts de l'agriculture et de 

l'industrie avec le respect dû à la propriété.  

S'il y a lieu à expertise, il peut n'être nommé qu'un seul expert. 

 

Article 646 : 

Tout propriétaire peut obliger son voisin au bornage de leurs propriétés contiguës. Le bornage 

se fait à frais communs. 

 

Arti cle 671 : 

Il n'est permis d'avoir des arbres, arbrisseaux et arbustes près de la limite de la propriété 

voisine qu'à la distance prescrite par les règlements particuliers actuellement existants, ou par 

des usages constants et reconnus et, à défaut de règlements et usages, qu'à la distance de deux 

mètres de la ligne séparative des deux héritages pour les plantations dont la hauteur dépasse 

deux mètres, et à la distance d'un demi-mètre pour les autres plantations.  

Les arbres, arbustes et arbrisseaux de toute espèce peuvent être plantés en espaliers, de chaque 

côté du mur séparatif, sans que l'on soit tenu d'observer aucune distance, mais ils ne pourront 

dépasser la crête du mur.  

Si le mur n'est pas mitoyen, le propriétaire seul a le droit d'y appuyer les espaliers. 
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Article 672 : 

Le voisin peut exiger que les arbres, arbrisseaux et arbustes, plantés à une distance moindre 

que la distance légale, soient arrachés ou réduits à la hauteur déterminée dans l'article 

précédent, à moins qu'il n'y ait titre, destination du père de famille ou prescription trentenaire.  

Si les arbres meurent ou s'ils sont coupés ou arrachés, le voisin ne peut les remplacer qu'en 

observant les distances légales. 

 

Article 675 : 

L'un des voisins ne peut, sans le consentement de l'autre, pratiquer dans le mur mitoyen 

aucune fenêtre ou ouverture, en quelque manière que ce soit, même à verre dormant. 

 

Article 676 : 

Le propriétaire d'un mur non mitoyen, joignant immédiatement l'héritage d'autrui, peut 

pratiquer dans ce mur des jours ou fenêtres à fer maillé et verre dormant.  

Ces fenêtres doivent être garnies d'un treillis de fer dont les mailles auront un décimètre 

(environ trois pouces huit lignes) d'ouverture au plus et d'un châssis à verre dormant. 

 

Article 677 : 

Ces fenêtres ou jours ne peuvent être établis qu'à vingt-six décimètres (huit pieds) au-dessus 

du plancher ou sol de la chambre qu'on veut éclairer, si c'est à rez-de-chaussée, et à dix-neuf 

décimètres (six pieds) au-dessus du plancher pour les étages supérieurs. 

 

Article 678 : 

On ne peut avoir des vues droites ou fenêtres d'aspect, ni balcons ou autres semblables saillies 

sur l'héritage clos ou non clos de son voisin, s'il n'y a dix-neuf décimètres de distance entre le 

mur où on les pratique et ledit héritage, à moins que le fonds ou la partie du fonds sur lequel 

s'exerce la vue ne soit déjà grevé, au profit du fonds qui en bénéficie, d'une servitude de 

passage faisant obstacle à l'édification de constructions. 

 

Article 679 : 

On ne peut, sous la même réserve, avoir des vues par côté ou obliques sur le même héritage, 

s'il n'y a six décimètres de distance. 

 

Artic le 680 : 

La distance dont il est parlé dans les deux articles précédents se compte depuis le parement 

extérieur du mur où l'ouverture se fait, et, s'il y a balcons ou autres semblables saillies, depuis 

leur ligne extérieure jusqu'à la ligne de séparation des deux propriétés. 

 

Article 681 : 

Tout propriétaire doit établir des toits de manière que les eaux pluviales s'écoulent sur son 

terrain ou sur la voie publique ; il ne peut les faire verser sur le fonds de son voisin. 

 

Article 682 : 

Le propriétaire dont les fonds sont enclavés et qui n'a sur la voie publique aucune issue, ou 

qu'une issue insuffisante, soit pour l'exploitation agricole, industrielle ou commerciale de sa 

propriété, soit pour la réalisation d'opérations de construction ou de lotissement, est fondé à 

réclamer sur les fonds de ses voisins un passage suffisant pour assurer la desserte complète de 

ses fonds, à charge d'une indemnité proportionnée au dommage qu'il peut occasionner. 
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ANNEXE IV  
- DEFINITIONS - 

 

 

ACCÈS 

Lôacc¯s est constitu® par la limite entre le terrain et la voie qui le dessert. 

 

AFFOUILLEMENTS ET LES EXHAUSSEMENTS  

Les affouillements et les exhaussements sont les mouvements artificiels du sol naturel dont la 

superficie est supérieure à 100 mètres carrés et la profondeur ou la hauteur est supérieure à 2 

mètres. 

 

ALIGNEMENT  

Lôalignement est la limite, actuelle ou projet®e, entre le domaine public et une parcelle priv®e. 

 

AUVENT  

Il sôagit dôune construction sans murs p®riph®riques qui ne créée pas de surface de plancher 

mais uniquement de lôemprise au sol. Il ne peut donc pas être assimilé à un bâtiment au sens 

du droit de lôurbanisme et, ¨ ce titre, sôil se trouve intercal® entre deux b©timents, il ne peut 

satisfaire ¨ lôobligation de construction dôun seul b©timent sur une unit® fonci¯re, pos®e par le 

règlement du Plan Local dôUrbanisme. 

BALCON  

La projection au sol des balcons entre dans le calcul du coefficient dôemprise au sol. 

Lorsque le b©timent est construit en limite de lôalignement autoris®, les balcons en saillie sur 

lôalignement sont interdits, sauf dérogation. 

La surface des balcons ouverts nôentre pas dans le calcul de la surface hors îuvre nette. 

Enfin, les balcons sont pris en considération pour le calcul de la distance entre bâtiments. 

 

JOUR DE SOUFFRANCE 

Côest une baie pratiqu®e dans un mur dont on est propri®taire et qui donne sur un fonds voisin. 

Cette ouverture ne doit pas permettre une vue directe, conformément aux règles de servitudes 

de vue. Au rez-de-chaussée, le point bas de la baie doit être situé à une hauteur minimum de 

2,60 mètres au-dessus du plancher et à lô®tage cette hauteur est de 1,90 m minimum au-dessus 

du plancher. 

 

CLOTURE  

Une clôture sert à séparer deux propriétés privées, ou une propriété privée du domaine public. 

 

COEFFICIENT DôOCCUPATION DU SOL 

Le Coefficient dôOccupation du Sol (COS) exprime le rapport entre la surface de plancher 

(SP) de la construction dôune part, et, la surface du terrain dôautre part (cf. Code de 

lôUrbanisme). Il permet de déterminer, en mètres carrés de SP, la densité des constructions 

(tous niveaux confondus, et dans la limite de lôemprise au sol et de la hauteur autorisées) par 

rapport au terrain. 
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La loi dôacc¯s au logement et un urbanisme r®nov® (Alur) modifie lôarticle L. 123-1-5 du code 

de lôurbanisme et supprime le coefficient dôoccupation des sols (COS) ainsi que la possibilité 

de fixer une superficie minimale des terrains constructibles dans le règlement du plan local 

dôurbanisme (PLU). Cette suppression se r®percute également sur les outils qui pouvaient être 

mis en îuvre sur la base des COS notamment sur les bonus de constructibilité ou «sur-COS», 

sur la mise en îuvre du versement pour sous densité mais aussi sur la répartition de la surface 

de plancher maximale autoris®e sur le p®rim¯tre dôun lotissement. 

 

COMBLES 

Un comble est le dernier niveau, situ® sous une toiture ¨ pans inclin®s, dôune construction. 

 

CONSTRUCTION ANNEXE  

Les constructions annexes sont des constructions secondaires constituant des dépendances des 

constructions principales. Elles doivent répondre aux conditions cumulatives suivantes :  

Á Etre une construction non affect®e ¨ lôhabitation ou ¨ lôactivit®, comme, par exemple, 
les garages, les abris de jardin, les remises à bois, les abris vélos, les abris à poubelle, 

les piscines,é 

Á Etre une construction dont les dimensions sont réduites (faible emprise) au regard de 

la construction principale 

 

CONSTRUCTION PRINCIPALE  

Côest le b©timent ayant la fonction principale dans un ensemble de constructions ou le 

bâtiment le plus important dans un ensemble de constructions ayant la même fonction. 

 

DROIT DE PREEMPTION URBAIN  

Il sôagit dôun instrument de politique fonci¯re institu® au profit des communes leur permettant 

dôexercer un droit de pr®emption, en vue de la cr®ation dôespaces verts, la r®alisation de 

logements sociaux et dô®quipements collectifs, la restructuration de quartiers ou dô´lots et la 

création de réserve foncières. 

 

EGOUT DU TOIT  

Limite basse dôun pan de couverture, vers laquelle ruissellent les eaux de pluie. 

 

EMPLACEMENTS RÉSERVÉS 

Les emplacements réservés sont, sur des terrains privés, des emprises qui sont réservées dans 

le PLU pour réaliser une voie, un ouvrage public, un équipement public, un espace public, ou 

une infrastructure publique.  

Ces emplacements réservés sont figurés sur le document graphique par une trame spécifique. 

Les constructions sont interdites sur les emplacements r®serv®s, ¨ lôexception du cas pr®vu par 

lôarticle L.423-1 du Code de lôUrbanisme, et ¨ lôexception de la destination pour laquelle ils 

ont été délimités. 
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EMPRISE AU SOL 

Lôemprise au sol correspond ¨ la projection verticale du bâtiment (enveloppe géométrique) y 

compris les avancées et débords de toitures et les balcons. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

EQUIPEMENTS PUBLICS  

Les équipements publics sont des établissements destinés à accueillir le public ou un service 

public dans un but dôint®r°t g®n®ral. Constituent notamment des équipements publics : 

Á Les constructions affectées aux services publics européens, nationaux, régionaux, 

départementaux, ou municipaux, et ouvertes au public ; 

Á Les constructions affectées aux ambassades, aux consulats, aux légations, aux 

institutions internationales et diplomatiques, et ouvertes au public ; 

Á Les crèches et les garderies ; 

Á Les écoles, les collèges, les lycées, les écoles supérieures, les universités, ainsi que les 

laboratoires rattachés à ces dernières ; 

Á Les constructions destinées à des activités culturelles et les salles spécialement 

aménagées pour la production de concerts, de spectacles, de ballets, et ouvertes au 

public ; 

Á Les hôpitaux, les cliniques, les dispensaires, les résidences médicalisées ; 

Á Les professions de santé telles que définies par le code la santé publique ¨ lôexception 

de la profession dôambulancier (médecins, chirurgiens-dentistes, orthodontistes, 

pharmaciens, sages-femmes, auxiliaires médicaux, aides-soignants, auxiliaires de 

puériculture) 

Á Les parcs dôexpositions ; 

Á Les établissements sportifs, publics ou associatifs, ouverts au public ; 

Á Les établissements pénitentiaires ; 

Á Les constructions nécessaires au fonctionnement des réseaux (voiries, énergies, 

fluides, télécommunications, assainissement) et des services urbains (transports 

collectifs, traitement des déchets). 
 

ESPACES ET TALUS PAYSAGES COMMUNS 

Espaces verts publics et cheminements piétons/cycles 
 

ESPACES LIBRES ET LES ESPACES EN PLEINE TERRE 

Les espaces libres ne comportent aucun ouvrage au-dessus du sol naturel ; ils comprennent 

des espaces minéraux, (tels les cours, les allées, les terrasses), des places de stationnement, 

des espaces verts (tels les pelouses, les jardins), des espaces plantés (tels les taillis, les 

alignements, les futaies). 

Balcon 

Terrasse surélevée 

Emprise au sol 
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Les espaces en pleine terre sont des espaces libres qui ne comportent aucun ouvrage en 

dessous du sol naturel. 

 

ESPACES PAYSAGERS REMARQUABLES 

Un espace paysager remarquable est une protection particuli¯re institu®e au titre de lôarticle 

L.151-19 du Code de lôUrbanisme. Il sôagit  de sites ç à protéger, à mettre en valeur, ou à 

requalifier, pour des motifs dôordre culturel, historique, ou ®cologique ». Les travaux ayant 

pour effet de détruire un élément de paysage et, notamment, les coupes et abattages dôarbres, 

doivent faire lôobjet dôune demande dôautorisation pr®alable au titre des installations et 

travaux divers. 

Les espaces paysagers remarquables, prot®g®s au titre de lôarticle L.151-19° du Code de 

lôUrbanisme, sont figurés sur le document graphique par une trame spécifique. 
 
EXTENSION  
Il sôagit  dôune augmentation de la surface et /ou du volume dôune construction. Elle peut 
intervenir horizontalement dans la continuité de la construction principale, ou verticalement, 
par une surélévation de la construction. 
 

HAUTEUR  

La hauteur des constructions est mesur®e ¨ partir du sol existant jusquôau sommet du 

b©timent, les ouvrages techniques et les autres superstructures compris, ¨ lôexception des 

cheminées et des ouvrages unidimensionnels. Lorsque le terrain est en pente, les façades des 

b©timents sont divis®es en sections ®gales nôexc®dant pas 12 m¯tres de longueur et la hauteur 

est prise au milieu de chacune dôelles. Dans le cas dôune faade ayant une longueur inf®rieure 

à 12 mètres, la hauteur est mesurée au milieu de la dite façade. 

La hauteur au faîtage est mesurée au point le plus haut de la toiture, par rapport au terrain 

naturel. La hauteur ¨ lô®gout est mesur®e ¨ la goutti¯re ou ¨ lôacrot¯re par rapport au terrain 

naturel. 

 
 

Hauteur au faîtage 
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Lorsque le sol naturel est en pente, la hauteur prise en compte se mesure au milieu des façades 

des bâtiments de longueur inférieure à 30 mètres ou au milieu de sections égales entre elles et 

au plus égales à 30 mètres dont on aura divisé les façades de longueur supérieure à 30 mètres. 

Dans le cas dôun terrain en pente, la hauteur est calcul®e selon le principe expos® dans le 
schéma suivant : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

HEBERGE 

Lôh®berge est la ligne qui correspond ¨ la limite de mitoyennet® dôun mur s®paratif commun ¨ 

deux constructions accolées ou adossées, de hauteurs inégales.  

 

 

INSTALLATIONS CLASSÉES  

Les installations classées sont des équipements ou des installations qui, par leur nature, 

pr®sentent, ¨ un certain degr®, un risque dôincommodit®, dôinsalubrit®, ou un danger. Ces 

®tablissements figurent dans la nomenclature ®tablie par un d®cret pris en Conseil dôEtat, en 

application de la Loi du 19 juillet 1976, relative à la protection de la nature.  

La nomenclature classe ces installations en deux catégories :  

Hauteur ¨ lôacrot¯re Toiture terrasse 

Toiture terrasse 

acrotère 
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Á Les installations classées soumises au régime de la déclaration préalable ; ce sont 

celles qui présentent le risque le plus faible ; 

Á Les installations classées soumises au r®gime de lôautorisation pr®alable ; ce sont 

celles qui présentent le risque le plus important. 

 

LIMITE SÉPARATIVE  

Un terrain est délimité par plusieurs types de limites : 

Á Lôalignement est la limite entre le domaine public et ce terrain ; 

Á La limite séparative est la limite entre ce terrain et le ou les terrains voisins ; 

Á La limite s®parative joignant lôalignement est une limite s®parative, droite, courbe, ou 
brisée, pouvant comporter des décrochements inférieurs à 3 mètres linéaires, et partant 

de lôalignement ; 

Á La limite séparative formant le fond du terrain est une limite séparative, droite, courbe, 

ou brisée, dénuée de tout contact avec le domaine public. 

 

 

 

MARGE DE RECULEMENT  
Prescription imposant le recul des constructions à une certaine distance dôune voie publique 
ou dôune limite s®parative. Elle r®pond ¨ un motif de protection acoustique des constructions 
et/ou ¨ des motifs architecturaux et urbanistiques (maintien de perspective, etcé). 
 

ORIELS 

Ce sont des ®l®ments constitu®s dôune fen°tre ou dôun balcon isol® formant un volume clos en 

saillie dôune faade. 

 

PENTE 

La pente dôun terrain est le rapport entre la d®nivellation du point haut de lôunit® fonci¯re au 

point bas de celle-ci et la distance entre ces deux points. 

Pente  =  (H-h) / D 

H = hauteur du point haut 

h = hauteur du point bas 

D = distance horizontale entre le point haut et le point bas 
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SOL NATUREL  

Le sol naturel est le sol existant avant les fouilles et les remblais n®cessaires ¨ lôex®cution des 

ouvrages.  

Pour lôapplication de lôarticle 11 (cl¹tures) : 

- Lôaltim®trie de r®f®rence est d®termin®e, pour lôapplication du pr®sent r¯glement, par le 
niveau du sol naturel ¨ lôalignement ou sur la limite s®parative. 

 

STATIONNEMENT  : Les dimensions minimales des stationnements indiquées en article 12 

se mesurent entre poteaux 

 

STATIONNEMENT EXTERIEUR  : Place de stationnement situ®e sur le terrain dôassiette 

du projet, ne faisant pas partie de la construction. Elle doit demeurer non close mais pourra 

être couverte par une toiture (carport, auventé) 

 

SURFACE TAXABLE  

La surface taxable est d®finie par lôarticle R331-7 

¶ Modifié par Décret n°2012-88 du 25 janvier 2012 - art. 1  

La surface de plancher de la construction est égale à la somme des surfaces de plancher de 

chaque niveau clos et couvert, calculée à partir du nu intérieur des façades après déduction :  

1) Des surfaces correspondant à l'épaisseur des murs entourant les embrasures des portes et 

fenêtres donnant sur l'extérieur ;  

2) Des vides et des trémies afférentes aux escaliers et ascenseurs ;  

3) Des surfaces de plancher sous une hauteur de plafond inférieure ou égale à 1,80 mètre.  

 

SURFACE DE PLANCHER 

La surface de plancher est d®finie par lôarticle R111-22 

Elle correspond à la surface taxable décrite ci-dessus mais comprend des déductions 

supplémentaires : 

La surface de plancher de la construction est égale à la somme des surfaces de plancher de 

chaque niveau clos et couvert, calculée à partir du nu intérieur des façades après déduction: 

1) Des surfaces correspondant à l'épaisseur des murs entourant les embrasures des portes et 

fenêtres donnant sur l'extérieur ; 

2) Des vides et des trémies afférentes aux escaliers et ascenseurs ; 

3) Des surfaces de plancher d'une hauteur sous plafond inférieure ou égale à 1,80 mètre ; 

4) Des surfaces de plancher aménagées en vue du stationnement des véhicules motorisés ou 

non, y compris les rampes d'acc¯s et les aires de manîuvres ; 

5) Des surfaces de plancher des combles non aménageables pour l'habitation ou pour des 

activités à caractère professionnel, artisanal, industriel ou commercial ; 

6) Des surfaces de plancher des locaux techniques nécessaires au fonctionnement d'un groupe 

de bâtiments ou d'un immeuble autre qu'une maison individuelle au sens de l'article L. 231-1 

du code de la construction et de l'habitation, y compris les locaux de stockage des déchets ; 

7) Des surfaces de plancher des caves ou des celliers, annexes à des logements, dès lors que 

ces locaux sont desservis uniquement par une partie commune ; 

8) D'une surface égale à 10 % des surfaces de plancher affectées à l'habitation telles qu'elles 

résultent le cas échéant de l'application des alinéas précédents, dès lors que les logements sont 

desservis par des parties communes intérieures. 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=3D6D2134A32499AC26C18AAE5F60CBCA.tpdila08v_1?cidTexte=JORFTEXT000025202124&idArticle=LEGIARTI000025203416&dateTexte=20170509&categorieLien=id#LEGIARTI000025203416
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000006824508&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000006824508&dateTexte=&categorieLien=cid
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TERRAIN  

Le terrain est une parcelle ou un groupe de parcelles contiguës appartenant à une même entité 

juridique (une personne physique, une indivision, une personne morale), et constituant une 

unité foncière. 

 

TOITURES A LA MANSART  

Les toitures en pente de type « MANSART è doivent sôinscrire dans un arc de cercle 

conforme au croquis suivant : 

 
 

Le terrasson doit comporter une pente de 10% minimum : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

UNITE FONCI ERE 

Ensemble de parcelles adjacentes appartenant à un même propriétaire ou à une même 

indivision. Lôunit® fonci¯re est la seule notion retenue pour lôapplication du r¯glement de 

PLU. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

TERRASSON 

 

BRISIS 
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ACCES 
Voirie 

Voirie 

Chemin 
privé 

ACCES 

VOIE DôACCĈS :  

Cheminement carrossable ouvert publiquement à la circulation. 

La voie dôacc¯s concerne la partie de la chaussée ouverte à la circulation des véhicules, ainsi 

que la partie de l'emprise réservée au passage des piétons le cas échéant 

 

VOIE NOUVELLE  

La voie nouvelle est une emprise publique ou privée qui permet de desservir plusieurs 

propriétés distinctes. 
 
VOIE PRIVEE  
Voie ouverte à la circulation desservant, à partir d'une voie publique, une ou plusieurs 

propriétés dont elle fait juridiquement partie, généralement sous forme de copropriété. 

Une cour commune peut être assimilée à une voie privée. 

 

CROQUIS EXPLICATIF 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ACCES 
Voirie 

Servitude de passage 

ACCES 
Voirie 

Chemin de desserte 


